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COMITÉ SYNDICAL MARDI 24 JUIN 2025

Gouvernance

1. Approbation du procès verbal du comité syndical du 25 mars 2025

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

L’an deux mille vingt-cinq, le 25 mars à neuf heures, le comité du Syndicat intercommunal d’énergies
de Maine-et-Loire, régulièrement convoqué le 19 mars deux mille vingt-cinq, s’est réuni en séance
ordinaire au siège du syndicat, 9 route de la Confluence, ZAC de Beuzon à Écouflant (49000), sous la
présidence de M. Jean-Luc DAVY. 

Sur les 46 membres en exercice, 34 membres étaient présents ou représentés. Quatre délégués ont
transmis leur pouvoir à des membres de l’assemblée en amont de la séance. 

Jean-Luc DAVY ouvre la séance en tant que Président ; David GEORGET est le secrétaire de séance.

MEMBRES DÉSIGNÉ(E) PAR CIRCONSCRIPTION PRÉSENT EXCUSÉ ABSENT

BELLARD Louis-Luc Angers Loire Métropole x

BERNAUDEAU David Doué en Anjou Saumur Val de Loire x

BIAGI Robert Angers Loire Métropole x

BIGEARD Jacques Montrevault-sur-Èvre Mauges communauté x

BOURGEOIS Daniel Angers Loire Métropole x

BROSSELIER Pierre, suppléé par
Jean-Luc KASZYNSKI

Blaison-Saint-Sulpice Loire Layon Aubance x

CHIMIER Denis Angers Loire Métropole POUVOIR

COQUEREAU Franck Angers Loire Métropole x

DAVY Jean-Luc Morannes-sur-Sarthe-
Daumeray

Anjou Loir et Sarthe x

DECAËNS Christine Lys-Haut-Layon Cholet-Agglomération x

DENIS Adrien Noyant-Villages et 
Baugeois Vallée

Baugeois Vallée x

DESOEUVRE Robert Angers Loire Métropole x

DUPERRAY  Guy,  suppléé  par
René-François JOUBERT

Angers Loire Métropole x

GEORGET David Le Lion d’Angers Vallées du Haut Anjou x

GIRAULT Jérémy Angers Loire Métropole x

GODIN Eric Angers Loire Métropole x

GRENOUILLEAU Patrice Chemillé-en-Anjou Mauges Communauté x

GUICHARD Virginie Vallées du Haut Anjou Vallées du Haut Anjou x

GUILLET Priscille Loire-Layon-Aubance Loire-Layon-Aubance x

HERVE Dominique Cholet Agglomération Cholet Agglomération POUVOIR

HIE  Arnaud  suppléé  par  Jacky
MIGNOT

Angers-Loire-Métropole x

JEANNETEAU Annick Cholet-Agglomération Cholet-Agglomération x

LARDEUX Dominique Segré-en-Anjou Bleu x

LEROY Monique Angers-Loire-Métropole x

MARTIN Jacques-Olivier  suppléé
par Grégoire LAINÉ

Angers-Loire-Métropole x

MARY Jean-Michel Beaupreau-en-
Mauges

Mauges Communauté x

MARY Yves Ombrée d’Anjou Anjou-Bleu Communauté x

MOISAN Gérard Angers-Loire-Métropole x
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MEMBRES DÉSIGNÉ(E) PAR CIRCONSCRIPTION PRÉSENT EXCUSÉ ABSENT

MORINIÈRE Alain Le May-sur-Èvre Cholet-Agglomération x

MOUSSERION Eric Antoigné et Saumur 
Val de Loire

Saumur Val de Loire x

NERRIÈRE Paul Sèvremoine  Mauges Communauté POUVOIR

PAVAGEAU Frédéric Cholet Agglomération Cholet Agglomération x

PONTOIRE Dominique Bellevigne-les-
Châteaux

Saumur Val de Loire x

POQUIN Franck Angers Loire Métropole x

POT Christophe Baugeois Vallée Baugeois Vallée x

POUDRÉ Joelle Bégrolles-en-Mauges Mauges Communauté POUVOIR

RAIMBAULT Denis Mauges communauté Mauges communauté x

RAIMBAULT Jean-François 
suppléé par PREDONZAN Franck

Angers Loire Métropole x

ROCHARD Bruno Mauges-sur-Loire Mauges Communauté x

SOURISSEAU Sylvie Loire-Layon-Aubance Loire-Layon-Aubance x

STROESSER Delphine Etriché Anjou-Loir-et-Sarthe x

TALLUAU Gilles Varennes-sur-Loire et 
Saumur Val de Loire

Saumur Val de Loire x

TASTARD Thierry Angers-Loire-Métropole x

TRAMIER Didier Orée d’Anjou Mauges Communauté x

TOURON Eric Distré Saumur Val de Loire x

YOU Didier, suppléé par Henri 
VOISINE

Angers-Loire-Métropole x

Denis  CHIMIER,  vice-président,  délégué  de  la  circonscription  Angers  Loire  Métropole,  a  donné
pouvoir de voter en son nom à Franck POQUIN, vice-président, délégué de la même circonscription.

Dominique HERVÉ, délégué de la circonscription Cholet Agglomération, a donné pouvoir de voter en
son nom à Annick JEANNETEAU, déléguée de la même circonscription.

Paul NERRIÈRE, délégué de la circonscription Mauges communauté, a donné pouvoir de voter en
son nom à Denis RAIMBAULT, vice-président, délégué de la même circonscription.

Joeëlle  POUDRÉ,  vice-présidente  déléguée  de  la  circonscription  Cholet  Agglomération,  a  donné
pouvoir de voter en son nom à Thierry TASTARD, vice-président délégué de la circonscription Angers
Loire Métropole.

Avant d’ouvrir la séance, Jean-Luc DAVY fait part des deux décès survenus ces dernières semaines.
Le 7 mars, décès de Raymond JOUANNEAU, ancien directeur général de 1985 à 1992 puis, le 14
mars, décès de Dominique TERTRAIS, ancien Président de 2006 à 2010. 

Jean-Luc DAVY ouvre la séance en qualité de Président ; David GEORGET est secrétaire.

Le Président accueille Monsieur VAN WYNENDAELE, adjoint de la chef du service comptable des
finances publiques. 

1 – Approbation du procès-verbal du comité syndical du 4 février 2025

A compter du 13 mars 2025, le procès-verbal de la réunion du 4 février a été mis à disposition des
membres du comité syndical sous forme dématérialisée sur le site internet dans un espace qui leur est
dédié.

Après avoir entendu l’exposé du Président, les membres du comité syndical prennent acte du procès-
verbal du 4 février 2025.
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2 – Compte-rendu des décisions du Président dans le cadre de ses délégations

Jean-Luc DAVY informe que dans le cadre de la délégation n° 46/2020, il doit rendre compte des
attributions exercées par délégation lors de chaque comité syndical.

Le  compte  rendu  des  décisions  prises  depuis  le  4  février  2025  par  le  Président  du  Siéml  sur
délégation du comité syndical est en annexe du rapport d’information présenté en séance.

Solène BOURET, responsable des affaires juridiques présente de manière thématique, les décisions
prises par le président parmi lesquelles : 

• projet  « Village des  syndicats » :  marché  de  maîtrise  d’œuvre pour  la  réhabilitation  de la
Chapelle de Beuzon conclu par Alter public, mâitre d’ouvrage délégué ;

• congrès Amorce 2025 à Angers : contrat de participation financière partagée entre le Siéml, le
SIVERT et le SEA au congrès Amorce 2025 à Angers, d'un montant total de 170 000 € TTC
réparti de la manière suivante : 40 % pour le SIVERT, 40 % pour le Siéml, 20 % pour le SEA ;

• adhésion à  l'association française  de l'éclairage (AFE)  pour  l'année 2025 en contrepartie
d'une cotisation de 544 € ;

• éclairage extérieur et mise en lumière des bâtiments publics : conclusion de 11 conventions
pour l'éclairage extérieur (stades sportifs, parking publics, terrains de jeu, cimetières) et la
mise en lumière (églises, salles municipales).

• Transition énergétique : aides du Siéml aux EPCI pour les actions d'information et de conseil
auprès des ménages en matière de rénovation énergétique de l'habitat ;

• installations de production et réseaux de chaleur : conclusion d'un marché pour la réalisation
d'une étude de faisabilité pour un réseau de chaleur alimentant la commune de Baugé-en-
Anjou par la chaleur fatale issue d’une UVE ; construction d'une chaufferie biomasse et son
réseau associé sur le site de la SCIC MLBE à Saint-Georges-sur-Loire (49).

3 – Rapport sur les actions entreprises par Sorégies à la suite des observations de
la Chambre régionale des comptes de Nouvelle Aquitaine de mars 2024

Le Président cède la parole à Clémence MARIE, responsable prospective, contrôle et concertation. 

Clémence MARIE rappelle le contexte de ce rapport et présente les actions entreprises par Sorégies
au cours de l’année 2024 pour répondre aux quatre recommandations formulées par la Chambre
régionale des comptes. 

La recommandation n°  1  précisait  que les  comptes  rendus d’activité  devaient  respecter  le  cadre
réglementaire.  La CRC estimait  qu’il  manquait  des informations sur  les données liées au compte
d’exploitation annuel et à la comptabilité analytique. Sur ce point, Sorégies estime que les comptes
rendus réalisés sont suffisamment conséquents et répondent déjà aux exigences réglementaires. 

La recommandation n °  2 rappelle que le format du rapport  de contrôle présenté par le syndicat
Énergies Vienne et le Siéml à leur assemblée respective doit tenir compte des évolutions liées à ce
nouveau décret  de 2022.  Sorégies a  répondu à ses obligations  en faisant  le  lien avec  les deux
syndicats 

La  recommandation  n°  3  concernait  la  procédure  d’approbation  et  de  suivi  des  conventions
réglementées. Depuis 2024, Sorégies a mis en place des points réguliers avec les commissaires aux
comptes afin de vérifier toutes les conventions qui pourraient  être réglementées, d’en réaliser les
analyses nécessaires et d’assurer un meilleur suivi.

Recommandation n° 4 : justifier le montant de provisions pour couvrir les risques liés aux opérations
de trading. En 2024, l’architecture inhérente à chacune des activités de Sorégies a été entièrement
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remise à jour avec les commissaires aux comptes dans le cadre de la clôture des comptes 2023 et
2024. Cette mise à jour a par ailleurs été intégrée dans les process pour une revue annuelle.

Le comité syndical prend acte.

Emmanuel CHARIL ouvre une parenthèse sur le syndicat Énergie Vienne qui compte 130 élus. Lors
d’une réunion qui s’est déroulée au Siéml, une étude basée sur les comptes rendus des syndicats du
Grand  Ouest,  visant  à  analyser  s'il  existe  une  corrélation  entre  le  nombre  d'élus  et  le  taux  de
participation, a été présentée. 

A cette occasion, nous avons appris que le Siéml affiche l’un des taux de participation les plus élevés
de l’échantillon observé pour le comité syndical, ce dont nous pouvons nous réjouir.

4 –  Rapport thématique régional de la CRC des Pays de la Loire concernant les
réseaux de distribution d'électricité face au défi de la transition énergétique

Clémence MARIE rappelle que ce rapport a été notifié au Siéml le 11 mars dernier.  La Chambre
régionale des comptes des Pays de la Loire a compilé les rapports des syndicats et des collectivités
qu’elle a audités : Territoire d’énergie 44, le Siéml, Territoire d’énergie Mayenne, la SEM Alter énergies
et le département de la Sarthe. 

Clémence MARIE expose les quatre recommandations issues du rapport thématique de la CRC. 

La première concerne la disparité des différentes configurations institutionnelles qui ne permet pas la
mise  en  œuvre  de  stratégies  globales,  notamment  sur  les  enjeux  de  transition  énergétique  et
écologique. 

La  seconde  recommandation  propose  en  conséquence  d’adapter  les  modalités  de  gouvernance
inégales pour faciliter l’adoption d’une stratégie globale à l’échelle des territoires. La CRC rappelle que
l’enjeu principal dans les années à venir, sera  la capacité des acteurs à massifier les projets d'énergie
renouvelable pour atteindre les différents objectifs des programmations nationales et régionales. Elle
enjoint l'ensemble des acteurs à renforcer la coopération et la gouvernance locale entre les différents
échelons territoriaux. 

La troisième recommandation consiste à orienter les investissements pour limiter la vulnérabilité des
réseaux face au changement climatique. La CRC a relevé des taux d’enfouissements assez inégaux,
voire faibles sur certains territoires qui pourraient accroître la vulnérabilité des réseaux. Elle a enjoint
les  AODE  et  Enedis  à  accélérer  les  investissements  sur  les  réseaux  de  distribution  publique
d'électricité, et appelé de ses voeux un renforcement des investissements, un meilleur pilotage de ces
derniers, ainsi qu’une meilleure coordination avec le gestionnaire de réseau Enedis.

La quatrième recommandation encourage les différents acteurs publics à se mobiliser pour amplifier la
contribution à la production d’énergies renouvelables afin d’atteindre les objectifs régionaux,  voire
nationaux fixés par la loi énergie climat. La CRC a relevé la richesse et la diversité des actions et des
services proposés par les syndicats pour accompagner les collectivités dans leurs actions en faveur
de la transition énergétique.  

Clémence MARIE poursuit avec quelques points qui concernent plus particulièrement le Siéml. La
CRC a souligné le lien fort entre le Siéml et les territoires, le taux d’enfouissement, la vétusté des
ouvrages et la convention transition énergétique avec Enedisqu’elle trouvait assez mince. A ce titre,
depuis l’édition du rapport, la convention a récemment été renouvelée pour la période 2024/2027, en
tenant compte des remarques. Enfin, la CRC a rappelé la force du Siéml sur l’ensemble des actions
développées  avec  les  nombreuses  actions  portées  par  notre  syndicat  et  la  SEM Alter  énergies,
permettant de bien embrasser les enjeux de massification des énergies renouvelables. 

Le comité syndical prend acte.
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5 – Approbation des comptes de gestion 2024

En l’absence  du  vice-président  en  charge  des  finances,  Jean-Luc  DAVY cède  la  parole  à  Elise
VIGILANT, responsable des finances qui débute la présentation avec le compte de gestion. 

Le  budget  principal  présente  excédent  de  fonctionnement  de  (12  640  449,58  €)  et  un  déficit
d’investissement (954 950,00 €) pour un résultat 2024 de (11 685 499,25 €). 

Le  budget  IRVE  présente  un  excédent  de  fonctionnement  de  (12  971,40  €)  et  un  excédent
d’investissement de (11 782,01 €) pour un résultat 2024 de (24 753,41 €).

Le  budget  GNV  présente  un  excédent  de  fonctionnement  de  (8  419,47  €)  et  un  résultat
d’amortissement de (0 €) pour un résultat 2024 de (8 419,47 €).

Le  budget  PCRS  présente  un  déficit  de  fonctionnement  de  (-  5  005,87  €)  et  un  excédent
d’investissement de (1 559 703,68 €) pour un résultat 2024 de (1 559 703,68 €).

Le  budget  SPPDCF  présente  un  excédent  de  fonctionnement  de  (278,61  €)  et  un  résultat
d’investissement de (254 880,91 €) pour un résultat 2024 de (255 159,52 €).

Le résultat consolidé présente un excédent de fonctionnement global de (12 657 113,19 €) et  un
excédent d’investissement de (871 308,67 €), soit un résultat global de (13 528 421,86 €) conforme au
compte administratif présenté dans le prochain rapport.

Monsieur  VAN WYNENDAELE,  adjoint  à  la  cheffe  du  service  comptable  au  centre  des  finances
publiques, confirme les chiffres du compte de gestion et du compte administratif. 

Après avoir entendu l’exposé de Mme VIGILANT ;

Après en avoir entendu les débats ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité ; 

• de statuer sur :
• l'ensemble  des  opérations  effectuées du 1er janvier  2024 au 31 décembre 2024,  

y compris celles relatives à la journée complémentaire (cf. annexe) ;
• l'exécution  du  budget  principal  et  des  budgets  annexes  IRVE,  GNV,  PCRS  et

SPPDCF de l'exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ;
• la comptabilité des valeurs inactives ;

• de déclarer que les comptes de gestion dressés pour l'exercice 2024 pour la comptabilité du
syndicat  par  le  receveur,  visés  et  certifiés  conformes  par  l'ordonnateur,  n'appelle  ni
observation ni réserve de votre part ;

- de demander à  la  juridiction  financière,  pour  les  motifs  précédemment  énoncés d'exiger
l'apurement du compte.

Nombre de délégués en exercice....... 46

Nombre de présents........................... 33

Nombre de votants............................. 37

Abstention.......................................... 0

Opposition.......................................... 0

Approbation........................................ 37

6- Approbation du compte administratif 2024

Le Président Jean-Luc DAVY se retire pour laisser la présidence à Denis RAIMBAULT, vice-président
en charge de l’efficacité énergétique et la maîtrise de la demande en énergie.
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Elise VIGILANT débute la présentation des comptes administratifs 2024 du budget principal avec un
état  des  principales  recettes  constituées des redevances et  entre  parenthèses,  un comparatif  de
l’année 2023 : 

R1 électricité 1,210 M€ (1,189 M€)
R1 gaz 0,252 M€ (0,245 M€)
R2 électricité 3,521 M€ (3,707 M€)
Total 5 081 M€ (5,141 M€)

La somme des redevances représente 20 % du budget 2024 soit une baisse de 1,14 % par rapport à
2023. Cette baisse s’explique par la diminution des effacements qui  sont éligibles au calcul  de la
redevance.

Le total des recettes au compte administratif s’élève à 25,347 M€ contre 26,451 M€ en 2023. 

Le montant de la TICFE atteint 14,07 M€ contre 15,28 M€ en 2023 et représente 55 % du budget.
Après reversement  de la part  communale de Baugé-en-Anjou et  Segré-en-Anjou Bleu,  13,72 M€
reviennent au Siéml.

Les dépenses principales qui s’élèvent à 12 707 M€ contre 12 101 M€ en 2023 sont ainsi réparties  :
les frais de personnel 5,479 M€ (4,749 M€) en hausse de 15,3 % en raison des créations de postes
qui ont eu lieu en 2024 ;  les charges à caractère général  1,697 M€ (1,590 M€) enregistrent  une
hausse de 6,7  % en corrélation avec l’augmentation des effectifs  mais  également  en raison des
nouveaux projets de chaufferies bois ; les dépenses pour l’entretien et la maintenance de l’éclairage
public 1 577 M€ (1,439 M€) ; les aides à la décision en matière de transition énergétique 224 k€
(253 k€) ;  le reversement de la TICFE à Baugé-en-Anjou et Segré-en-Anjou Bleu soit  351 k€ ;  les
charges de gestion courantes, 985 k€, dont 320 k€ de subvention versée au budget annexe IRVE ;
l’alimentation du compte épargne temps de 50 k€ qui  s’ajoutent au 201 k€ déjà provisionnés ;  la
dotation aux amortissements de 1 997 M€ et les frais financiers de 363 k€ (418 k€), dont la baisse
s’explique  par  la  diminution  des  taux  variables  pour  deux  prêts.  De  manière  générale,  les  frais
financiers ont baissé de 49,5 % entre 2016 et 2024. 

Elise VIGILANT poursuit avec la présentation d’un tableau qui reprend l’évolution annuelle de la dette
depuis 2017. L’annuité de la dette s’élève à 2,8 M€ en 2024. 

La synthèse du budget fonctionnement, avec des recettes à 25 347 M€ et des dépenses à 12 707
M€ , présente un excédent de fonctionnement de 12,64 M€ en baisse par rapport à l’année 2023
(14,35 M€).

Elise VIGILANT poursuit avec les recettes d’investissement du compte administratif 2024 à 51 673 M€
contre 53,186 M€ en 2023 et présente le détail : affectation du résultat de l’année 2023, 14,28 M€
(12,28 en 2022) ; FCTVA 1,93 M€ (1,74 M€ en 20243) ; remboursement par l’ADEME des avances
effectuées dans le cadre du COTER, dispositif pour lequel le Siéml sert de boite aux lettres 899 k€
(540 k€ en 2023) ; remboursement des travaux en co-maîtrise d’ouvrage pour 7,607 M€ (6,465 M€ en
2023) ; remboursement des travaux de chaufferie de Cantenay-Epinard 285 k€ .

- Fonds de concours, subventions de participations 20,905 M€ (23,963 M€ en 2023) 

• FACÉ : 6,815 M€. 
• ENEDIS : 3,032 M€. 
• Communes et usagers : 11 058 M€. 

- Emprunt auprès de la Caisse d’épargne 3 M€ ; 

- Opérations d’ordre concernant les dotations aux amortissements et la récupération des avances
versées sur les marchés : 2,688 M€ (2,536 M€ en 2023).

- Les principales dépenses d’investissements 52 628 M€ (53,527 en 2023), sont présentées par pôle. 
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Pôle  Conseil,  organisation  et  ressources (COR) :  maîtrise  d’œuvre  pour  le  Village  des  syndicats
361 k€ ; maîtrise d’œuvre pour le projet de rénovation de la chapelle de Beuzon 26 k€ ; première
année de renouvellement des véhicules 291 k€ ; autres investissements (logiciels, mobilier, matériel
informatique) 451 k€.

Pôle Stratégie énergétique territoriale et accompagnement opérationnel (SETAO) : programmes aide
à l’efficacité énergétique pour 837 k€ ; participation au budget IRVE pour l’installation de nouvelles
bornes de recharge pour véhicules électriques pour 620 k€ ; travaux d’installation de 3 chaufferies
bois pour des collectivités adhérentes pour 0,765 M€ ;apport en compte courant à deux sociétés de
méthanisation Loire Mauges Energie et LAMPA pour 745 k€ ; apport en compte courant à la société
SCIC Baugeois Vallée énergie pour l’amélioration et la gestion de la station de distribution de BioGNV
25 k€ ; avance remboursable au budget annexe de service public de production et de distribution de
chaleur ou de froid pour 508 k€ ; subvention dans le cadre de la gestion, pour l’ADEME du contrat
COTER pour 830 k€. 

Pôle Conception et construction des réseaux (CCR) et Exploitation, données et territoire connecté
(EDTC) : les travaux sur réseaux et travaux pour tiers s’élèvent à 35,777 M€ HT représentent 68 %
des dépenses d’investissement. Parmi les plus important on retrouve les effacements pour 7,775 M€,
l’éclairage public pour 6,480 M€ et les travaux pour tiers à hauteur de 6,257 M€ ;  le volume des
travaux de réseaux est de 38 M€ pour 2024. Depuis 2018, le volume des travaux oscille entre 37 et 40
M€ ; Territoire intelligent d’Angers Loire Métropole pour 2,584 M€ pour deux années ; participations du
Siéml aux communes pour des travaux d’éclairage public extérieurs tels que la mise en lumière des
stades ou des parkings pour 227 k€.

- Emprunts et dette assimilé 2,481 M€ au 31 décembre 2023, hors emprunts communaux. 

Elise VIGILANT présente le cadre réglementaire de la loi de finances pour 2024 relatif aux dépenses
dites « vertes » qui doivent apparaître au compte administratif. avec obligation de joindre une annexe
au  compte  administratif  2024.  Le  décret  d’application  précise  la  méthodologie  et  le  système  de
cotation de certaines dépenses : favorable, défavorable, neutre ou mixte. Parmi les 17 comptes qui
participent à l’atténuation du changement climatique avec la réduction des émissions des gaz à effet
de serre et la promotion des énergies bas carbone, 5 sont utilisés au Siéml : les frais d’études, les
matériels de transport, les constructions en cours, les installations matérielles et outillages techniques
et les immobilisations reçues au titre d’une mise à disposition en cours. 

A partir  de la méthodologie de l’Institut de l’économie pour le climat (I4CE) qui  respecte aussi  la
taxonomie européenne, Elise VIGILANT détaille l’analyse opérée.

- Travaux sur les infrastructures et réseaux de distribution publique d’électricité : 

• extensions  :  classées  comme  neutres  par  défaut,  conformément  à  la  taxonomie
européenne ;

• renforcements et sécurisations : neutres – maintien de l’existant ;
• génie civil télécom, déstruction de transformateurs, effacements de réseaux : impact

neutre.

- Éclairage public et territoire connecté : 
• dépannages et géoréférencement : neutres – maintien de l’existant ;
• trame sombre : favorables pour leur impact positif sur la biodiversité ;
• réseau  lorawan  et  territoire  connecté  :  favorables car  limite  les  déplacements  –

impact positif sur les émissions de gaz à effet de serre ;
• rénovations d’éclairage public : favorables – matériel moins énergivore.

- Chauffage et énergie renouvelable :
• chaufferie bois du Siéml : favorable – matériel moins énergivore ;
• études préalables à l’installation de panneaux photovoltaïque sur le site du Siéml :

favorables –  matériel moins énergivore ;
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• acquisition véhicules électriques ou roulant au bioGNV : favorable – impact positif sur
les émissions de GES.

- Actions en faveur de la transition énergétique :
• Maîtrise d’œuvre chaufferie bois :  favorable – étude pour installation de matériel moins

énergivore
Les dépenses d’investissement  cotées  31 078 066,22 €  sont  constituées  de  2  972 158,77 € de
dépenses favorables,  28 878 618,22 € de dépenses neutres et seulement 27 289,23 € de dépenses
défavorables (pannes mécaniques sur des véhicules et des études de maîtrise d’ouvrage).

La synthèse des investissements avec des recettes à 51,673 M€ et des dépenses à 52,628 M€,
présente un déficit d’investissement de 955 k€ en baisse par rapport à l’année 2023 (- 341 k€).

Le résultat  financier  en investissement  et  fonctionnement avec des recettes à  77,020 M€ et  des
dépenses à 65,335 M€, présente un excédent brut  de 11,685 M€, en baisse par à l’année 2023
(14,009 M€).

Les restes à réaliser en investissement avec des recettes de 32,142 M€ et des dépenses à 34,108
M€, présente un déficit de – 1,966 M€, en baisse par rapport à l’année 2023 (- 3 052 M€)

Le résultat de clôture 2024 du budget principal avec des recettes à 109,162 M€ et des dépenses à
99,443 M€, présente un excédent net de 9,719 M€, en baisse par rapport à l’année 2023 (10,957 M€).

Daniel  BOURGEOIS,  délégué  de  la  circonscription  d’Angers  Loire  Métropole,  s’étonne  que  les
renforcements de réseaux qui participent à une moindre consommation et contribuent à la diminution
des chutes de tension, n’apparaissent pas dans les dépenses vertes.

Elise VIGILANT explique que les renforcements de réseaux sont considérés comme neutres compte
tenu du seul axe retenu cette année qui est l’atténuation du changement climatique. En revanche, en
2027  les  renforcements  de  réseaux  seront  intégrés  dans  l’axe  sur  l’adaptation  au  changement
climatique et seront considérés comme favorables. L’analyse des six axes va s’affiner et monter en
puissance jusqu’en 2027.

Elise VIGILANT poursuit  avec la section de fonctionnement du budget annexe IRVE qui présente
1,124,63 k€ de recettes et 1 111,66 k€ de dépenses. Les principales recettes sont constituées des
redevances des usagers et de la subvention du budget principal et la principale dépense concerne le
coût de l’énergie. 

Denis RAIMBAULT constate que les recettes couvrent à peine les frais de fonctionnement sur ce
budget annexe.

Elise  VIGILANT indique  que  les  recettes  du  service  couvrent  presque  les  dépenses  d’électricité
auquel  il  faut  ajouter  la  maintenance  et  l’exploitation.  La  synthèse  présente  un  excédent  de
fonctionnement de 12,97 k€.

La section investissement présente 862,24 k€ de recettes et 850,46 k€ de dépenses. La synthèse
présente  un  excédent  d’investissement  de  11,78  k€.  Le  résultat  financier  en  investissement  et
fonctionnement  présente  un  excédent  brut  de  24,75  k€.  Les  restes  à  réaliser  se  neutralisent
quasiment avec un excédent de 4,33 k€.

Le compte administratif présente un excédent net de 29,08 k€ en baisse par rapport à l’année 2023
(47,19 k€). 

Le budget annexe GNV s’équilibre sans participation du budget principal. Les principales dépenses
concernant les achats de gaz et la maintenance et les principales recette se répartissent entre la
redevance des usagers, la redevance du Siéml pour sa flotte et les excédents reportés. Le résultat de
fonctionnement présente un excédent de 8,42 k€. En investissement les recettes et les dépenses
s’équilibrent à 8,5 k€ avec un résultat à 0 €. Le résultat de clôture pour 2024 présente un excédent net
de 8,42 k€.
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Denis RAIMBAULT constate un budget à l’équilibre mais il s’interroge sur l’évolution défavorable du
GNV dans les années à venir au regard de l’orientation vers les véhicules électriques.

Elise  VIGILANT rappelle  également  le  vieillissement  de  la  station,  et  la  difficulté  à  effectuer  les
nombreuses réparations.

Le budget PCRS dont le projet est livré depuis 2023 présente un déficit de fonctionnement de 5 k€
avec  771,37  k€  de  recettes  et  776,37  k€  de  dépenses,  majoritairement  constituées  des
amortissements.  La section investissement  présente un important  excédent  de 1 559,59 k€ avec
2 132,99 k€ de recettes principalement constituées du remboursement des fonds Feder survenu en
2024 et 573,40 k€ de dépenses constituées du remboursement de la dette et des amortissements. 

Elise VIGILANT propose d’étudier l’utilisation de cet excédent qui pourrait être utilisé pour rembourser
les emprunts réalisés ou injectés dans de nouveau projets.  

Pour Denis RAIMBAULT cette opération est exemplaire. Le Siéml était le premier syndicat à réaliser
un PCRS dans le cadre de la loi anti endommagement de janvier 2019. C’est un véritable service qui
a été apporté aux collectivités. La mise à jour de ces documents reste un véritable enjeu.

Le résultat investissement et fonctionnement du PCRS présente un excédent brut de 1 554,60 k€
avec 2 904,36 k€ de recettes et 1 349,77 € de dépenses ; un excédent de restes à réaliser qui se
neutralise quasiment à 1100 € avec 1 475 € de recettes et 1 464 € de dépenses. Le résultat financier
investissement et fonctionnement du PCRS présente un excédent brut de 1 554,47 k€.

En préambule à la présentation du budget annexe SPPDF dédié aux réseaux de chaleur créé en
2024,  Elise  VIGILANT  précise  qu’il  s’agit  de  la  première  année  d’exécution.  Les  dépenses  de
fonctionnement présentent un excédent de 254,88 k€ avec 721 € de dépenses pour les annonces
légales  des  marchés  et  1  000  €  de  recettes  de  participations  des  usagers.  La  synthèse
d’investissement présente un excédent de 254,88 k€ avec 508 k€ de recettes avec une avance du
budget principal et 253,12 k€ de dépenses pour les travaux du réseau de chaleur de Saint-Georges-
sur-Loire.  Le  résultat  financier  investissement  et  fonctionnement  présente  un  excédent  brut  de
255,16 k€ avec 509 k€ de recettes et 253,84 k€ de dépenses. Les restes à réaliser présentent un
déficit de 56,33 k€. Le résultat brut présente un excédent de 198,83 k€.

Elise VIGILANT conclut la présentation avec quelques chiffres clés du compte administratif 2024 :

• encours de la dette du Siéml (dont le PCRS et les emprunts communaux : 19,42 M€
• épargne brute (RRF – FRF) consolidées : 13,47 M€
• capacité de désendettement consolidées 1,44 année (CA 2023 : 1,26 année)

Après avoir entendu l’exposé de Mme VIGILANT ;

Après en avoir entendu les débats ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité  ; 

- d’arrêter et d’approuver les comptes administratifs 2024 du budget principal et des budgets
annexes IVRE, GNV, PCRS et SPPDCF.

Nombre de délégués en exercice....... 46

Nombre de présents........................... 31

Nombre de votants............................. 34

Abstention.......................................... 0

Opposition.......................................... 0

Approbation........................................ 34
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7- Affectation des résultats de l’exercice 2024 des budgets du Siéml

Après  avoir  pris  connaissance  des  résultats  du  compte  administratif  2024,  Elise  VIGILANT,
conformément à la réglementation, présente à l’assemblée l’affectation des résultats :

- le compte administratif du budget principal présente un excédent de fonctionnement de 12 640,58 €,
un déficit d’investissement de - 954 950,33 € et un déficit de restes à réaliser de - 1 965 824,69 € ;

-  le  compte  administratif  du  budget  annexe  IRVE  présente  un  excédent  de  fonctionnement  de
12 971,40 €, un excédent d’investissement de 11 782,01 € et un solde de restes à réaliser de 4 334,67
€ ;

-  le  compte  administratif  du  budget  annexe  GNV  présente  un  excédent  de  fonctionnement  de
8 419,47 € et pas d’investissement ;

-  le  compte  administratif  du  budget  annexe  PCRS  présente  un  déficit  de  fonctionnement  de
- 5 005,87 €,  un excédent d’investissement de 1 559 596,08 € et un solde de restes à réaliser de
107,60 € ;

- le compte administratif  du budget annexe SPPDCF présente un excédent de fonctionnement de
278,61 €, un excédent d’investissement de 254 880,91 € et des restes à réaliser de - 56 329,09 €.

Après avoir entendu l’exposé de Mme VIGILANT ; 

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité 

- d’affecter au budget principal 2025 en recettes, au compte 1068 de la section d’investissement le
montant de 12 640 449,58 € nécessaire d’une part,  pour couvrir le déficit  de ladite section de
2 920 775,02 € et  d’autre part,  pour financer les investissements du budget primitif  2025 pour
9 719 674,56 € ; 

- d’affecter au budget annexe IRVE 2025 en recettes de la section de fonctionnement le montant de
12 971,40  € à l’article 002 (résultat de fonctionnement reporté) ;

- d’affecter au budget annexe GNV 2025 en recettes de la section de fonctionnement le montant de
8 419,47  € à l’article 002 (résultat de fonctionnement reporté) ;

- d’affecter au budget annexe PCRS 2025 en dépenses de la section de fonctionnement le montant
de 5 005,87 € à l’article 002 (résultat de fonctionnement reporté) ;

- d’affecter au  budget  annexe  SPPDCF 2025  en  recettes  de  la  section  de  fonctionnement  le
montant de 278,61 € à l’article 002 (résultat de fonctionnement reporté) ;

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35

8 – Projet de budget primitif pour 2025

Elise VIGILANT  commence  par  lister  les  principales  recettes  de  fonctionnement  estimées  à
24,577 M€, au sein desquelles figurent les redevances R1 et R2 avec une baisse prévue de 2,05 %,
passant de 5,125 M€ à 5,020 M€ ; les recettes (produit brut) de la TICFE-C, 13,775 M€ représentent
un peu plus de la moitié du budget de fonctionnement ; le montant de l’entretien de l’éclairage public
est estimé à 1,380 M€ ; la participation à la convention avec ALM pour l’éclairage public et le Territoire
intelligent représente 0,139 M€ ; la contribution pour le remboursement des emprunts communaux est
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évalué à 0,341 M€ ; les participations de l’ADEME à 0,154 M€ ; les participations de la FNCCR à
0,075 M€ ; le FCTVA pour l’entretien de l’éclairage public à 0,255 M€ ; la participation des collectivités
aux services des CEP à 0,230 M€ ; la participation des collectivités au titre de la chaleur renouvelable
à 0,085 M€ ; la refacturation du personnel mis à disposition du PCRS à 0,190 M€ ; la participation des
collectivités au service SIG et BD adresse à 0,142 M€ ; la participation des collectivités aux expertises
thermiques à 0,100 M€ : les produits de gestion à 1,439 M€ et les opérations d’ordre, principalement
des amortissements à 1,255 M€.

Elise VIGILANT fait  état  des principales dépenses de fonctionnement du budget primitif  estimé à
24,557 M€ avec les frais de personnel (6,852 M€) qui représentent une évolution de 1,7 % de BP à
BP avec l’impact de l’année pleine des recrutement 2024 et la création d’un poste permanent de
responsable des systèmes d’information ; l’entretien et la maintenance de l’éclairage public (1,708  €)
avec le déploiement des horloges connectées et  les antennes LoraWan ; les charges à caractère
général  (1,869  M€)  en  augmentation  en  raison  du  développement  des  activités  du  Siéml  et  de
l’augmentation des effectifs ; les 100 ans du syndicat (0,130 M€) ; la participation au budget PCRS
(150 k€) ;  une  étude  en  cours  sur  le  réseau Ouest  Charge  (90 k€)  ;  des  études  en  matière  de
transition énergétique (201 k€) ; les aides à la décision en matière de transition énergétique (300 k€) ;
les charges de gestion courante et exceptionnelles (1,301 M€).

Les charges financières montrent une baisse de 49,5 %. La structure de la dette au 1er janvier 2025
montre que 82 % des prêts sont à taux fixe et 18 % sont à taux révisables. Le taux moyen affiché à
2,13 % en 2024 passe à 2,14 % en 2025. Le reversement de la TICFE à Baugé-en-Anjou et Segré-en-
Anjou Bleu s’élève à 0,400 M€ ; les dotations aux provisions pour 0,245 M€ concernent principalement
les vols de câbles, les garanties d’emprunt et les comptes épargne temps ; les opérations d’ordre
s’élèvent  à  10,868  M€  avec  un  virement  à  la  section  d’investissement  et  la  dotation  aux
amortissements.

Elise VIGILANT présente les investissements du BP 2025 avec des recettes à 96,403 M€ ainsi que la
gestion pluriannuelle des crédits en 2025. Plusieurs projets d’investissement sont concernés tels que
les  effacements  de  réseaux,  les  rénovations  d’éclairage  public,  la  rénovation  de  la  chapelle  de
Beuzon, le Village de syndicats,  ainsi  que les aides à la régulation des systèmes de chauffage  ;
l’affectation des résultats n-1 pour 12,640 M€ ; le report des recettes n-1 pour 32,142 M€ ; le FCTVA
pour 1,597 M€ et l’emprunt prévisionnel pour 5,638 M€ pour le financement de plusieurs projets de
nouveaux réseaux de chaleur ; les fonds de concours, subventions et participations pour 21,740 M€ ;
les travaux en co-maîtrise d’ouvrage pour 6,930 M€ ; le CCRT pour la gestion déléguée pour 4 M€ et
les opérations d’ordre pour 11,711 M€.

Les principales dépenses d’investissements du BP 2025 sont estimées à 96,403 M€, parmi lesquelles
nous retrouvons le déficit d’investissement reporté de n-1, 0,954 M€ ; le report des dépenses 2024,
34,108 M€ ; les subventions d’équipement versées, 5,135 M€ ; le CCRT, 4 M€ ; les remboursements
d’emprunts  2,075  M€ ;  les  matériels,  véhicules,  équipements  informatiques,  logiciels,  1,263  M€ ;
l’acquisition de la parcelle de la chapelle de Beuzon, 0,22 M€ ; la maîtrise d’oeuvre pour la rénovation
de la chapelle de Beuzon, 0,6 M€ ; les frais de maîtrise d’oeuvre et avances pour le Village des
syndicats, 1 M€ ; les travaux sur le siège au Siéml, 0,2 M€ ; le programme des travaux 2025 sur
réseaux et  pour  tiers,  39,489 M€ ;  les  travaux et  acquisitions  relatifs  à  la  transition  énergétique,
2,89 M€ ; le reversement aux collectivités du Fonds vert, 0,426 M€ ; la participation sur les travaux
d’éclairage  public  extérieur  hors  voirie  des  communes  d’ALM,  0,3 M€ ;  les  opérations  d’ordre,
2,098 M€. 

Elise VIGILANT présente une projection des dépenses à côter 59 241 590,60 €, qui concernent les
véhicules électriques, les rénovations d’éclairage public, les subventions à l’efficacité énergétique, les
chaufferies bois, l’avance au budget annexe pour les créations de réseaux de chaleur, la subvention
au budget annexe pour l’installation de bornes IRVE et le projet d’autoconsommation avec l’installation
de panneaux photovoltaïques. La totalité de ces dépenses d’investissement seront à coter sur l’axe
« atténuation au changement climatique » auquel s’ajoute un nouvel axe sur « la préservation de la
biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles ». Sur la projection présentée,
19 % de ces dépenses prévisionnelles seraient favorables et représenteraient 11 435 733,48 €.
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Henri  VOISINE, délégué suppléant  pour Angers Loire métropole,  explique qu’il  n’est  pas souvent
présent et s’interroge sur l’investissement de la chapelle de Beuzon.

Jean-Luc DAVY explique que la chapelle de Beuzon, située à 50 mètres du syndicat a été préservée
par ALDEV lors de l’aménagement de la zone. Le projet d’extension du site du Siéml qui accueillera à
terme le Village des syndicats met en évidence un manque de places de parking et de salles de
réunions. Sous réserve de l’accord de l’architecte des bâtiments de France, l’achat de cette parcelle et
la restauration de la chapelle pourraient répondre à ces besoins. 

Emmanuel CHARIL, indique que la chapelle qui date du 16ème siècle, fin du règne de François Leon
est totalement en ruines. Sa restauration comprend la construction d’une annexe qui pourrait servir de
salle de séance. Cette annexe doit être acceptée par l’architecte des bâtiments de France

Jean-Luc DAVY complète en précisant que l’on ne peut pas agrandir la parcelle à côté du Siéml qui
est un espace naturel. Il rappelle qu’à terme, le Village des syndicats accueillera 170 agents. Malgré
les déplacements en vélo et le covoiturage, le nombre de places de stationnement actuel n’est pas
suffisant. 

Elise VIGILANT présente le budget fonctionnement, du budget annexe IRVE (1 397 102 €) dont les
principales dépenses sont les coûts de l’énergie et les charges de fonctionnement ; les principales
recettes provenant des redevances des usagers et de la subvention du budget principal. Le budget
prévisionnel serait au petit équilibre avec les redevances des usagers qui couvriraient les dépenses
de coût de l’énergie.

Le budget investissement IRVE (2 452 735,73 €) : les principales dépenses concernent le déploiement
de nouvelles bornes et de superchargeurs et les restes à réaliser de l’année N -1. Dans les recettes
on retrouve les subventions du budget principal, les fonds Facé et les participations des communes
pour les implantations de nouvelles bornes pour partie.

Le  budget  fonctionnement  du  budget  annexe  GNV  (87  919,47  €) :  les  principales  dépenses
concernent les charges de fonctionnement avec l’achat de gaz et la maintenance de la station. Les
recettes  sont  constituées  des  redevances  des  usagers  et  du  Siéml  pour  sa  flotte.  Le  budget
investissement s’équilibre à 8 500 € avec l’amortissement des subventions reçues en dépenses et
l’amortissement de la station en recettes.

Les dépenses de fonctionnement du budget annexe PCRS (873 448 €) concernent principalement les
dotations aux amortissements, les mises à jour du PCRS et les hébergements des données. Les
recettes sont constituées de l’amortissement des subventions reçues et la redevance des partenaires
au fonctionnement du service et de la mise à jour du PCRS. 

En investissement, le budget est en suréquilibre avec des excédents de l’année N -1 qui proviennent
du versement du Feder. Durant l’année une réflexion sera menée pour utiliser cet excédent soit pour
rembourser la dette ou pour effectuer des mises à jour sur le PCRS. Les principales dépenses et
recettes proviennent de l ‘amortissement des subventions reçues.

Elise VIGILANT poursuit avec le budget SPPDCF pour les réseaux de chaleur. Il monte en puissance
avec 23 000 € de dépenses de fonctionnement en 2024 et passe en 2025 à 1 1835 280 € . La plupart
des  dépenses  (69  000  €)  concernent  les  fournitures  non  stockables  (eau,  énergie,  télécom,
maintenance) pour le réseau de Saint-Georges-sur-Loire qui entre en fonctionnement ces jours ci,
ainsi que 1 115 680 € de virement à la section d’investissement. Les recettes proviennent de la vente
des CEE pour les communes de Saint-Georges-sur-Loire et Saint-Pierre-Montlimart, des redevances
des usagers et le résultat reporté de l’année N – 1.

La forte progression du budget se retrouve en investissement de 928 000 € en 2024 pour Saint-
Georges-sur-Loire. Le budget prévisionnel en 2025 passe à 4 970 629,09 € avec plusieurs projets de
réseaux avec la fin des travaux pour Saint-Georges-sur-Loire et de nouveaux projets à Sèvremoine,
Orée d’Anjou, Montrevault-sur-Èvre et les Hauts d’Anjou avec 2 816 000 € de maîtrise d’œuvre et de
travaux  prévus.  Les  principales  recettes  sont  constituées  des  subventions  du  Fonds  chaleur  de
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l’ADEME pour 2 028 300 € ; une avance du budget principal (1 571 768 €) qui sera remboursée au fur
et à mesure par les polices d’abonnements ; et un résultat reporté de 254 880 €. 

Le  budget  consolidé  2025  constitué  des  dépenses  132  527  M€),  contre  128  052  M€  en  2024,
intensifie les dépenses en matière de transition énergétique. Les recettes (134 061 M€) sont plus
élevées en raison d’un excédent sur le budget PCRS.

Parmi  les  chiffres  clés  présentés,  on  retiendra  l’épargne  brute  à  9,81  M€  et  la  capacité  de
désendettement à 1,81 année, dégradée en raison de l’évolution prévisionnelle de la dette.

Pour Jean-Luc DAVY, c’est un budget ambitieux, surtout pour les marchés de travaux et d’éclairage
public qui restent à des niveaux assez élevés, même si on peine encore à réaliser des estimations
précises. On parle d’environ 39 millions d’euros pour les travaux, sans compter les budgets annexes,
notamment  ceux liés aux réseaux de froid  et  de chaleur.  Cela  pose une problématique,  car  ces
investissements  importants  vont  impacter  le  budget  global  et  le  financement.  Cela  pourrait  aussi
augmenter l’endettement : par exemple, un emprunt de 6 millions d’euros est prévu principalement
pour financer ces réseaux de chaleur. Ce sont néanmoins de très bons projets, répondant aux besoins
des territoires en milieu plutôt rural ; ce sont de bons exemples d’initiatives innovantes. 

Le projet de Saint-Georges-sur-Loire sera inauguré dans les prochaines semaines en concertation
avec le  Président  de  l’ADEME.  A cette  occasion,  une signature officielle  du troisième contrat  de
chaleur sera organisée. Le Siéml permet à des porteurs de projets ou à de petites communes qui
n’auraient pas été éligibles individuellement de bénéficier des fonds de l’ADEME. 

Pour  répondre  à  la  question  de  Jean-Michel  MARY,  qui  s’interroge  sur  l’indemnité  relative  à
l’installation  de  transformateurs,  Elise  VIGILANT  précise  que  le  Siéml  installe  des  postes  de
transformateur sur des propriétés privées.

Après avoir entendu l’exposé de Mme VIGILANT ; 

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité 

- d’arrêter  le  budget  primitif  2025  du  budget  principal,  en  dépenses  et  en  recettes  à
24 577  515  €  en  fonctionnement  et,  en  dépenses  et  en  recettes  à  96 402  771  €  en
investissement ;

- d’arrêter le budget primitif 2025 du budget annexe infrastructures de recharge de véhicules
électriques  (IRVE)  en dépenses et  en recettes  à  1  397  102 €  en  fonctionnement  et,  en
dépenses et en recettes à 2 452 735,73 € en investissement ;

- d’arrêter  le  budget  primitif  2025 du budget  annexe gaz naturel  pour  véhicules (GNV) en
dépenses et en recettes à 87 919,47 € en fonctionnement, et, en dépenses et en recettes à
8 500,00 € en investissement ;

- d’arrêter  le budget primitif 2025 du budget annexe Plan corps de rue simplifié (PCRS) en
dépenses et  en recettes à  873 448 €,  en dépenses d’investissement  à 571 292 € et  en
recettes d’investissement à 2 105 735,68 € ;

- d’arrêter  le  budget  primitif  2025  du  budget  annexe  service  public  de  production  et  de
distribution de chaleur ou de froid  (SPPDCF) en dépenses et en recettes à 1 185 280 € en
fonctionnement, et en dépenses et en recettes à 4 970 629,09 € en investissement ;

- d’adopter les différentes enveloppes de programmes de travaux prévus au budget primitif
2025, suivant l’état ci-annexé ;

- de voter une enveloppe de 2 298 498 € destinée à soutenir le programme 2025 Efficacité
énergétique et le programme 2023 de BEE2030 ;

o précise  que  les  crédits  sont  inscrits  au  budget  principal  sur  le  chapitre  204
« Subventions d’équipement versées » ;

- de voter une subvention au profit d’Alisée de 26 000 € ;
- de voter une subvention de 20 000 € maximum au Collège des transitions sociétales ;
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- de voter une subvention pour le Comité des œuvres sociales à hauteur de 20 000 € ;
- de voter une subvention de 5 000 € maximum à l’association HESPUL ;
- de  voter  une  enveloppe  globale  de  subvention  de  26 000  €  pour  financer  des  projets

d’injection de méthanisation par des personnes privées ;
- de voter une subvention au profit d’Electriciens sans frontières de 5 000 € ;
- de  voter une  subvention  au  profit  des  Petites  cités  de  caractère  de  Maine  et  Loire  de

1 500 € ;
- de voter une subvention pour les communes (à répartir) dans le cadre des décorations de

transformateurs à hauteur de 2 500 € ;
- de voter  un crédit  de global de subventions de 42 000 € à destination de partenaires du

contrat COTER et CCRT ;
• précise que les crédits de subventions sont inscrits au budget principal sur le chapitre

65 « Charges de gestion courante » du budget primitif du budget principal ;
- de voter un crédit de global de subventions de 91 632 € à destination des collectivités dans le

cadre des appels à projets Polliniser et MobiPro ;
• précise que les crédits de subventions sont inscrits au budget principal sur le chapitre

65 « Charges de gestion courante » du budget primitif du budget principal ;
- de voter un crédit de global de subventions de 31 000 € à destination des collectivités dans le

but de soutenir les plateformes territoriales de rénovation énergétique (PTRE) ;
• précise que les crédits de subventions sont inscrits au budget principal sur le chapitre

65 « Charges de gestion courante » du budget primitif du budget principal ;
- de voter un crédit de 354 130,60 € au titre du financement des charges de fonctionnement du

budget annexe IRVE ;
• précise que ce crédit est inscrit au budget primitif du budget principal, en dépenses

sur le chapitre 65 « Charges de gestion courante » et en recettes au budget annexe
IRVE sur le chapitre 74 « Dotations et participations » ;

- de voter un crédit de 731 271,01 € au titre du financement du projet d’implantation de bornes
de recharge supporté par le budget annexe IRVE ;

• précise que ce crédit est inscrit au budget primitif en dépenses au budget principal sur
le  chapitre  204  « Subventions  d’équipement  versées »  et  en  recettes  du  budget
annexe IRVE sur le chapitre 13 « Subventions d’investissement » ;

- de voter un crédit de 14 642 € au titre du complément à apporter au budget annexe PCRS à
la suite du bilan du programme ;

• précise que ce crédit est inscrit au budget primitif en dépenses au budget principal sur
le  chapitre  204  « Subventions  d’équipement  versées »  et  en  recettes  du  budget
annexe IRVE sur le chapitre 13 « Subventions d’investissement » ;

- de voter un crédit de 1 260 000 € au titre de la participation du syndicat au projet du Territoire
intelligent porté par Angers Loire Métropole ;

• précise  que  ce  crédit  est  inscrit  sur  le  chapitre  204  « Subventions  d’équipement
versées » du budget primitif ;

- de voter un crédit de 105 000 € au titre de la participation du syndicat dans le cadre d’une
dorsale biogazière ;

• précise  que  ce  crédit  est  inscrit  sur  le  chapitre  204  « Subventions  d’équipement
versées » du budget primitif du budget principal ;

- de verser une avance au budget annexe SPPDCF d’un montant de 1 571 768,18 € ;
• précise que ce crédit est inscrit au budget primitif en dépenses au budget principal sur

le chapitre 27 « Autres immobilisations financières» et en recettes du budget annexe
SPPDCF sur le chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées» ;

- de  prendre  acte du  tableau  récapitulatif  des  emprunts  contractés  par  le  Siéml,  
ci-annexé ;
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- d'autoriser le Président à opérer des virements de crédit de chapitre à chapitre dans la limite
des  7,5% des  dépenses  réelles  de  chaque  section  à  l’exclusion  des  crédits  relatifs  aux
dépenses de personnel pour le budget principal et le budget annexe PCRS votés en M57,
conformément au règlement budgétaire et financier voté par la délibération n°02/2022 du 1er
février 2022 et modifié par la délibération n°16/2023 du 28 mars 2023 ;

- de  procéder  par  écritures  d'ordre  aux  apurements  des  comptes  458  non  équilibrés
conformément au schéma d'écriture délivré par le comptable public ;

o ce crédit est inscrit sur le chapitre 041 « opérations patrimoniales » du budget primitif
2025 du budget principal.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35

9-  Autorisations  de  programmes  et  crédits  de  paiements  pour  le  budget
principal 2025

Elise VIGILANT rappelle les projets qui sont gérés dans le cadre des autorisations de programme et
crédits de paiements  : les effacements de réseaux, les aides à l’efficacité énergétique, le Village des
syndicats, le projet de la chapelle de Beuzon, la rénovation de l’éclairage public et les projets 2025.
Chaque année les montants prévisionnels et les montants réalisés votés l’année précédente sont mis
à jour et les projets de l’année en cours sont ajoutés. Le tableau présenté montre le détail programme
par programme et le lissage des dépenses sur les exercices à venir.

Après avoir entendu l’exposé de Mme VIGILANT ; 

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité :

• de créer  les autorisations de programme et les crédits de paiement telles que présentées
dans le rapport de séance ;

• d’ajuster les autorisations de programme déjà existantes et les crédits de paiement telles que
présentés dans le rapport de séance ;

- d’autoriser le Président à engager les dépenses et les recettes des opérations ci-dessus à
hauteur de l’autorisation de programmes et mandater les dépenses et recettes afférentes ;

- de préciser  que les crédits de paiement de 2025 sont inscrits au budget primitif 2025 du
budget principal.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35
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10- Subventions aux associations pour l'année 2025

Elise VIGILANT propose dans le cadre du vote du budget primitif  2025 d’attribuer des subventions
aux associations  dont  les  activités  contribuent  au  dynamisme et  au  développement  des  activités
relevant de la compétence du Siéml. 

Mme Priscille GUILLET, présidente de l’association les Petites Cités de caractère de Maine-et-Loire
s’est retirée et n’a pas pris part au vote.

Après avoir entendu l’exposé de Mme VIGILANT ; 

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité 

• d’attribuer une subvention au profit d’Alisée de 26 000 € ;
• d’attribuer  une  subvention  au  profit  du  Collège  des  transitions  sociétales  de  20 000  €

maximum ;
• d’attribuer une subvention pour le comité des œuvres sociales à hauteur de 20 000 € ;
• d’attribuer une subvention au profit d’HESPUL de 5 000 € maximum ;
• d’attribuer une subvention au profit d’Electriciens sans frontière de 5 000 € maximum ;
• d’attribuer  une subvention au profit  des Petites cités de caractère de Maine-et-Loire de   

1 500 € maximum ;
• d’autoriser le Président à verser en 2025, au nom et pour le compte du Siéml, les subventions

attribuées à chaque association, dans la limite des crédits inscrits et des montants indiqués ci-
avant, et sous réserve :

• que chaque association justifie de l’utilisation de la subvention conformément à son objet ;
• de  la  production  au  Siéml  par  ces  associations  d’une  copie  certifiée  et  signée  de  leurs

budgets et comptes de l’exercice écoulé ;
• d’autoriser le Président à conclure toute convention qui serait associée à ces subventions.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 30
Nombre de votants : 33
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 33

11- Allongement de la durée d’amortissement des véhicules

Elise VIGILANT rappelle que la commission finances avait décidé d’acquérir sur une période de trois
ans des véhicules électriques et des véhicules bioGNV pour renouveler le parc du Siéml. Jusqu’à
présent, ces véhicules étaient amortis sur 4 ans. Il est  proposé au comité syndical de prolonger cette
durée  d’amortissement  à  6  ans  afin  de  faire  correspondre  la  durée  d’amortissement  à  la  durée
d’utilisation réelle de ces véhicules.

Après avoir entendu l’exposé de Mme VIGILANT ; 

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité :

- de modifier  la  durée d’amortissement du compte 21828 « Matériel  de transport» pour la
passer à 6 ans sur le budget principal à compter du 1er janvier 2025.
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Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35

12-  Création  de  postes,  recrutement  et  avancements  de  grade,  modification  du
tableau des emplois et des effectifs

Frédéric PAVAGEAU, vice-président en charges des ressources humaines et des moyens généraux
présente deux créations d’emploi au titre de l’année 2025 avec un poste de chargé d’études pour
l’autoconsommation collective, emploi permanent à temps plein et un poste d’animateur de chaleur
renouvelable dans le cadre d’un contrat de projet.

Les  missions  principales  et  les  profils  des  candidats  recherchés  figurent  dans  le  rapport  de
présentation.

En  complément,  Elise  TRICARD,  directrice  générale  adjointe  en  charge  du  pôle  Conception,
organisation et ressources, rappelle la création d’un poste de responsable des systèmes d’information
pour renforcer les compétences et l’expertise notamment pour dans le domaine des cyberattaques et
des enjeux autour de la gestion des données en 2025.

Par ailleurs, à la suite du recrutement de la responsable des ressources humaines et des moyens
généraux et du départ de la chargée de mission RSO, qui avait un rôle important en matières de
gestion des ressources humaines, les missions de ces deux postes ont été rééquilibrées et le poste
de chargée de mission RSO est passé à temps non complet à 60 %.

La pérennisation du poste d’assistant administratif et financier dédié aux IRVE et à la géomatique,
sera déterminée au terme du résultat de l’étude en cours sur l’évolution de la gestion des bornes. 

Si l’ensemble des emplois et contrats sont signés, le Siéml comptera environ 110 agents à la fin de
l’année 2025.  

Après avoir entendu l’exposé de M. PAVAGEAU ; 

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité 

- de créer, au titre de l’exercice budgétaire 2025, un emploi permanent à temps complet dans
les conditions préalablement exposées ;

- de modifier le tableau des effectifs et des emplois du Siéml en conséquence, afin d’acter
l’ouverture des postes à pourvoir et les transformations de postes susmentionnés ;

- d’autoriser le Président à lancer les procédures de recrutement et solliciter le cas échéant
des co-financements éventuels, émanant de possibilités de subventions ou de mutualisation
de fonctions ;

- d’autoriser le Président à signer les contrats et conventions afférentes.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
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Opposition : 0
Approbation : 35

13- Autorisation du Président de procéder au recrutement d'agents pour un besoin
temporaire au titre de l'exercice budgétaire 2025

Frédéric PAVAGEAU rappelle qu’il est proposé à l’assemblée délibérante, pour chacun des exercices
budgétaires, d’autoriser le Président à pourvoir  les postes pour lesquels un besoin temporaire est
identifié.

Cette autorisation annuelle permet une plus grande réactivité en matière de gestion des ressources
humaines lorsqu’il s’agit de faire appel à des agents non permanents, pour assurer le remplacement
d’un fonctionnaire absent ou pour pallier un accroissement temporaire d’activités, dans la limite des
crédits inscrits au budget.

Il  souligne que les recrutements ne seront  envisagés que s’ils  s’avèrent  nécessaires pour le bon
fonctionnement et la continuité du service et précise que le montant des crédits inscrits au budget
primitif pour recruter des agents temporaires est de 115 k€.

Après avoir entendu l’exposé de M. PAVAGEAU ; 

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité :

• d’autoriser  le Président, au titre de l’exercice 2025 et jusqu’à l’adoption du budget primitif
2026, à  recruter,  pour  les  besoins  des  services  du  Siéml,  des  agents  contractuels  pour
remplacer un fonctionnaire ou un agent contractuel sur emploi permanent momentanément
indisponible,  lorsque  cette  absence  est  de  nature  à  entraver  le  bon  fonctionnement  des
services ;

• d’autoriser le Président à recruter des agents contractuels pour faire face à un besoin lié à un
accroissement temporaire ou saisonnier d’activité ;

• de confier au Président la constatation des besoins concernés ainsi que la détermination des
niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions et de
leur  profil,  étant  précisé que la rémunération sera limitée à  l’indice terminal  du grade de
référence ;

• d’autoriser  la  mise  en œuvre de  ces  recrutements  dans la  limite  des  crédits  prévus  au
budget ;

• d’autoriser  le Président, au titre de l’exercice 2025 et jusqu’à l’adoption du budget primitif
2026, à accueillir des élèves de l’enseignement scolaire, de l’enseignement supérieur ou en
cours de formation professionnelle, dans le cadre d’un stage et de signer les conventions
tripartites afférentes ;

- de mettre en œuvre  à ce titre le  versement d’une gratification égale à 15 % du plafond
horaire  de  la  sécurité  sociale,  dès  lors  que  le  stagiaire  cumule  plus  de  308  heures  de
présence  effective au  sein  de  l’organisme  d’accueil  au  cours  d’une  même  année
d’enseignement et dans la limite des crédits inscrits au budget. 

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35
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14- Adoption du plan de formation 2025-2026

Frédéric PAVAGEAU présente le bilan de l’année 2024 avec une moyenne de 5,75 jours de formation
par agent  contre 3,07 en 2023 et 2,75 en 2022. Cette augmentation significative reflète les efforts
entrepris par le Siéml pour étoffer son offre et proposer un plan de formation ambitieux. En 2024,
90 % des agents ont suivi au moins une formation alors qu’ils n’étaient que 65 % en 2023.

Elise VIGILANT précise qu’en 2024, un partenariat avec le CNFPT a permis d’améliorer l’accès aux
formations aux agents de catégorie C en intégrant des actions spécifiques tels que les fondamentaux,
la gestion et l’efficacité professionnelle. 

Frédéric PAVAGEAU poursuit avec quelques point sur le programme de formation 2025-2026 décliné
à partir des besoins de formation identifiés. Le budget alloué de 62 000 € est en hausse par rapport à
2024 qui était de 56 000 €. Le plan de formation compte 58 actions dont une quinzaine se déroulera
au  Siéml.  Sept  axes  de  formations  ont  été  définis :  un  aménagement  de  territoire  cohérent ;
l'accompagnement, la résilience énergétique des communes et leurs groupements de communes ;
l'accompagnement, le développement de la mobilité à bas carbone et ses usages ; la valorisation des
données énergétiques et patrimoniales ; favoriser la culture managériale, la cohésion des équipes et
l'efficacité  professionnelle  des  services ;  les  ressources  modernisées  pour  accompagnement
opérationnel plus efficace,  et enfin, l'accompagnement des projets des parcours professionnels.

Frédéric PAVAGEAU précise que le détail de chacune des actions est à retrouver dans le rapport de
présentation.  

Après avoir entendu l’exposé de M. PAVAGEAU ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :

• d’approuver le plan de formation 2025-2026 des agents du Siéml ;

• d’autoriser le Président à signer tout acte nécessaire à sa mise en œuvre.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35

15- Adoption du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination,
de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes du Siéml

Frédéric PAVAGEAU explique qu’il s’agit de mettre en place une procédure qui permet à la fois de
définir le rôle du signalant et sa protection fonctionnelle ainsi que la procédure de signalement. Les
signalements concernent les violences,  les discriminations,  le harcèlement moral  ou sexuel  et  les
agissements sexistes. La procédure mise en place pour encadrer ce dispositif présente le référent
signalement du Siéml, les modalités de saisine, la composition de la cellule de signalement ainsi que
les obligations de confidentialité pour chaque membre de cette cellule. Un bilan sera présenté en CST.

Frédéric PAVAGEAU rappelle que ce sujet concerne tout le monde et souligne l’importance de mettre
en place ce dispositif.

Après avoir entendu l’exposé de M. PAVAGEAU ;
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Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :

• d’approuver le guide de signalement, exposant la procédure de recueil et de traitement des
actes  de  violence,  de  discrimination,  de  harcèlement  sexuel  ou  moral  et  d’agissements
sexistes au sein du Siéml.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35

16-  Projet  d'avenant  aux  DSP  Sorégies  pour  le  déploiement  de  compteurs
communicants

Jean-Luc  DAVY  cède  la  parole  à  Clémence  MARIE.  Elle  rappelle  que  Sorégies  est  un  des
concessionnaires gaziers de notre département. En 2021 la Commission de régulation de l’énergie a
autorisé Sorégies à déployer des compteurs communicants en s’appuyant sur le modèle Gaspard,
développé par GRDF. A l’instar de ce dernier, Sorégies doit saisir le Siéml, autorité concédante, pour
obtenir son autorisation, signer les avenants contractuels dans un cadre technique, et proposer une
actualisation de la grille tarifaire en indiquant la répercussion des coûts du déploiement sur la facture
des usagers.

Les objet de la délibération concerne trois concessions. Deux deux sont situées dans les Mauges et
une dans le Segréen pour un total de 1200 clients. Pour mémoire, l’accès des tiers au réseau de
distribution  publique  de  gaz  (ATRD)  représente  environ  20 % de  la  facture  d’un  client.  Sorégies
propose de répercuter le coût du déploiement des compteurs dans cette part de la facture, ce qui
représente une augmentation de + 5,06 % dans les Mauges et + 6,09 % et dans le Segréen. 

Cela représente une augmentation d’environ 1,5 %  soit 20 € par an pour permettre le développement
des compteurs communicants et bénéficier ainsi  d’un meilleur suivi  des consommations de gaz à
l’échelle de leur logement.

Ces évolutions tarifaires font l’objet d’un avenant aux différentes conventions de concession, comme
cela avait été le cas pour GRDF.. 

Aux  élus  qui  s’inquiètent  sur  cette  augmentation,  Emmanuel  CHARIL rappelle  que  pour  GRDF
l’augmentation était un petit peu moindre car les concessions étaient plus nombreuses. Pour Sorégies
le montant est plus important car ce sont des petites concessions locales. Le comité syndical n'est pas
obligé d'accepter mais en cas de refus ce serait quand même dommageable pour l'usager qui ne
bénéficierait  pas  de  la  valeur  ajoutée  des  compteurs  communicants.  Toutefois,  les  nouveaux
compteurs laissent espérer des économies d’énergie qui viendront compenser la hausse de tarif.

Grégoire  LAINÉ,  délégué suppléant d’Angers Loire  métropole  propose que le consommateur  soit
accompagné pour découvrir les services et les informations données par ce compteur intelligent. 

Emmanuel  CHARIL  propose  d’inscrire  cette  proposition  dans  la  délibérations  afin  que  le
concessionnaire la prenne en compte. 

Après avoir entendu l’exposé de Mme MARIE ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à la majorité:
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• d’autoriser le Président à signer les avenants aux conventions de concession pour le service
public de distribution de gaz sur les périmètres concernés, disponibles dans le rapport de
présentation, sous réserve d’une action de sensibilisation des usagers.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 33
Nombre de votants : 36
Abstention : 1
Opposition : 0
Approbation : 35

17- Diverses modifications du règlement financier portant sur l’accompagnement
des démarches pour la transition énergétique et la mobilité durable

Ewen LAGADIC, responsable du service planification et animation territoriale présente la refonte de
l’appel à projet mobilité durable. Pour répondre aux sollicitations des communes et des EPCI, les
projets pédagogiques des écoles sur la mobilité durable et les journées de sensibilisation locales
grand public à l’initiative des communes et  des EPCI s’ajoutent aux projets menés sur les zones
d’activités. Le budget annuel des aides est maintenu avec une nouvelle répartition des plafonds. 

Clément CHEPTOU, responsable du service sobriété, efficacité et amélioration du bâti public présente
la liste les études d’aides à la décision portées par les communes et les EPCI et subventionnées par
le  Siéml :  des  études  énergétiques  hors  marché  à  bon  de  commande  du  Siéml ;  les  études  de
structure pour des bâtiments publics dans le cadre d’un projet  photovoltaïque ;  la réalisation d’un
schéma directeur  immobilier  et  énergétique ;  une  simulation  thermique  dynamique ;  les  missions
d’assistance à maîtrise d’ouvrage et les études en lien avec la gestion énergétique, la rénovation
thermique, les énergies renouvelables, les régulations et les achats d’énergie. Il est proposé de définir
un plancher bas pour toutes ces aides de 500 € car ces études peuvent être financées, par ailleurs
par l’ADEME ou le programme ACTEE et un seuil paraît nécessaire afin de justifier le temps pris par
nos services pour instruire les dossiers.

Après avoir entendu l’exposé de MM. LAGADIC et CHEPTOU ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à la majorité:

• d’approuver les modifications apportées aux conditions et  modalités de participation du
Siéml  aux  actions  réalisées  par  les  communes et  leurs  groupements  dans le  cadre  du
dispositif des aides à la décision et actions de sensibilisation aux économies d’énergies et,
en  conséquence,  la  modification  apportée  au  point  «  IV.2.2.  Actions  réalisées  par  le
bénéficiaire  »  de  l’article  «  IV.2  Aides  à  la  décision  et  actions  de  sensibilisation  aux
économies d’énergie » du règlement financier du Siéml, telle que présentée dans le rapport ;

• d’approuver l’évolution du dispositif de soutien du Siéml aux actions en faveur de la mobilité
durable en vue d’y inclure de nouvelles démarches portées tant par des communes que par
des  intercommunalités  et,  en  conséquence,  de  supprimer  le  point  «  V.2  Dispositif
d’accompagnement des EPCI au déploiement d’une animation dans les zones d’activités en
matière de mobilité durable » du règlement financier  du Siéml  pour le remplacer  par  un
nouveau point « V.2 Dispositif d’accompagnement d’actions en faveur de la mobilité durable
», tel que présenté dans le rapport.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
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Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35

18- Dispositifs annuels d’accompagnement des projets de transition énergétique et
de mobilité durable

Denis RAIMBAULT rappelle qu’une modification du règlement financier a eu lieu en 2024 pour le
programme BEE2030 afin  d’y  inclure  des aides pour les bâtiments neufs et  le renforcement  des
charpentes pour l’installation des panneaux photovoltaïques en supplément des aides déjà existantes.

Les nouvelles modifications proposent d’exclure les logements ou gîtes communaux situés sur une
parcelle cadastrale indépendante d’un bâtiment communal qui seraient loués par les communes ; de
plafonner  l’aide  à  35 %  de  l’investissement  total  du  projet  hors  taxes,  sachant  que  ce  plafond
s’appliquera à compter de la 2ème session 2025,  et d’apporter une aide aux projets prévoyant la mise
en place de protection solaire. S’agissant des bâtiments neufs passifs, il est proposé d’ajouter aux
conditions d’éligibilité de cette aide, qu’une étude soit  transmise permettant de justifier la prise en
compte du confort estival et qu’un test d’étanchéité à l’air soit réalisé pour vérifier la bonne réalisation
des projets. 

Après avoir entendu l’exposé de M. RAIMBAULT ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :

- d’approuver pour le programme d’aides à l’investissement BEE 2030 de l’année 2025, les
conditions et modalités d’attribution et de calcul du montant des aides, les modalités de dépôt
et d’instruction des dossiers de candidatures ainsi que le calendrier des sessions de l’appel à
projets ;

- d’approuver pour  le  dispositif  d’accompagnement  des  actions  en  faveur  de  la  mobilité
durable de l’année 2025, le calendrier des sessions de l’appel à projets présentés ; 

- d’approuver pour le programme d’aide à l’émergence de collectifs citoyens « PollinisER », le
calendrier des sessions de l’appel à projets ainsi que l’enveloppe financière ;

- d’approuver l’enveloppe financière 2025 du programme d’aides à l’investissement BEE 2030
d’un montant total de 1 400 000 € et sa répartition par type d’aide ;

- d’approuver l’enveloppe financière  2025 du  dispositif  d’accompagnement  des  actions  en
faveur de la mobilité durable d’un montant total de 50 000 € ;

- d’approuver l’enveloppe financière 2025 du programme d’aide à l’émergence de collectifs
citoyens « PollinisER » d’un montant total de 12 000 €.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35
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19- Modification du règlement d’exercice de la compétence relative à la « production
et  distribution  par  réseaux  de  chaleur  renouvelable »  et  approbation  des
demandes de projets.

Denis RAIMBAULT rappelle que la participation des communes est constituée d’une part fixe avec les
dépenses  estimées  par  le  Siéml  pour  l’investissement  initial  de  la  chaufferie  et  son  réseau  de
distribution de chaleur, d’une part variable avec les dépenses prises en charge chaque année par le
Siéml, nécessaires à l’exploitation et au bon fonctionnement des installations auxquelles s’ajoute des
frais de gestion de 4 %.

Clément CHEPTOU présente la modification proposée pour 2025 modifiable chaque année si besoin
par délibération  :  

-  part unitaire sur la part fixe : 7 % des coûts d’investissement sur vingt ans ;

- sur la part unitaire variable : forfait Siéml de 200 € par an ; 30 € la tonne de granulés, variable
chaque année en fonction des prix obtenus et 50 € de frais de livraison.

Au regard du premier projet de chaufferie bois réalisé par le Siéml sur la commune de Saint-Augustin-
des-Bois,  Clément CHEPTOU présente les incidences des modifications à venir  avec le nouveau
calcul :

Situation actuelle Application du nouveau calcul
Contribution 2023 Contribution 2023
Part fixe 1550 € Part fixe 2000 €
Part variable 6800 € Part variable 7200 €
Part unitaire*   336 € Part unitaire*   200 € (forfait)
Total 8750 € Total 9400 €

* frais de gestion

Si la commune avait conservé son système de chauffage au fioul, elle aurait du régler entre 8000 et
9000 € de combustibles par an. 

Denis RAIMBAULT précise que ce nouveau calcul permet de couvrir les dépenses engagées par le
Siéml. 

Pour Jean-Luc DAVY, le projet concret de Saint-Augustin permet de se projeter pour équilibrer les
budgets au regard des futurs dossiers.

Après avoir entendu l’exposé de M. RAIMBAULT ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :

• d’approuver la modification apportée au règlement d’exercice de la compétence « production
et  distribution  par  réseaux  techniques  de  chaleur  renouvelable  »,  en  particulier  les
modifications apportées à la partie de l’article 6.2.2. dédiée aux modalités de calcul de la
participation de la collectivité ;

• d’approuver le règlement consolidé, joint en annexe du rapport ;
• d’approuver que, à compter de la date à laquelle la délibération du comité syndical  sera

exécutoire :
• en cas de réalisation du projet, la part unitaire annuelle additionne les parties suivantes :

- s’agissant de la partie résultant de l’application d’un pourcentage sur le des dépenses
nécessaires  aux  investissements  à  réaliser  pour  l’établissement  des  installations
techniques supportées par le Siéml, que ce pourcentage soit de 7 % ;

- s’agissant de la partie résultant de l’addition de trois éléments :
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• concernant la somme forfaitaire (x € / an), qu’elle corresponde à un forfait de 200 €
/ an,

• concernant la marge fixe exprimée en euro, variable selon la quantité de bois livrée
(x € / tonne), que le montant soit de 30 € t / an,

• concernant la marge fixe exprimée en euro assise sur l’unité de livraison de bois et
invariable selon le nombre de livraisons (x € / livraison), que le montant soit de 50
€ / livraison.

• en cas d’abandon du projet, par application d’un pourcentage sur le montant total de la part
forfaitaire de la participation de la collectivité, que ce pourcentage soit de 7 %.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35

20- Transferts de la compétence relative à la "production et distribution par réseaux
techniques de chaleur renouvelable" et approbation des demandes de projets.

Denis  RAIMBAULT présente  neuf  demandes  pour  des  projets  de  chaleur  renouvelable  pour  un
montant  total  de  1  120  000  €  concernant  quatre  nouveaux  transferts  de  compétence  pour  les
communes  de  Saint-Martin-du-Fouilloux,  Denezée-sous-Doué,  Denée  et  Erdre-en-Anjou ;  trois
demandes  de  conception  réalisées  pour  des  collectivités  ayant  déjà  leur  compétence  pour
Montrevault-sur-èvre  avec  deux  projets  et  Durtral ;  puis  deux  lettres  d’intention  adressées  avant
transfert de compétence pour Huillé-Lézigné et Montigné-les-Rairies.

Après avoir entendu l’exposé de M. RAIMBAULT ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :

• d’approuver le transfert au Siéml par les communes de Saint-Martin-du-Fouilloux, Dénezé-
sous-  Doué,  Denée et  Erdre-en-Anjou,  de la  compétence « production et  distribution par
réseaux techniques de chaleur renouvelable - source de chaleur bois » ;

• d’approuver que le transfert prenne effet à compter du premier jour du mois suivant la date à
laquelle  la  délibération  de  l’assemblée  délibérante  du  Siéml  approuvant  le  transfert  est
devenue exécutoire, conformément à l’article 6 des statuts du Siéml ;

• d’approuver, sous réserve du transfert effectif de la compétence « production et distribution
par réseaux techniques de chaleur renouvelable - source de chaleur bois » d’une part et,
d’autre part,  de l’approbation par le conseil  municipal de la dernière version du règlement
d’exercice  de  la  compétence,  la  réalisation  par  le  Siéml  des  projets  de  réalisation  des
chaufferies bois listées en annexe pour les communes de Saint-Martin-du-Fouilloux, Denezé-
sous-Doué, Denée et Erdre-en Anjou ;

• d’approuver la réalisation par le Siéml des projets de réalisation des chaufferies bois listés en
annexe  pour  les  communes  de  de  Montrevault-sur-Evre  et  Durtal,  sous  réserve  de
l’approbation par le conseil municipal de la dernière version du règlement d’exercice de la
compétence ;

• d’autoriser le Président, sous réserve de l’inscription préalable des sommes correspondantes
au budget principal du Siéml 2026 à signer, au nom et pour le compte du Siéml, tout acte
nécessaire aux décisions précitées, notamment la convention entre le Siéml et la collectivité
ainsi  que  leurs  éventuels  avenants,  comme  à  prendre  toute  mesure  d’exécution  de  la
présente délibération.
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Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35

21-  CCRT  ADEME  2024-2028  :  convention  de  partenariat  avec  l’association
Arbor&Science pour l'exercice 2025

Denis RAIMBAULT rappelle les différents contrats d’objectifs du partenariat Siéml / ADEME avec le
COTER 1 (2017-2021) pour l’animation, le CCRT 2 ou COTER 2 (2121-2024) avec l’animation et la
gestion déléguée du Fonds chaleur de l’ADEME pour le 49. Le CCRT 3 ou COTER 3 (2024-2028) est
en cours d’instruction.

Dans le cadre du contrat 2024-2028, une convention de partenariat avec l’association Arbor&Science,
anciennement  mission  Bocage,  est  présentée.  Elle  vise  à  l’élargissement  du  verdissement  et
l’accélération de la  production d’énergie  renouvelable  thermique et  comprend un minimum de 60
projets publics et privés,  retenus pour financer à terme une production estimée de 28 Mwh de chaleur
renouvelable sur le territoire. Le partenariat prévoit l’attribution d’une subvention pour l’année 2025 de
28 000 € pour le l’accompagnement de tous ces projets.

Après avoir entendu l’exposé de M. RAIMBAULT ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :

- d’approuver le soutien du Siéml apporté pour l’année 2025 à l’association Arbor&Science
pour  son  activité  d’animation  « chaleur  renouvelable »  en  Maine-et-Loire,  par  l’attribution
d’une subvention d’un montant total de 28 000 € ;

- d’approuver la convention de subvention entre le Siéml et Arbor&Science jointe au rapport ;

- d’autoriser le Président à prendre et signer tous les actes nécessaires à ce partenariat.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35

22-  Participations  relatives  aux  travaux  d'électrification,  aux  travaux  d'éclairage
public, de maintenance et exploitation de l’éclairage public et infrastructures de
recharge pour véhicules électriques

Jean-Michel MARY, vice-président en charge des travaux et infrastructures électriques, présente les
différentes participations relatives aux travaux, à l’appui des annexes jointes au rapport. 

Les projets nouveaux et modifiés d’effacement des réseaux (basse tension électrique et d’éclairage
public)  ainsi  que  les  montants  des  participations  y  afférent  sont  listés  en  annexe  1,  les  projets
d’extensions et rénovations des réseaux d’éclairage public (projets nouveaux et modifiés) en annexe

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 29



2, les adaptations des réseaux d’éclairage public pour l’alimentation d’équipements de vidéoprotection
en annexe 3 ; le déplacement du réseau d’éclairage public dans le cadre d’installation d’ombrières
avec panneaux photovoltaïques en annexe 4 . 

Les travaux ponctuels de maintenance et d’exploitation ainsi que les montants des participations y
afférent sont listés en annexe 5, les projets nouveaux et modifiés relatifs à des vols de câbles en
annexe 6 et les dépannages des réseaux d’éclairage public réalisés entre le 1er septembre 2023 et le
31 août 2024 en annexe 7

Après avoir entendu l’exposé de Jean-Michel MARY ;

Après en avoir délibéré ;

Les membres du comité syndical décident à l’unanimité : 

• d’approuver, sous réserve de l’inscription des sommes correspondantes au budget principal
du Sieml,  les opérations mentionnées ci-après et  de solliciter  ou verser  les participations
auprès des communes et EPCI concernées, dont la liste et le détail figurent en annexe du
rapport :

○ travaux sur le réseau de distribution d’électricité :

• les  projets  nouveaux  et  modifiés  d’effacement  des  réseaux  (basse  tension  électrique  et
d’éclairage public) (annexe 1) ;

○ travaux sur le réseau d’éclairage public :

• les extensions et rénovations des réseaux d’éclairage public (projets nouveaux et modifies) 
(annexe 2) ;

• l’adaptation  des  réseaux  d’éclairage  public  pour  l’alimentation  d’équipements  de  video
protection (projets nouveaux et modifies) (annexe 3) ;

• déplacement  du  réseau  d’éclairage  public  dans  le  cadre  d’installation  d’ombrières  avec
panneaux photovoltaïques (annexe 4) ;

○ maintenance et exploitation des réseaux d’éclairage public :

• travaux ponctuels sur le réseau d’éclairage public (annexe 5) ;

• travaux lies à des vols de câbles (annexe 6) ;

• dépannages des réseaux d’éclairage public du 1er septembre 2023 au 31 août 2024 et du 1er
septembre 2021 au 31 août 2022 (annexe 7) ;

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35

23- Programme de rénovation de l’éclairage public pour 2025

Yvan CHARRIER,  Directeur  général  adjoint  en  charge  du  pôle  Exploitation,  données et  territoire
connecté, présente le programme la liste détaillée de l’ensemble des opérations recensées à ce jour
et présentée en annexe 1 du rapport.

Après avoir entendu l’exposé de M. CHARRIER ;

Après en avoir délibéré ;
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Les membres du comité syndical décident à l’unanimité : 

• d’approuver, sous réserve de l’inscription des sommes correspondantes au budget primitif
2025 du Syndicat, le programme prévisionnel de rénovation des réseaux d’éclairage public
pour l’année 2025.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 32
Nombre de votants : 35
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 35

24- Informations diverses : 

24.1 Lancement d’un projet de modification des statuts

Un projet de révision des statuts sera présenté lors du comité syndical du 24 juin 2025. Les points à
parfaire concernent essentiellement le statut du suppléant et une présentation clarifiée et actualisée
des activités du syndicat. 

Si  ce  projet  est  adopté  le  24  juin  prochain,  sa  mise  en  œuvre  s’appuiera  sur  un  calendrier  de
consultation précis. Les communes et EPCI adhérentes devront délibérer dans un délai de 3 mois afin
que le Préfet puisse prendre un arrêté pour une application au 1er janvier 2026,

24.2 Renouvellement des marchés de travaux et de maintenance

La consultation pour les marchés de travaux d’électrification et de maintenance de l’éclairage public
est ouverte depuis le 24 mars. La commission d’appel d’offres est fixée au 4 juillet.

Le marché éclairage public est divisé en six lots géographiques et le marché travaux en sept lots
attributaires. 

Ces marchés sont attribués pour un an et reconductibles trois fois.

Calendrier des principales réunions pour 2025

La session des neuf réunions territoriales qui a débuté le 5 mars sur le territoire Anjou Loir et Sarthe
se termine le 2 avril au Siéml avec Angers Loire métropole.

Le salon de l’automobile électrique se tiendra au château de la Perrière le dimanche 18 mai,

Le centenaire du Siéml aura lieu le vendredi 14 novembre à 18 h 00 au Centre d’Angers. Une mise à
jour  du  listing  des  invités  est  en  cours  de  préparation  avant  envoi  d’un  publipostage  destiné  à
sauvegarder cette date dans les agendas.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• de prendre acte des informations communiquées.

Avant de clore la séance le Président remercie l’ensemble les élus pour leur présence et les agents
pour la qualité des rapports présentés. 
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2. Compte-rendu des décisions du président prises sur délégation du comité syndical

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

Conformément à l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, le Président rend
compte des décisions qu’il a prises sur délégation de pouvoirs du comité syndical du Siéml consentie
par la délibération n° 40/2024 du 2 juillet 2024. 

La liste des décisions est annexée au présent rapport. 

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• de prendre acte de ces informations.
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3. Rapport d'activité 2024

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

Chaque année, le Siéml élabore un rapport d’activité qui récapitule ses actions menées au cours de
l'année. Ces actions découlent de l’exercice de ses compétences statutaires et de la politique définie
par son assemblée délibérante. Ce rapport est présenté au comité syndical en vue d’être transmis aux
communes et EPCI membres pour communication à leurs assemblées délibérantes. A cette fin, il sera
mis en ligne sur le site www.sieml.fr et envoyé par voie postale courant juillet. Cet envoi inclura un lien
permettant d’accéder aux comptes administratifs du Siéml et à une synthèse du document sous forme
de diaporama pour faciliter sa présentation en conseil municipal ou communautaire.

Le  rapport  d’activité  2024  met  en  lumière  une  série  d’avancées  significatives,  parmi  lesquelles
l’achèvement  du  déploiement  des  horloges  connectées  et  l’installation  des  premières  antennes
LoRaWAN dans le cadre du territoire connecté, le lancement d’une nouvelle offre d’accompagnement
dédiée aux projets d’autoconsommation collective, issue de l’expérimentation locale BouSolE, ainsi
que la refonte des dispositifs d’aide à l’investissement en matière d’économies d’énergie, dans un
contexte  marqué par  une  hausse  notable  des  sollicitations  émanant  des  collectivités.  Le  rapport
revient également sur le programme de déploiement des infrastructures de recharge pour véhicules
électriques, le bilan très positif de la première année d’exploitation des chaufferies bois, ainsi que sur
le renforcement du partenariat avec Enedis, concrétisé par l’élaboration d’un nouveau plan pluriannuel
d’investissement ciblant les zones prioritaires et la signature d’une nouvelle convention de partenariat
en faveur de la transition énergétique. Sont aussi détaillés les près de 36 M€ HT investis dans les
réseaux électriques. Un focus est réalisé sur le renforcement de notre rôle de maîtrise d’ouvrage sur
le  territoire  d’Angers  Loire  Métropole,  conformément  à  la  nouvelle  convention  encadrant  les
interventions en matière d’éclairage public. Le rapport évoque également le deuxième renouvellement
du contrat COTER avec l’ADEME et la création d’un budget annexe dédié aux réseaux de chaleur et
de froid avec un premier budget de 0,95 M€ pour la réalisation notamment d’un premier réseau de
chaleur à Saint-Georges-sur-Loire. Il souligne les avancées réalisées dans l’optimisation de la gestion
des données énergétiques et territoriales, en appui à la prise de décision. À cet égard, l’année 2024 a
constitué une étape déterminante avec la mise à jour  du PCRS, la  structuration progressive des
données et l’identification des besoins internes, illustrée notamment par la finalisation des zonages loi
APER. L’année a par ailleurs été marquée par la mise en œuvre d’un nouvel organigramme. L’une des
évolutions  majeures  a  consisté  en  la  scission  du  pôle  technique  en  deux entités  distinctes,  afin
d’accompagner la montée en puissance des activités du syndicat, dans un contexte d’intensification
opérationnelle et de nécessité accrue de pilotage budgétaire.

Ce rapport se décline classiquement en deux volets : 

• une présentation des activités par compétences et thématiques ;

• en annexe, un état chiffré par communes et intercommunalité.

Le document  finalisé  sera disponible  en version dématérialisée en amont du comité  syndical  sur
https://www.sieml.fr/fascicules-rapports-cosy.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• de prendre acte du rapport d’activité 2024.
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MDE et EnR

4. adhésion du Siéml à l’association CIBE et désignation d’un représentant

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

Depuis la réforme des statuts du Siéml en 2019, ce dernier peut accompagner ses membres dans le
développement de la chaleur renouvelable sur les bâtiments publics via la création, l’exploitation et la
maintenance de système énergétique directement pour un bâtiment ou dans le cadre d’un réseau
technique ou d’un réseau public de chaleur renouvelable. 

Le Siéml a par ailleurs signé un troisième contrat d’objectifs relatif à l’animation Chaleur renouvelable
et développement des énergies renouvelables thermiques avec l’ADEME, couvrant la période du 2
novembre 2024 au 1er novembre 2028.  

Au  regard des actions portées  par  le  Siéml  et  des nombreuses questions  qui  peuvent  se poser
notamment sur la valorisation optimale des produits de la forêt, de la ressource biomasse et de sa
transformation  en  combustible,  il  est  intéressant  de  pouvoir  s’appuyer  sur  des  structures  ou
associations qui permettent de faciliter la coordination des acteurs de la filière bois-énergie. Le CIBE
répond à ce besoin.

1. OBJET DE L’ASSOCIATION CIBE

Elle a pour objet d’apporter un appui : 

• aux filières d’approvisionnement des chaufferies bois ;

• aux porteurs de projets de chaufferies bois et réseaux de chaleur ;

• à la définition des bonnes pratiques ;

• au réseau d’animation et de promotion du bois-énergie.

Le CIBE est né en 2006 avec la montée en puissance de l’utilisation industrielle et collective du bois-
énergie.  Il  coordonne et  accompagne les acteurs de la filière. Il  contribue au partage des retours
d’expérience de ses adhérents. 

2. COMPOSITION ET GOUVERNANCE DE L’ASSOCIATION CIBE

L’association se compose de membres qui peuvent être des personnes physiques ou des personnes
morales.  Chaque  personne  morale  est  représentée  au  sein  de  l’Association  par  une  personne
physique unique,  qui  peut  être  son représentant  légal  ou une autre  personne désignée.  Chaque
personne morale dispose d’une seule voix. 

Les membres sont répartis en cinq collèges : 

• collège 1 : « Propriété / ressource » regroupe notamment les propriétaires et les gestionnaires
forestiers,  les  agriculteurs,  les  organisations  forestières  et  agricoles  et  leurs  structures
professionnelles ;

• collège 2 :  « Transformation » regroupe notamment les professionnels du bois (société de
collecte  destinée  au  recyclage,  négociants  en  combustible  bois,  scieries,…)  et  leurs
organisations professionnelles ;

• collège  3 :  « Animation  territoriale »  regroupe  les  structures  locales  de  soutien  au
développement  de  la  filière  bois-énergie,  dont  les  associations  et  leurs  groupements,  les
agences locales et régionales de l’énergie et de l’environnement ;
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• collège 4 : « Assistant à maîtrise d’ouvrage / Maître d’œuvre / Recherche & développement »
regroupe notamment les associations de collectivités territoriales, les collectivités territoriales
à l’échelon départemental et régional, les experts et organismes d’études, les architectes, les
centres  de  recherche,  les  centre  techniques,  les  enseignants,  les  universitaires,  les
établissements financiers, les bailleurs sociaux et leur groupements ;

• collège 5 :  «  Réalisation /  Exploitation » regroupe notamment les entreprises fournisseurs
d’énergie, de services énergétiques, de construction, les constructeurs de matériels, et leurs
organisations professionnelles. 

L’association  est  administrée  par  un  Conseil  d’administration  composé  de  vingt-cinq  membres
maximum, élus par l’Assemblée générale pour trois années. Chacun des cinq collèges se compose de
cinq administrateurs qui disposent d’une voix chacun. Le Bureau est composé de membres désignés
par le Conseil d’administration parmi les administrateurs, également pour trois années.

Concrètement, les adhérents volontaires bénéficient des échanges et sont mis à contribution au sein
de groupes de travail ou commissions permanentes consacrées à 4 thématiques : approvisionnement
des  chaufferies  et  biocombustibles  ;  stratégie  de  développement  et  montage  des  projets  de
chaufferies ;  retours  d’expérience  de  conception,  construction  et  exploitation  des  chaufferies ;
animation bois-énergie.  Ces commissions réunissent régulièrement les adhérents volontaires pour
avancer sur  leurs travaux, à distance ou en présentiel.  Plusieurs fois par an, elles exposent leur
actualité  à  l’ensemble  des  adhérents  du  CIBE et  aux  autres  professionnels  de  la  filière  lors  de
réunions plénières ou de rendez-vous techniques. 

Pour adhérer au CIBE, le Comité syndical du Siéml doit désigner parmi ses membre un élu pour
participer à l’Assemblée générale et, le cas échéant, au Conseil d’administration ainsi qu’au Bureau
de  l’association.  Le  Siéml  intègrerait  ainsi  le  troisième  collège  « Animation  territoriale » de
l’association.  Les travaux en cours et à venir d’une ou plusieurs des commissions permanentes du
CIBE pourraient être quant à eux suivis par un ou plusieurs agents du Siéml, sous la responsabilité du
Président du Syndicat. 

Pour la désignation du représentant du Siéml au sein de l’Assemblée générale du CIBE après recueil
des candidatures en séance, il est proposé de procéder à un simple vote à main levée, comme le
prévoit le règlement intérieur de notre assemblée. 

3. COTISATION À L’ASSOCIATION CIBE

La  cotisation  annuelle  versée  par  les  membres  du  CIBE  est  déterminée  par  une  grille  tarifaire
distinguant les membres par tranche de population. Le Siéml est assimilé à une strate démographique
de 80 000 à 149 999 habitants. La cotisation pour le Siéml au titre de l’exercice 2025 correspondrait
ainsi à celle due par une collectivité de 100 000 à 300 000 habitants et s’élèverait à 832 €.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver  par  dérogation  exceptionnelle  aux  délégations  de  pouvoir  consenties  au
Président  par  le Comité syndical,  les statuts du CIBE et,  partant,  l’adhésion du Siéml  au
troisième collège « Animation territoriale » de l’association ;   

• de décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret mais au vote à main levée,
pour la désignation du représentant du Siéml à l’Assemblée générale du CIBE ; 

• d’autoriser le représentant du Siéml à accepter toutes fonctions en lien avec ce mandat, en
particulier  celles  de  siéger,  en  qualité  d’administrateur  au  Conseil  d’administration  et  au
Bureau du CIBE ;

• d’approuver la cotisation du Siéml au CIBE pour l’année 2025, d’un montant de 832 € ;

• d’autoriser le président du Siéml à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de
la présente délibération.
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Gouvernance

5. Réforme des statuts du Siéml

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

Vous êtes  invités  à  délibérer  en vue  d’adopter  une nouvelle  adaptation des  statuts  du Syndicat.
Audacieuse en apparence, la modification statutaire proposée n’opère pas de bouleversement radical
dans les activités, l’organisation et le fonctionnement du Syndicat, ainsi que nous le verrons. 

La proposition s’inscrit  dans la  continuité  des précédentes modifications statutaires survenues en
2014, 2016 et 2019. Elle s’en détache toutefois avec une double ambition : maintenir la trajectoire
prise par le Syndicat ces dernières années pour diversifier ses activités d’une part et, d’autre part,
conforter en inscrivant dans son ADN les valeurs fondamentales qui guident ses actions : proximité,
agilité, coopération, transversalité et expertise.

Un état  des lieux  de la  situation existante  a  permis d’envisager  une structuration des  statuts  du
Syndicat  plus moderne,  plus claire et  plus lisible pour un lecteur  non spécialisé,  mais  aussi  plus
ouverte sur des capacités d’actions élargies du Syndicat et juridiquement plus solides. 

Pour autant, la nouvelle mouture des statuts proposée n’effectue pas de changements en profondeur :
elle tend simplement à rénover l’architecture des statuts actuels en vue de satisfaire deux objectifs
présentés en détail ci-après :

- proposer  une  présentation  claire  et  innovante  des  activités  du  Syndicat  par  domaines
d’intervention ;

- clarifier et préciser la gouvernance pour en simplifier la compréhension, la gestion et la mettre à
jour au regard des dernières évolutions organisationnelles et démographiques.

1- Une présentation clarifiée et innovante des activités du Siéml par domaines d’intervention

- La génèse

Historiquement,  les  statuts  ont  peu  changé  s’agissant  des  compétences  et  activités  dans  les
domaines de l’électricité et du gaz. Ils ont été toutefois sensiblement enrichis au fil du temps au fur et
à mesure de l’accroissement des champs d’intervention du Syndicat. Ils ont ainsi intégré les IRVE en
2014, les réseaux de chaleur, les stations d’avitaillement bioGNV, le groupement d’achat d’électricité
et de gaz, l’établissement et la mise à jour du PCRS en 2016 et enfin la chaleur renouvelable en 2019.
Depuis cette dernière mouture des statuts, le Syndicat agit dans de nouveaux secteurs tels que les
réseaux d’objets connectés, les systèmes d’information géographique ou encore l’autoconsommation
collective, qui méritent pleinement de figurer dans les statuts. 

Dans le même temps, l’appréhension par le droit des possibilités d’intervention du Syndicat et de ses
collectivités membres a ouvert de nouvelles perspectives. Des activités accessoires ont été ajoutées
aux statuts du Syndicat en complément des compétences transférées à la suite de l’assouplissement
par  le  Conseil  d’État  du  principe  de  spécialité  fonctionnelle  des  syndicats  mixtes.  La  poursuite
conjointe de l’Etat,  des collectivités territoriales et de leurs groupements des objectifs de politique
énergétique et de lutte contre le changement climatique conduit à ce que le Syndicat soit en capacité
d’agir seul ou avec d’autres collectivités, dans le domaine de la production d’énergies renouvelables
ou encore de la maîtrise de la demande d’énergie et de l’efficacité énergétique, par l’exercice de
compétences subsidiaires et annexes à ses compétences obligatoires et optionnelles relatives aux
réseaux publics d’électricité, de gaz ou de chaleur. 

L’état des lieux à la lecture des statuts actuels conduit à constater que le format n’est plus adaptée. La
structuration des statuts actuels, classique, distingue les compétences obligatoires et optionnelles des
activités et services complémentaires aux compétences. Elle génère une stratification peu lisible de
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ses champs d’intervention au fur et à mesure de l’empilement des nouvelles compétences et activités
du Syndicat.

Cette  sédimentation  aboutit  aussi  à  des  doublons :  certaines  activités  figurent  à  la  fois  dans  les
compétences et  dans les activités accessoires.  Elle laisse également croire que les activités,  les
façons de faire, les ressources pour agir ou les modalités d’intervention se confondent et seraient
fongibles entre elles. Elle oblige à des redondances, à des incohérences et des incertitudes, pour
finalement complexifier la compréhension de l’activité du Syndicat. 

- La proposition

Une  rédaction  des  statuts  plus  innovante  nous  semble  possible,  avec  une  approche  plus
communicante et pédagogique axée sur la lisibilité des domaines d’intervention du Siéml. 

La modification statutaire propose de synthétiser le spectre complet  des activités du Syndicat,  en
supprimant leur  subdivision selon l’approche juridique dichotomique actuelle et  en les regroupant
selon  une  typologie  sectorielle  et  matérielle,  pour  former  un  ensemble  cohérent  par  domaines
d’intervention. 

La méthodologie de travail employée pour aboutir à ce résultat a été la suivante.

En dressant tout d’abord la liste de ses activités actuelles, il a été possible d’adopter une rédaction
décrivant de manière plus précise les missions du Syndicat. A cette première liste ont été ajoutées les
activités du Syndicat  dans de nouveaux secteurs,  à savoir  celles relatives aux objets  et  réseaux
connectés,  aux  systèmes  d’informations  géographiques,  à  l’autoconsommation  individuelle  ou
collective. 

Les activités ont ensuite été regroupées par domaines d’intervention pour aboutir à une présentation
des capacités d’action du Syndicat  claire  et  cohérente.  Puis  elles ont  été  classées dans chaque
domaine d’intervention en fonction de leur qualification juridique, selon qu’elles correspondent à une
compétence obligatoire, une compétence optionnelle, une compétence subsidiaire, une compétence
annexe ou une attribution complémentaire. Chaque qualification est définie par les projets de statuts. 

En synthèse, la modification statutaire tend à une répartition des activités du Syndicat de la manière
suivante : 
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Répartition des compétences et attributions par domaine d'intervention 

Domaine d'intervention
compétences

Attributions
complémentaires

Obligatoires Optionnelles Subsidiaire
s Annexes

Distribution publique d'électricité x   x    

Distribution publique de gaz   x x    

Eclairage public   x      

Mobilités   x      

Production d'énergies     x x x

Distribution  publique  de  chaleur
ou de froid   x      

Maîtrise de la demande en énergie
et efficacité énergétique     x x x

Communications électroniques     x   x

Informatique  -  Gestion  de  la
donnée  géographique,  territoriale
et numérique

        x

Aménagement  du  territoire  et
urbanisme     x x x

Objets  et  réseaux  d'objets
connectés         x

Conseil et ingénierie         x

Communication         x

A la suite de la présentation des activités du Syndicat par domaines d’intervention, sont indiqués les
modes de gestion des compétences et activités du Syndicat, par voie de transfert de compétence ou
selon  d’autres  modalités,  notamment  contractuelle  ou  financière.  La  proposition  de  modification
statutaire tend à une articulation claire entre les domaines d’activités du Syndicat et la manière dont il
peut intervenir auprès de ses membres ou bien auprès de tiers, publics ou privés.

C- Le résultat

La modification statutaire comporte un chapitre dédié aux compétences et attributions du Syndicat
qui  le présente,  non plus comme un acteur  spécialisé cantonné dans son domaine d’intervention
historique, mais comme un opérateur global de coordination et de solidarité territoriale doté d’une
expertise technique diversifiée dans le domaine énergétique, conformément à son objet. 

Ce  chapitre  comprend  deux  sections.  Une  première  section  dressant  une  liste  des  domaines
d’intervention du Syndicat, pour identifier facilement l’ensemble des activités que le Syndicat peut
réaliser. Une deuxième section détermine les conditions et modalités d’intervention pour expliquer
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comment le Syndicat intervient, notamment par transfert de compétences ou par la contractualisation,
et selon quels moyens matériels et financiers. 

2- Des précisions apportées à la gouvernance pour la clarifier, l’actualiser et en simplifier la
gestion 

Comme évoqué plus haut, le fonctionnement des instances du Siéml a déjà fait l'objet d'une profonde
réforme statutaire en 2016 et 2019 pour adapter sa gouvernance à la réforme territoriale et  à la
diversification de ses compétences. Un équilibre satisfaisant semble avoir été trouvé s’agissant de la
gouvernance territorialisée avec une bonne articulation entre les circonscriptions électives et territoires
d’animation d’un côté, et le comité syndical de l’autre, ainsi qu’un bon équilibre entre la représentation
des communes et celle de leurs groupements. 

De ce fait, le projet de révision des statuts n’entend pas modifier la gouvernance actuelle  : il tend
simplement à clarifier la présentation et le rôle des représentants et délégués et à simplifier la gestion
des suppléants, pour faciliter la compréhension et le fonctionnement du Syndicat.

Le projet de révision des statuts vise aussi à actualiser les circonscriptions électives et, par voie de
conséquence, à ajuster la composition du comité syndical (nombre de sièges).

- Clarifier la présentation et le rôle des représentants et délégués 

La structuration des statuts actuels comprend un article consacré au comité syndical, lui-même scindé
en quatre sous-parties portant sur la composition du comité syndical, la désignation de représentants
de la communauté urbaine Angers Loire Métropole, la désignation des représentants au sein des
circonscriptions électives, et la désignation des représentants des circonscriptions électives au sein du
comité  syndical.  Cette  présentation  aboutit  à  une  dispersion  et  à  une  redondance  des  clauses
statutaires portant  sur  les représentants  des collèges électoraux et  les délégués syndicaux,  sans
réellement permettre une distinction des uns et des autres ni de connaître précisément le rôle des
titulaires et des suppléants au sein du Comité syndical comme au sein des collèges électoraux.

La  suggestion  de  modification  rédactionnelle  portant  sur  la  gouvernance  consiste  tout  d’abord  à
opérer une séparation nette entre la présentation du comité syndical et la présentation des collèges
électoraux. Elle consiste également à confirmer que le terme « délégués » est réservé aux élus du
comité syndical  tandis que le terme « représentants » est  réservé aux élus siégeant au sein des
collèges électoraux pour représenter leur commune ou leur intercommunalité. De la sorte, les règles
concernant la composition du comité syndical, la désignation et le rôle des délégués ne se confondent
plus avec celles portant sur la composition des collèges électoraux ou la désignation et le rôle des
représentants. Ce jeu de réécriture permet aussi d’harmoniser les statuts du Siéml avec le règlement
intérieur de ses instances, approuvé par délibération du comité syndical du 9 février 2021, notamment
en intégrant  dans les statuts la règle figurant  dans le règlement intérieur selon laquelle seuls les
représentants titulaires du collège électoral peuvent être désignés délégués au comité syndical. 

- Simplifier la gestion des suppléants 

Par  la  suite,  la  suppléance  au  sein  du  comité  syndical  a  été  précisée  dans  la  proposition
rédactionnelle  des  nouveaux  statuts,  avec  deux  apports  destinés  à  en  simplifier  la  gestion :  le
rattachement nominatif systématique d’un suppléant à un titulaire, comme cela figure déjà dans le
règlement intérieur des instances du Syndicat, et l’impossibilité pour un délégué d’être à la fois titulaire
et suppléant. Le rôle du suppléant, en cas d’empêchement temporaire comme en cas d’empêchement
définitif, n’est pas modifié par rapport aux statuts actuels mais simplement réécrit pour en assurer une
meilleure compréhension.  Ces précisions  rédactionnelles  permettent  en outre  de reprendre et  de
rendre plus lisible le cas le cas où le comité syndical devait être considéré comme incomplet et donner
lieu à une élection partielle de délégués : après la constitution du comité syndical, seule l’impossibilité
définitive  de  remplacer  un  délégué  titulaire  par  un  délégué suppléant  donne lieu  à  une  élection
partielle  d’un  délégué  titulaire  et  d’un  délégué  suppléant,  dans  les  trois  (3)  mois  qui  suivent  la
vacance.

Parallèlement, la proposition de modification statutaire organise la suppléance au sein des collèges
électoraux de manière identique à celle prévue pour le comité syndical, ce qui permet de déterminer le
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rôle  et  le  fonctionnement  des  collèges  électoraux  après  la  constitution  du  comité  syndical.  La
proposition tend à réserver le vote des affaires mises en délibération auprès du comité syndical aux
délégués et  à  préserver  le  lien  de  proximité  entre  le  Syndicat  et  les  représentants  des  collèges
électoraux, par leur participation active aux territoires d’animation et leur rôle de référent du Siéml
pour lui faire remonter les besoins de leur collectivité concernant les activités du Syndicat. 

Le fonctionnement proposé des collèges électoraux après la constitution du comité syndical serait le
suivant :  dans le cas où le collège électoral  deviendrait  incomplet  en cours de mandat du comité
syndical,  les collectivités de la circonscription élective seraient  appelées à désigner de nouveaux
représentants dans le cas seulement où la convocation du collège électoral deviendrait nécessaire
pour désigner de nouveaux délégués au comité syndical. 

- Actualiser les circonscriptions électives 

Pour la désignation des délégués au sein du comité syndical,  la règle suivante est appliquée : la
désignation est directe pour les délégués de la communauté urbaine d’Angers Loire Métropole. Elle
est  indirecte  pour  les  communes et  les autres  structures intercommunales,  par  l’intermédiaire  de
collèges électoraux.

En 2016, les communes membres de la communauté urbaine Angers Loire Métropole ne pouvaient
pas participer à la désignation des délégués du comité syndical parce qu’elles n’avaient pas transféré
de  compétence  au  Siéml.  Elles  sont  toutefois  demeurées  membres  associés  au  Syndicat  par
l’intermédiaire  de  la  communauté  urbaine  Angers  Loire  Métropole,  par  le  mécanisme  de  la
représentation-substitution. 

A la suite du transfert au Siéml de la compétence relative aux installations de production de chaleur
renouvelable par cinq communes du territoire d’Angers Loire Métropole que sont Cantenay-Epinard,
Rives-du-Loir-en-Anjou,  Saint-Clément-de-la-Place,  Saint-Martin-du-Fouilloux,  Sarrigné,  il  parait
nécessaire de procéder à deux ajustements statutaires. 

La première modification consiste à ajouter ces cinq communes dans l’annexe 1 comportant la liste
des membres adhérents du Siéml au titre d’un transfert de compétence au Syndicat. Pour parfaire le
périmètre du Siéml, l’annexe 1 comporte également la liste des communes qui sont intégrées au
Syndicat en qualité de membres associés sans pour autant en être membre au titre d’un transfert de
compétence au Syndicat : il s’agit ainsi de prendre en compte la représentation-substitution de ces
communes par la Communauté urbaine Angers Loire Métropole concernant la compétence obligatoire
relative à la distribution publique d’électricité. 

La seconde modification consiste à ajouter, dans l’annexe 2 comportant la liste des circonscriptions
électives,  une  nouvelle  circonscription  élective.  Les  cinq  communes  du  territoire  d’Angers  Loire
Métropole  que  sont  Cantenay-Epinard,  Rives-du-Loir-en-Anjou,  Saint-Clément-de-la-Place,  Saint-
Martin-du-Fouilloux,  Sarrigné  disposent  désormais  d’un  collège  électoral  qui  procèdera  à  la
désignation d’un seul délégué au comité syndical, compte tenu de leur poids démographique.

Une troisième modification  est  également  proposée,  indépendante des  deux autres  modifications
précitées,  concernant  l’annexe 2 listant  les circonscriptions électives.  La création de la commune
nouvelle  d’Ingrandes-le-Fresne-sur-Loire  au  1er janvier  2024  conduit  à  supprimer  la  commune
déléguée de Saint-Sigismond de la circonscription élective des Vallées du Haut-Anjou pour l’intégrer à
la circonscription élective Loire Layon Aubance via son appartenance à la commune nouvelle précitée.

Une quatrième et dernière modification consiste à actualiser la population municipale de l’ensemble
des  circonscriptions  électives  figurant  dans  l’annexe  2,  pour  prendre  en  compte  la  population
municipale légale des communes du Maine-et-Loire en vigueur au 1er janvier 2025.

- Ajuster la composition du comité syndical 

Le projet de réforme statutaire reprend à l’identique les critères de détermination du nombre de sièges
du comité syndical des circonscriptions électives issues de la grande réforme statutaire de 2016, ce
nombre variant en fonction de la population municipale présente sur le territoire concerné : 

• entre 0 et 24 999 habitants : 1 siège ;

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 58



• entre 25 000 et 39 999 habitants : 2 sièges ;

• entre 40 000 et 59 999 habitants : 3 sièges ;

• entre 60 000 et 79 999 habitants : 4 sièges ;

• entre 80 000 et 99 999 habitants : 5 sièges ;

• entre 100 000 et 119 999 habitants : 6 sièges ;

• à partir de 120 000 habitants : 7 sièges.

Cependant, l’actualisation des circonscriptions électives nécessite de revoir le nombre et la répartition
des sièges du comité syndical.

Désormais, le comité syndical comprendrait deux délégués supplémentaires. Le premier correspond
au délégué désigné par le nouveau collège électoral des cinq communes du territoire d’Angers Loire
Métropole qui ont transféré une compétence (cf. explications plus haut). Le second correspond à la
désignation non plus de trois mais de quatre délégués par le collège électoral de la circonscription
élective  Loire  Layon Aubance  après  une mise à  jour  de  sa population municipale  incluant  celle,
élargie, de la commune nouvelle d’Ingrandes-le-Fresne-sur-Loir. 

L’augmentation du nombre de délégués désignés par les circonscriptions électives, ainsi que la prise
en compte de la population légale de Maine-et-Loire au 1er janvier 2025, ont conduit à vérifier que les
délégués désignés par la communauté urbaine Angers Loire Métropole soient en nombre suffisant
pour que ce nombre corresponde à celui prévu par l’article L 5215-22, I alinéa 3 du code général des
collectivités territoriales1. Le nombre de délégués des circonscriptions électives passant de 29 à 31,
les délégués de la communauté urbaine Angers Loire Métropole passent de manière arithmétique, de
17 à 19. 

Le nombre total de sièges au comité syndical passerait ainsi de 46 à 50. 

A la suite du prochain renouvellement des conseils municipaux et communautaires de mars 2026, le
nombre et la répartition des sièges du comité syndical  prendrait  en compte l’annexe 2 listant  les
circonscriptions électives actualisée à date. 

3 – Calendrier de consultation des collectivités membres

Une première mouture est désormais achevée. Elle a été soumise à la relecture de notre cabinet
d’avocats en vue de conforter la première approche rédactionnelle du projet de révision des statuts du
Siéml. Elle a également été transmise à la Préfecture pour avis.

La  procédure  de  révision  des  statuts  étant  relativement  lourde  et  longue,  il  est  nécessaire  de
présenter au plus vite le projet de réforme de nos statuts au comité syndical, si l’on souhaite faire
aboutir cette réforme avant la fin de la mandature. 

L’objectif est de suivre le calendrier suivant : 

Pour mémoire, le processus de révision statutaire est le suivant : le pouvoir d’initiative est impulsé par
l’exécutif ; un projet de délibération est présenté au comité syndical pour approbation. Puis débute une
phase de consultation auprès des instances délibérantes de nos collectivités membres, qui disposent
d'un délai de 3 mois pour se prononcer. Passé ce délai, la décision est réputée favorable. La majorité

1  Selon l’article  L 5215-22,  I,  alinéa 3 du CGCT :  le  nombre de sièges dont  disposent  les délégués de la
communauté urbaine au sein du comité du syndicat est proportionnel à la part relative de la population des
communes auxquelles la communauté urbaine est substituée au titre de l'exercice de cette compétence, sans
pouvoir excéder la moitié du nombre total de sièges
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requise est la majorité qualifiée pour la création du syndicat, soit deux tiers au moins des membres
représentant plus de la moitié de la population totale ou la moitié au moins des membres représentant
les deux tiers  de la population.  Cette  majorité  doit  par  ailleurs comprendre les membres dont  la
population est supérieure au quart de la population totale concernée. La modification statutaire est
transmise au préfet du département pour validation par arrêté au vu des conditions de majorité. 

L’ensemble des délibérations concordantes approuvant les statuts et l’arrêté du préfet constituent la
décision de modification statutaire du syndicat mixte, qui fait l’objet d’une publication officielle avant
d’entrer en vigueur.

Une présentation synthétique de l’ensemble des éléments présentés par le présent rapport vous sera
remise préalablement à la séance du Comité syndical. 

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

- d’approuver,  conformément  aux  articles  L.  5211-17  et  L.  5211-18  du  CGCT,  la  réforme
statutaire du Siéml (annexe 1) ; 

- d’autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la
présente délibération, en particulier à engager la démarche de consultation des collectivités
membres sur la réforme statutaire du Syndicat. 
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COMITÉ SYNDICAL MARDI 24 JUIN 2025

6. Election relative au renouvellement partiel de la Commission d’appel d’offres : désignation
d’un membre suppléant

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

La Commission d’appel d’offres (CAO) du Siéml a été constituée conformément aux dispositions de
l’article  L.  1411-5 du code général  des collectivités territoriales (CGCT),  applicable aux syndicats
mixtes fermés, et de l’article R. 1411-1 du CGCT.

Son rôle est défini par les articles L. 1414-2 à L. 1414-4 du même code. La CAO est compétente pour
choisir  le  titulaire des marchés publics passés selon une procédure formalisée,  lorsque la valeur
estimée hors taxes, considérée individuellement, atteint ou dépasse les seuils européens ; ainsi que
pour formuler un avis sur les projets d’avenant entrainant une augmentation du montant global de ces
marchés supérieure à 5 %.

La CAO du Siéml  peut également être compétente pour les marchés passés dans le cadre d’un
groupement de commandes coordonné par le Siéml. 

Elle  doit  d’ailleurs  très  prochainement  se prononcer  sur  l’attribution  de  l’accord-cadre à  bons de
commande de travaux de réseaux électriques et d’équipements et de celui de maintenance et de
rénovation des réseaux d’éclairage public et prestations associées, pour la période 2026-2029. Sa
composition actuelle résulte de la désignation d’un nouveau membre suppléant lors de la séance du
comité syndical en date du 6 février 2024. 

Elle est composée du Président du Syndicat, membre de droit, et de cinq (5) membres titulaires élus
au sein du comité syndical, ainsi que de (5) membres suppléants.  

Le décès de M. Jacques-Olivier Martin,  membre titulaire de la CAO, est survenu le 4 mai 2025.
Conformément aux dispositions législatives en vigueur et au règlement intérieur de la CAO dans sa
dernière version adoptée le 6 février 2024, le suppléant désigné sur la même liste, M. Denis Chimier,
est appelé à devenir membre titulaire de la CAO pour le reste du mandat. Cette montée du suppléant
en tant que titulaire laisse vacant le poste de suppléant correspondant. 

Pour assurer la bonne continuité des travaux de la CAO et garantir une représentation complète de la
CAO, il est proposé de procéder à l’élection d’un nouveau membre suppléant, parmi les membres du
Comité syndical.

Cette élection devra être organisée selon les mêmes modalités que l’élection initiale, soit au scrutin de
liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel, en
application des articles L. 1411-5, D1411-3 et D1411-4 du CGCT.

Il  est  précisé  que  le  dépôt  des  listes  auprès  du  Président  du  Siéml  peut  être  accepté  jusqu’à
l’ouverture  de  la  séance  du  Comité  syndical  qui  procède  à  l’élection  et  au  plus  tard,  avant
l’engagement  du  processus  des  opérations  électorales.  Chaque  liste  pourra  être  adressée  au
Président par courrier, par remise en main propre ou par courriel.

L’élection du nouveau membre suppléant de la CAO se déroule au scrutin secret, sauf si le Comité
syndical en décide autrement, à l’unanimité des membres présents.

En cas d’égalité de suffrages, le siège sera attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être
élus. 

Conformément à l’article L.2121-21 du CGCT, avant dernier alinéa, si une seule candidature a été
déposée ou si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les nominations prennent
effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :
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• de décider, à l’unanimité, de procéder au vote au scrutin ordinaire ;

• d’élire M. / Madame xxx, en tant que membre suppléant de la Commission d’appel d’offres,
conformément au procès-verbal joint en annexe.
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COMITÉ SYNDICAL MARDI 24 JUIN 2025

7. Election relative au renouvellement partiel de la Commission de délégation de service public
(CDSP) : désignation d’un membre suppléant

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

La Commission de délégation de service public (CDSP) du Siéml a été constituée conformément aux
dispositions de l’article L. 1411-5 du code général des collectivités territoriales (CGCT), applicable aux
syndicats mixtes fermés, et de l’article R. 1411-1 du CGCT.

La  CDSP intervient  lors  de  chaque procédure  de  délégation  de  service  public,  quel  que  soit  le
montant, pour analyser les candidatures et sélectionner les candidats admis à présenter une offre.
Elle analyse les offres et fournit un avis pour préparer la décision du comité syndical. Elle est en effet
obligatoirement  consultée  avant  que  l’autorité  délégante  ne  propose  le  choix  du  délégataire  à
l’assemblée délibérante. Elle émet par ailleurs un avis sur tout projet d’avenant à une convention de
délégation de service public entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5 %.

Sa composition actuelle résulte de l’installation du comité syndical lors de sa séance du 29 septembre
2020. 

Elle est composée du Président du Syndicat, membre de droit, et de cinq (5) membres titulaires élus
au sein du comité syndical, ainsi que de (5) membres suppléants.  

Le décès de M. Jacques-Olivier Martin, membre titulaire de la CDSP, est survenu le 4 mai 2025. 

Afin de permettre la désignation du remplaçant d’un membre titulaire de la CDSP, dans les  mêmes
conditions que celles prévues par le règlement intérieur de la CAO adopté dans sa dernière version le
6 février 2024, il est proposé d’appliquer au règlement intérieur de la CDSP, et plus particulièrement à
son article 5 relatif aux règles de remplacement des représentants en cas d’empêchement définitif, les
modifications analogues.

Ainsi, le remplacement d’un membre titulaire s’effectuerait par le suppléant inscrit sur la même liste, et
venant immédiatement après le dernier membre titulaire de ladite liste. De même, le  remplacement
d’un membre suppléant serait assuré par le  candidat suivant sur cette même liste, immédiatement
après le dernier membre suppléant retenu.

À ce jour, aucun texte ne définit explicitement les modalités de remplacement partiel des membres de
la CDSP, qu’ils soient titulaires ou suppléants. Toutefois, il est impératif de respecter les principes de
représentation  proportionnelle  au  plus  fort  reste pour  garantir  le  pluralisme,  ainsi  que  les  règles
encadrant la forme des listes électorales, telles que prévues par le CGCT.

Dès  lors,  qu’il  s’agisse  d’une  élection  à  liste  unique  ou  à  pluralité  de  listes,  et  tant  que  le
renouvellement partiel de la CDSP n’impose pas une recomposition complète, il est proposé que toute
nouvelle élection pour pourvoir un ou plusieurs sièges vacants soit organisée au scrutin de liste à la
proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel.

Enfin, lorsque tous les sièges de titulaires sont pourvus, mais qu’une ou plusieurs vacances de sièges
de suppléants surviennent (du fait par exemple d’une promotion en tant que titulaire, d’une démission
ou d’un décès),  et  que  la  liste d’origine ne comporte plus de membres susceptibles d’assurer  le
remplacement, une  élection partielle devra être organisée pour  pourvoir uniquement les sièges de
suppléants devenus vacants.

Ainsi, le suppléant désigné sur la même liste, M. Denis Chimier, est appelé à devenir membre titulaire
de la CDSP pour le reste du mandat. Cette montée du suppléant en tant que titulaire laisse vacant le
poste de suppléant correspondant. 
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Pour assurer la bonne continuité des travaux de la CDSP et garantir une représentation complète de
cette dernière, il  est  proposé de procéder à l’élection d’un nouveau membre suppléant,  parmi les
membres du Comité syndical.

Cette élection devra être organisée selon les mêmes modalités que l’élection initiale, soit au scrutin de
liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel, en
application des articles L.1411-5, D.1411-3 et D.1411-4 du CGCT.

Il  est  précisé  que  le  dépôt  des  listes  auprès  du  Président  du  Siéml  peut  être  accepté  jusqu’à
l’ouverture  de  la  séance  du  Comité  syndical  qui  procède  à  l’élection  et  au  plus  tard,  avant
l’engagement  du  processus  des  opérations  électorales.  Chaque  liste  pourra  être  adressée  au
Président par courrier, par remise en main propre ou par courriel.

L’élection du nouveau membre suppléant de la CDSP se déroule au scrutin secret, sauf si le Comité
syndical en décide autrement, à l’unanimité des membres présents.

En cas d’égalité de suffrages, le siège sera attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être
élus. 

Conformément à l’article L.2121-21 du CGCT, avant dernier alinéa, si une seule candidature a été
déposée ou si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les nominations prennent
effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver que les modalités pour le dépôt des listes et l’élection de nouveaux membres
titulaires et/ou suppléants de la CDSP, lorsque la modification partielle de la Commission
n’entraîne  pas  l’obligation  d’un  renouvellement  complet  de  sa  composition,  soient  celles
énumérées ci-avant ;

• d’approuver le  règlement  intérieur  de  la  CDSP modifié,  joint  en  annexe,  intégrant  ces
nouvelles modalités électorales relatives au renouvellement partiel de la CDSP ;

• de procéder à l’élection d’un membre suppléant de la CDSP.

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 104



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 105



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 106



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 107



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 108



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 109



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 110



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 111



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 112



COMITÉ SYNDICAL MARDI 24 JUIN 2025

Finances, budget, fiscalité et patrimoine

8. Décisions modificatives n°1 2025 du budget principal et du budget annexe SPPDCF

Rapporteur : M. Éric TOURON

La  présente  décision  modificative  pour  2025  du  Siéml  est  nécessitée  par  divers  besoins
d’ajustements.

Les modifications portent à la fois sur le budget principal et le budget annexe « Service Public de
Production et de Distribution de Réseau de Chaleur ou de Froid » (SPPDCF).

BUDGET PRINCIPAL 

- DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
BP : 24 577 515 €
BP + DM : 24 577 515 €

Les  dépenses  de  fonctionnement  proposées  au  titre  de  la  présente  décision  modificative
s’élèvent à la somme de 0 €, et s’établissent comme suit :

i. Charges à caractère général (+ 95 700 €)   : 
- Location  de  véhicules :  +  15 000  €,  dans  l’attente  de  la  livraison  des  véhicules

commandés à la suite de l’appel d’offre notifié en octobre 2024. Cette inscription est
motivée également par la panne prolongée d’un véhicule nécessitant la prolongation
d’une location. 

- Prestation de services : + 32 000 € sont nécessaires pour l’acquisition d’un outil de
suivi des consommations énergétiques SIME. 45 000 € étaient prévus initialement au
budget primitif 2025 pour cet achat.  Il convient également d’ajouter + 9 150 € pour un
audit permettant le renouvellement du label Lucie 26000 (RSO).

- Frais de télécommunication : + 26 550 € sont inscrits afin de payer des factures 2024
dans le cadre du projet de réseau à bas débit LoRaWAN. Ces factures avaient été
rejetées  en  2024  car  erronées.  Orange  a  corrigé  sur  le  1er trimestre  2025  la
facturation. 

- Frais d’études :  + 11 000 € pour la réalisation d’une prospective financière par  le
cabinet RYDGE afin de permettre à la prochaine mandature de se prononcer sur un
nouveau  plan  pluriannuel  d’investissement  et  de  s’assurer  de  sa  soutenabilité
financière.

- Autres fournitures : + 2 000 €.

B. Charges de personnel (+ 18 000 €)   : 
- Autre personnel extérieur : + 18 000 €. Il s’agit d’un poste mutualisé entre le TE 44, le

TE 53 et le Siéml chargé des relations avec les opérateurs télécom. Ce poste a pour
mission  d’harmoniser  les  conventions  de  partenariat  des  3  syndicats  avec  les
opérateurs télécom et de travailler sur l’optimisation de récupération des redevances.
Le partenariat date de 2024.

C. Autres charges de gestion courante (+ 6 000 €)   : 
• Reversement  de  la  part  de  redevance  d’occupation  du  domaine  public  à  

Segré-en-Anjou Bleu : + 6 000 € (délibération n°76/2018 du 6 février 2018).
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D. Charges exceptionnelles (+ 5 000 €) : 
• Annulation de titre sur exercice antérieur : + 5 000 € (régularisation de TICFE-C –

demande d’EDF).

E. Opérations d’ordre (- 124 700 €) : 
• Le montant du virement à la section d’investissement pour équilibre est diminué de

 - 424 700 €,

• + 300 000 € sont ajoutés à la provision de dotation aux amortissements.

Au total, les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 0 € (dont + 124 700 € d’opérations réelles
et - 124 700 € d’opérations d’ordre).

- RECETTES D'INVESTISSEMENT

BP : 96 402 771 €
BP + DM : 95 192 733 €

Elles intègrent d’une part le virement de la section de fonctionnement de - 424 700 €.

D’autre part, elles enregistrent :

• + 85 000 € de complément du fonds de compensation de la TVA (année 2024)

• 418 704 € de subventions Facé à la suite de la notification du ministère de la Transition
écologique le 1er avril dernier ;

• 100 078 € de remboursement pour travaux pour tiers (baisse des travaux dans le cadre
de la baisse des dotations Facé) ;

• 693 456 € d’emprunt prévisionnel (au regard de la baisse des travaux) ;

• + 41 900 € d’écriture d’ordre pour intégration des frais d’études aux travaux de réalisation
des chaufferies bois ;

• + 300 000 € d’amortissement des biens.

Au total les recettes d’investissement inscrites sont modifiées à la baisse pour – 1 210 038 €
(dont – 1 127 238 € d’opérations réelles et - 82 800 € d’opérations d’ordre).

- DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

BP : 96 402 771 €
BP + DM : 95 192 733 €

Elles se caractérisent principalement par : 

• + 10 000 € d’achat de véhicule pour un véhicule accidenté à remplacer ;

•  10 000 € de travaux sur le siège du Siéml ;

•  1 275  860  €  de  travaux  sur  les  réseaux  afin  d’ajuster  les  programmes  2025  aux
subventions de Facé 2025 notifiées ;

• 100 078 € de travaux pour tiers (travaux annexes aux effacements dont le programme est
diminué en conséquence de la notification de subvention Facé à la baisse) 
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• 24 000 € d’avance au budget annexe SPPDCF pour le projet de réseau de chaleur des
Hauts d’Anjou ;

• + 41 900 € d’écriture d’ordre pour intégration des frais d’études aux travaux de réalisation
des chaufferies bois.

Au  total,  les  dépenses  d’investissement  s’élèvent  à  –  1 210  038  €  (dont  –  1  251 938  €
d’opérations réelles et + 41 900 € d’opérations d’ordre).

Ainsi  la décision modificative n°  1 du budget principal  2025 s’équilibre en dépenses et  en
recettes de fonctionnement à 0 €, et en investissement à – 1 210 038 € en dépenses et en
recettes soit au total à – 1 210 038 €.

BUDGET ANNEXE SPPDCF

La décision modificative n° 1 de ce budget annexe porte essentiellement sur un complément pour
étude de faisabilité du projet de réseau de chaleur sur la commune des Hauts d’Anjou. Il n’y a pas
d’ajustement en fonctionnement.

A- SECTION D’INVESTISSEMENT

BP : 4 970 629,09 €
BP + DM : 4 994 629,09 €

1) RECETTES

 + 24 000 € d’avance du budget principal.

2) DÉPENSES

 + 24 000 € de complément pour étude de faisabilité menée par Alter pour la réalisation d’un
réseau de chaleur sur la commune des Hauts d’Anjou.

Ainsi la décision modificative n° 1 du budget SPPDCF s’équilibre en dépenses et en recettes
d’investissement à + 24 000 € soit au total à + 24 000 €.

En consolidé, la décision modificative s’élèvera à 0 € en fonctionnement et à – 1 186 038 € en
investissement.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’arrêter la décision modificative n° 1 du budget principal 2025, en dépenses et en recettes à 
0  €  en  fonctionnement  et  à  –  1  210  038  €  en  investissement  soit  globalement  à  
– 1 210  038 € conformément au tableau suivant :
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• d’arrêter la décision modificative n° 1 du budget annexe SPPDCF 2025, en dépenses et en
recettes  d’investissement  à  +  24 000  € soit  globalement  à  +  24 000  € conformément  au
tableau suivant :

• d’arrêter les différentes enveloppes de travaux 2025 selon le tableau joint en annexe ;
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Chapitre Article Désignation Dépenses Recettes
SECTION D'INVESTISSEMENT

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 1687 Autres dettes 24,000.00
20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 2031 Frais d'études 24,000.00

TOTAL 24,000.00 24,000.00



• d’ajuster  les autorisations de programmes et crédits de paiement selon le tableau joint en
annexe.
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COMITÉ SYNDICAL MARDI 24 JUIN 2025

9. Taxe intérieure sur la consommation finale d’électricité (TICFE) :  modalités de calcul du
montant d’une fraction du produit de la part communale de la taxe (TICFE-C) reversé par le
Siéml aux communes de Baugé-en-Anjou et de Segré-en-Anjou Bleu

Rapporteur : M. Éric TOURON

Le présent rapport a pour objet de proposer les modalités de calcul du montant de la fraction de la
part communale de la taxe (TICFE-C) reversée par le Siéml aux communes de Baugé-en-Anjou et de
Segré-en-Anjou Bleu. 

1 – RAPPEL DU CONTEXTE

La loi de finances pour 2021 a réformé la taxation sur l’électricité en supprimant progressivement les
taxes locales pour aboutir, à compter du 1er janvier 2023, à une taxe unique : la taxe intérieure sur la
consommation  finale  d’électricité  (TICFE).  Son  montant  dépend  de  la  quantité  d’électricité
consommée  et  de  la  typologie  du  consommateur  (ménages  et  assimilés  ou  entreprises).  Les
collectivités bénéficiaires de la taxe ont ainsi perdu leur pouvoir de taux. Le coefficient multiplicateur
fixé auparavant par elles a en effet été harmonisé par le législateur pour atteindre 8,5 au 1er janvier
2023 de sorte que tous les usagers sont assujettis au même taux quelle que soit la commune sur
laquelle ils consomment. Désormais, l’intégralité de la taxe est perçue et contrôlée par la direction
générale des Finances publiques (DGFiP). Cependant, la part communale de la TICFE demeure et
son produit, dont le montant total est notifié par arrêté préfectoral, est reversé aux collectivités qui
percevaient cette taxe. 

En  principe,  ces  collectivités  sont  les  communes.  Par  exception,  lorsqu’il  existe  un  syndicat
intercommunal  qui  exerce  la  compétence  d’autorité  organisatrice  de  la  distribution  publique
d’électricité (AODE), la taxe est perçue par le Syndicat,  notamment s’il  en a été décidé ainsi par
délibérations concordantes des assemblées délibérantes du Syndicat et de la commune, pour les
communes de plus de 2 000 habitants. Ces délibérations doivent être prises avant le 1er juillet pour
être applicables l'année suivante et transmises au comptable public assignataire au plus tard quinze
jours après la date prévue pour leur adoption.

En outre, lorsque le Syndicat perçoit la taxe, une fraction de la part communale peut être reversée à la
commune concernée par délibérations concordantes de leur assemblée délibérante prises avant le
1er juillet pour être applicable l’année suivante. 

Depuis le 1er janvier 2018, le Siéml perçoit en lieu et place des communes nouvelles de Baugé-en-
Anjou et de Segré-en-Anjou Bleu le produit de la part communale de la TICFE et leur reverse une
fraction de ce produit, à hauteur de 55 % pour la première et 42 % pour la seconde, en application des
délibérations concordantes prises à ce titre. La justification de ces deux reversements trouve son
origine dans les équilibres financiers qui prévalaient avant la création de ces communes nouvelles,
Baugé et Segré percevant alors la taxe communale d’électricité. 

Pour l’année 2023, la perception et le reversement par le Siéml ont été effectués sur la base du
produit de la part communale de la TICFE déterminé par l’arrêté préfectoral du 30 août 2023, d’un
montant de 261 450 € pour la commune de Baugé-en-Anjou et de 493 035 € pour la commune de
Segré-en-Anjou Bleu. Le Siéml a ainsi reversé 143 797,50 € à Baugé et 207 074,70 € à Segré.

Pour l’année 2024, l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2024 relatif à la part communale de l’accise
sur l’électricité au titre de l’année 2024, ne comporte pas une ventilation de la TICFE-C par commune
similaire à celle figurant dans l’arrêté préfectoral du 30 août 2023. Une lecture combinée des deux
arrêtés révèle cependant que le montant global de TICFE-C perçu par le Siéml en 2024 s’élève à
13 914 162 €, contre 14 032 535 € en 2023, soit une diminution à hauteur de 118 373 € correspondant
à environ 0,8 %.
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Par ailleurs, à défaut de ventilation de la TICFE-C par commune et conformément aux modalités de
reversement fixées depuis le 1er janvier 2018 par les délibérations concordantes du comité syndical et
des  conseils  municipaux  de  Segré-en-Anjou  Bleu  et  Baugé-en-Anjou,  le  Siéml  a  reversé  aux
communes de Baugé-en-Anjou et de Segré-en-Anjou Bleu la somme correspondant respectivement à
55 % et à 42 % du montant de la ventilation pour chacune de ces communes de la part communale de
la TICFE déterminé par l’arrêté préfectoral du 30 août 2023 relatif à la part communale de l’accise sur
l’électricité au titre de l’année 2023 (délibération n° 76/2024 du 17 décembre 2024). 

2 – PROPOSITIONS

A -  AJUSTER LE MONTANT DE LA FRACTION DU PRODUIT DE LA PART COMMUNALE
DE LA TAXE (TICFE-C) REVERSÉ PAR LE SIÉML AUX COMMUNES DE BAUGÉ-EN-ANJOU ET
DE SEGRÉ-EN-ANJOU BLEU POUR 2024

Les  modalités  d'actualisation  de  la  part  communale  de  l’accise  sur  l’électricité  mentionnées  aux
dispositions du Il de l’article L.2333-2 du code général des collectivités territoriales, modifiées par  la
loi  n°  2025-127  du  14  février  2025  de  finances  pour  2025  et  applicables  au  1er  janvier  2024,
conduisent à ce que le Siéml perçoive au titre de l’année 2024 un montant de la part communale de
l’accise sur  l’électricité  correspondant  au produit  perçu en 2023 multiplié  par  le rapport  entre les
quantités  d'électricités  consommées  en  2022  et  en  2021  et  l’évolution  de  l’indice  des  prix  à  la
consommation (IPC) hors tabac entre 2023 et 2022. 

L’arrêté préfectoral du 23 décembre 2024 fournit les éléments permettant de calculer la ventilation du
produit de la part communale de l’accise sur l’électricité en 2024 pour les communes de Baugé-en-
Anjou et de Segré-en-Anjou Bleu, à savoir : l’évolution des prix à la consommation hors tabac (1,048)
et des quantités d’électricités consommées sur le territoire des communes pour lesquelles le Syndicat
perçoit directement la TICFE-C  (3 312 930 831 k/ 3 501 488 760). 

En retenant la formule d’actualisation de la part communale de l’accise sur l’électricité fixée par le
législateur avec ces éléments ainsi que le produit de la part communale de l’accise sur l’électricité de
2023 (261 450 € pour la commune de Baugé-en-Anjou et 493 035 € pour la commune de Segré-en-
Anjou Bleu), le produit de la part communale de TICFE pour l’année 2024 aurait dû être :

• de 259 244,51 € au lieu de 261 450 € pour la commune de Baugé-en-Anjou ;

• de 488 875,94 € au lieu de 493 035 € pour la commune de Segré-en-Anjou Bleu.

Dès lors, le Siéml aurait dû appliquer à ces montants actualisés les modalités de reversement fixées
depuis  le 1er  janvier  2018 par  les délibérations concordantes du comité syndical  et  des conseils
municipaux de Baugé-en-Anjou et  de Segré-en-Anjou Bleu,  pour finalement  reverser  en 2024 les
fractions suivantes de la part communale de l’accise sur l’électricité : 

• à la commune de Baugé-en-Anjou : 142 584,48 € au lieu de 143 797,50 €, soit une différence
de 1 213,02 € résultant du calcul suivant : 

55 % x [261 450 x (3 312 930 831 / 3 501 488 760) x 1,048] = 142 584,48 € ;

• à la commune de Segré-en-Anjou Bleu :  205 327,90 € au lieu de 207 074,70 €, soit une
différence de 1 746,80 € résultant du calcul suivant : 

42 % [493 035 x (3 312 930 831 / 3 501 488 760) x 1,048] = 205 327,90 €.

Pour régulariser la situation, il est proposé :

• de  demander  à  la  commune  de  Baugé  en  Anjou  de  verser  au  Syndicat  la  somme  de
1 213,02 € ; 

• de demander à la commune de Segré-en-Anjou Bleu de verser au Syndicat la somme de 1
746,80 €. 

B  -  DÉTERMINER  DE  NOUVELLES  MODALITÉS  DE  CALCUL  DE  LA FRACTION  DU
PRODUIT DE LA PART COMMUNALE DE LA TAXE (TICFE-C) REVERSÉ PAR LE SIÉML AUX
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COMMUNES DE BAUGÉ-EN-ANJOU ET DE SEGRÉ-EN-ANJOU BLEU POUR LES ANNÉES 2025
ET SUIVANTES 

Par ailleurs, il est nécessaire que le Syndicat et les communes de Baugé-en-Anjou et de Segré-en-
Anjou Bleu s’accordent sur de nouvelles modalités de calcul du montant d’une fraction du produit de la
part communale de la taxe (TICFE-C) reversée par le Siéml aux communes de Baugé-en-Anjou et de
Segré-en-Anjou  Bleu  pour  les  années  2025  et  suivantes.  Ces  nouvelles  modalités  seraient
déterminées  sur  la  base  d’un  principe  d’équilibre  entre  territoires  et  affectation  historique  de  la
ressource,  tout  en  respectant  les  modalités  d'actualisation  de la  part  communale  de l’accise sur
l’électricité fixées par le législateur. 

A cette fin, Il est proposé de retenir un pourcentage servant à déterminer la fraction du produit de la
part communale de la taxe (TICFE-C) reversé par le Siéml aux communes de Baugé-en-Anjou et de
Segré-en-Anjou Bleu, identique à celui retenu jusqu’à présent, soit 55 % pour Baugé-en-Anjou et 42 %
pour Segré-en-Anjou Bleu. Il est également proposé d’appliquer ce pourcentage au montant de la part
communale de l’accise sur l’électricité correspondant au produit perçu en N - 1 multiplié par le rapport
entre  les  quantités  d'électricités  consommées  sur  le  territoire  des  communes  pour  lesquelles  le
Syndicat perçoit directement la TICFE-C en N - 2 et en N - 3  et l’évolution de l’indice des prix à la
consommation (IPC) hors tabac entre N - 1 et N - 2. 

La formule de calcul retenue serait alors la suivante :

• pour la commune de Baugé-en-Anjou : 

55 % x [montant de l’accise N - 1 x (quantités d’électricité consommées sur le territoire des communes
pour lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C N - 2/quantités d’électricité consommées
sur le territoire des communes pour lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C N-3) x (IPC
N - 1 / N - 2)] ;

• pour la commune de Segré-en-Anjou Bleu :

42 % x [montant de l’accise N - 1 x (quantités d’électricité consommées sur le territoire des communes
pour lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C N - 2/quantités d’électricité consommées
sur le territoire des communes pour lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C N - 3) x
(IPC N - 1 / N - 2)] ;

C -DÉTERMINER LE MONTANT DE RÉFÉRENCE DU PRODUIT DE LA PART COMMUNALE
DE LA TAXE (TICFE-C)  DES COMMUNES DE BAUGÉ-EN-ANJOU ET DE SEGRÉ-EN-ANJOU
BLEU DE L’ANNÉE 2024, À ACTUALISER CHAQUE ANNÉE

Il est proposé que la fraction du produit de la part communale de la taxe (TICFE-C) à reverser par le
Siéml à chaque commune au titre de l’année 2025 soit calculée en reprenant les modalités de calcul
mentionnées ci-avant.

Comme  indiqué  précédemment,  l’arrêté  préfectoral  du  23  décembre  2024  n’a  pas  déterminé  la
ventilation par commune de l’accise sur l’électricité perçue au titre de l’année 2024. Dès lors, il est
proposé de retenir le montant actualisé de l’accise sur l’électricité en 2024 et pris en compte par le
Siéml pour calculer le reversement en 2024 de la fraction de la taxe à chacune d’entre elles. Le
reversement en 2025 de la fraction de la part communale de la TICFE serait donc calculé en retenant
comme montant actualisé de l’accise 2024 la somme de 259 244,51 € pour la commune de Baugé-en-
Anjou et de 488 875,94 € pour la commune de Segré-en-Anjou Bleu.

La fraction du produit de la part communale de la taxe (TICFE-C) à reverser par le Siéml à chaque
commune au titre de l’année 2025 serait donc calculée selon la formule suivante : 

• pour la commune de Baugé-en-Anjou : 

55  % x  [259  244,51  x  (quantités  d’électricité  consommées  sur  le  territoire  des  communes  pour
lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C 2023 / quantités d’électricité consommées sur le
territoire des communes pour lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C 2022) x (IPC 2024
/ 2023)] ;
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• pour la commune de Segré-en-Anjou Bleu :

42  % x  [488  875,94  x  (quantités  d’électricité  consommées  sur  le  territoire  des  communes  pour
lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C 2023 / quantités d’électricité consommées sur le
territoire  des communes pour lesquelles le  Syndicat  perçoit  directement  la  TICFE-C 2022) x  IPC
2024 / 2023].

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

sous réserve de l’inscription des crédits correspondants au budget principal du Siéml  :

• d’approuver le versement par la commune de Baugé-en-Anjou au Siéml de la somme de  
1 213,02 €;

• d’approuver le versement par la commune de Segré-en-Anjou Bleu au Siéml de la somme de

1 746,80 € ;

• d’approuver que  le  reversement  par  le  Siéml  aux  communes  de  Baugé-en-Anjou  et  de
Segré-en-Anjou Bleu au titre des années 2025 et suivantes d’une somme résultant de l’application
d’un pourcentage respectivement de 55 % et de 42 % au montant de la part communale de l’accise
sur  l’électricité correspondant  au produit  perçu en N-1 multiplié par le rapport  entre les quantités
d'électricités  consommées  sur  le  territoire  des  communes  pour  lesquelles  le  Syndicat  perçoit
directement la TICFE-C en N-2 et en N-3 et l’évolution de l’indice des prix à la consommation (IPC)
hors tabac entre N-1 et N-2. 

Soit la formule de calcul suivante :

- pour la commune de Baugé-en-Anjou : 

55 % x [montant de l’accise N - 1 x (quantités d’électricité consommées sur le territoire des communes
pour lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C N - 2 / quantités d’électricité consommées
sur le territoire des communes pour lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C N - 3) x
(IPC N - 1 / N - 2)] ;

- pour la commune de Segré-en-Anjou Bleu :

42 % x [montant de l’accise N-1 x (quantités d’électricité consommées sur le territoire des communes
pour lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C N-2 / quantités d’électricité consommées
sur le territoire des communes pour lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C N-3) x (IPC
N-1 / N-2)] ;

• d’approuver que le reversement au titre de l’année 2025 de la fraction de la part communale
de la TICFE soit calculé en retenant comme montant de l’accise 2024 la somme de 259 244,51 € pour
la commune de Baugé-en-Anjou et de 488 875,94 € pour la commune de Segré-en-Anjou Bleu et, par
voie de conséquence, la formule de calcul suivante : 

- pour la commune de Baugé-en-Anjou : 

55  % x  [259  244,51  x  (quantités  d’électricité  consommées  sur  le  territoire  des  communes  pour
lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C 2023 / quantités d’électricité consommées sur le
territoire des communes pour lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C 2022) x (IPC 2024
/ 2023)] ;

- pour la commune de Segré-en-Anjou Bleu :

42  % x  [488  875,94  x  (quantités  d’électricité  consommées  sur  le  territoire  des  communes  pour
lesquelles le Syndicat perçoit directement la TICFE-C 2023 / quantités d’électricité consommées sur le
territoire  des communes pour lesquelles le  Syndicat  perçoit  directement  la  TICFE-C 2022) x  IPC
2024 / 2023].
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Il est précisé que compte tenu du fait que le produit de la part communale de l’accise sur l’électricité
est versé mensuellement au syndicat, le reversement de la fraction de TICFE-C s’effectuera en deux
étapes : 50 % du montant dû sera versé en juin (calculé sur la base du montant de l’année N - 1), et le
solde en novembre ou, en tout état de cause avant la fin de l'exercice en cours.
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10. Modification des durées d'amortissement pour les immobilisations du budget annexe relatif
au service public de production et distribution de chaleur ou de froid (SPPDCF)

Rapporteur : M. Éric TOURON

Lors du comité syndical du 26 mars 2024, vous avez adopté la délibération n°18/2024 créant la régie
et le budget annexe relatifs au service public de production et distribution de chaleur ou de froid. Ce
budget annexe a vocation à suivre les dépenses et les recettes en lien avec ce service. Il concerne les
réseaux de chaleur qui feront l’objet d’une gestion en régie par le syndicat. 

La délibération n°43/2024 du 02  juillet  2024 fixe  les durées  d’amortissement  des  immobilisations
(biens acquis ou constructions) qui sont réalisées dans le cadre de ce budget.

L’amortissement est la constatation comptable de la dépréciation de la valeur des éléments d’actifs et
permet de dégager les ressources nécessaires à leur renouvellement. Ce procédé permet donc de
faire apparaître à  l’actif  la  valeur  réelle des immobilisations et  de lisser  dans le temps la charge
relative à leur remplacement. Une charge est en effet constatée dans la section d’exploitation, avec en
contrepartie une ressource en section d’investissement.

L’instruction  budgétaire  et  comptable  M4  relative  à  la  gestion  des  services  publics  industriels  et
commerciaux  mentionne  des  durées  indicatives  pour  l’amortissement  des  biens.  Il  appartient  à
l’assemblée  délibérante  d’en  décider  librement,  après  consultation du  conseil  d’exploitation de  la
régie.

La délibération initiale doit être complétée afin d’ajouter des durées d’amortissement pour différents
types de biens imputés aux comptes 2128 « Agencements et aménagements de terrains -  autres
terrains  »,  2158  «  Installations,  matériels  et  outillage  techniques-autres  »  et  2188  «  Autres
immobilisations corporelles ».

Le Conseil d’exploitation de la régie qui s’est tenu le 3 juin dernier, a émis un avis favorable sur les
durées d’amortissement des biens de la régie telles que jointes en annexe, en tant qu’élément pris en
compte pour la détermination du tarif payé par l’abonné. 

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• de fixer  la  durée  d’amortissement  du compte  2128 «Agencements  et  aménagements  de
terrains - autres terrains» à 25 ans ;

• de fixer  la  durée  d’amortissement  du  compte  2158  «  Installations,  matériels  et  outillage
techniques-autres » à 15 ans ;

• de fixer  la  durée d’amortissement du compte 2188 «Autres immobilisations corporelles»  
à 10 ans ;

• de préciser que l’amortissement sera réalisé selon la méthode linéaire.
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11. Modification de la régie menues dépenses - Ouverture d'un compte de dépôt de fonds

Rapporteur : M. Éric TOURON

L’article 201 de la loi de finances du 28 décembre 2018 a introduit des modifications significatives
concernant la gestion des espèces au sein des collectivités territoriales. En particulier, elle prévoit la
suppression des espèces au guichet  du réseau de la  direction générale  des  Finances publiques
(DGFiP).  Cette  évolution  vise  à  moderniser  les  pratiques  de  gestion  financière  et  à  renforcer  la
sécurité des opérations.

Actuellement,  le  Siéml  dispose  d'une  régie  d'avance  en  numéraire,  qui  permet  de  gérer
occasionnellement  les  petites  dépenses  courantes  (carburant,  frais  d’affranchissement,  petites
fournitures de bureau, petites fournitures pour fêtes et cérémonies, tickets de transport, …).

Elle a été instituée par une délibération du bureau du 7 juillet  1969 pour un montant  maximum  
de 750 €.

Avec la suppression des espèces au guichet  de la DGFiP au 31 décembre 2024, il  est impératif
d'adapter notre fonctionnement pour garantir la continuité de cette régie.

Pour répondre à cette nouvelle réglementation, le service de gestion comptable d’Angers propose
d'ouvrir  un  compte  de  dépôt  de  fonds.  Ce  compte  permettra  de  gérer  les  avances  de  manière
sécurisée et efficace. Les fonds nécessaires au fonctionnement de la régie seront déposés sur ce
compte, le régisseur pourra disposer d'une carte bleue pour effectuer des paiements directement à
partir du compte de dépôt ou pour effectuer des retraits de numéraires.

L’ouverture, la gestion du compte et les opérations bancaires seront gratuites (cf. annexe). 

Les dépôts et les retraits en numéraires devront être réalisés auprès d’une agence de la Banque
postale, partenaire de la DGFiP.

Il vous est donc demandé de bien vouloir autoriser le Président à signer une demande d’ouverture de
compte et la modification de l’acte constitutif de la régie afin de modifier les modalités de paiement de
cette dernière pour introduire la possibilité du paiement en carte bleue.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• D’approuver l’ouverture d’un compte de dépôts de fond au Trésor (DFT) pour la gestion de la
régie d’avance de menues dépenses du Siéml ;

• d’autoriser le Président à signer tous les documents y afférent.
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Ressources humaines

12.  Transformation  et  créations  de  postes  et  modification  du  tableau  des  emplois  et  des
effectifs du Siéml

Rapporteur : M. Frédéric PAVAGEAU

Conformément  à  l’article  313-1 du  code  général  de  la  fonction publique,  les  emplois  de  chaque
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant.

Il appartient donc au comité syndical de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non
complet nécessaires au fonctionnement des services.

Le tableau des effectifs constitue la liste des emplois ouverts budgétairement pourvus ou non, classés
par  filières,  cadres  d'emplois  et  grades  et  distingués  par  une  durée  hebdomadaire  de  travail
déterminée en fonction des besoins du service. La nécessité d'un pilotage actif et réaliste des emplois
permet d’indiquer, plusieurs fois au cours d’un exercice budgétaire, les mises à jour relevant soit des
créations,  des suppressions ou transformations de postes (changements de cadres d’emplois,  de
grades, de temps de travail etc.). 

La création des emplois d’apprentis sont également présentés à l’occasion de ces mises à jour. 

1- TRANSFORMATION D’EMPLOI PERMANENT

Lors de la séance du comité syndical du 24 mars 2024, les délégués ont décidé la création d’un
emploi permanent de coordinateur.rice administratif et financier au sein du pôle Stratégie énergétique
territoriale  et  accompagnement  opérationnel  (SETAO).  Ce poste,  ouvert  aux cadres d’emploi  des
rédacteurs et des attachés territoriaux, a pour vocation d’apporter un soutien organisationnel à ce
pôle,  de  renforcer  la  gestion  administrative  et  financière transversale,  d’optimiser  le  pilotage des
activités et de faciliter le déploiement du contrôle de gestion.

La procédure de recrutement engagée sur les cadres d’emplois de la filière administrative n’ayant pas
abouti,  l’attention  s’est  portée  sur  un  profil  relevant  de  la  filière  technique.  Afin  de  permettre  la
mutation de l’agent retenu, il est proposé d’ouvrir l’emploi aux cadres d’emplois de technicien territorial
et d’ingénieur territorial.

2-  CRÉATIONS DE DEUX NOUVEAUX POSTES D’APPRENTIS

A- CONTEXTE

Lors  de  la  séance  du  comité  syndical  du  25  mars  2025,  les  délégués  ont  pris  acte  du  rapport
d’orientations budgétaires, qui présentait notamment les projets de créations de postes permanents et
non permanents pour l’exercice 2025. 

Le budget prévisionnel 2025 intégrait à ce titre quatre postes en apprentissage, répartis au sein des
services comme suit au 1er janvier 2025 : 

Service
concerné

Formation visée
(ou équivalent)

Métier exercé au
Siéml

Maître
d’apprentissage

Dates de
contrat

Pôle CCR

Licence 
professionnelle, DUT 
ou BUT en génie 
électrique, 
électrotechnique, génie
civil

Chargé.e d’affaires 
en infrastructures et 
réseaux de 
distribution publique
d’électricité

Responsable du 
secteur Centre 
ou Est.

9/09/2024 au 
8/09/2027
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Pôle EDTC /
Service 
éclairage 
public

Master ou 3ème cycle 
en école d’ingénieur 
spécialisé dans les 
objets connectés.

Adjoint au 
responsable de 
projet « territoire 
connecté »

Responsable du 
projet Territoire 
connecté 

25/09/2023 au
24/09/2026

Pôle EDTC /
Service 
géomatique

Bachelor ingénierie 
informatique et 
cybersécurité

Géomaticien, adjoint
à la responsable du 
service géomatique

Adjoint à la 
responsable du 
service 
géomatique

9/09/2024 au 
8/09/2025

Pôle SETAO
/ Service 
planification,
ingénierie et
projets

Master aménagement 
du territoire, 
management de la 
mobilité durable.

Adjoint au 
responsable de 
projet mobilité 
durable

Responsable de 
projets en 
mobilité durable

9/09/2024 au 
8/09/2025

Au 31 décembre 2025, la projection des effectifs prévoyait le maintien de quatre apprentis, bien que
deux contrats  d’apprentissage prennent fin au 9 septembre 2025. Cette projection s’appuyait  sur
l’hypothèse de futurs recrutements en remplacement, bien que les besoins des services n’étaient pas
encore parfaitement formalisés. Nous envisagions de maintenir notre dynamique d’accueil d’apprentis,
avec un objectif de quatre contrats en permanence, sous réserve de la faisabilité budgétaire. Pour
l’exercice 2025, quatre postes ont d’ores et déjà été budgétisés.

B- CRÉATIONS DE DEUX NOUVEAUX POSTES D’APPRENTIS

Il est proposé de recruter deux nouveaux apprentis à partir de la rentrée de septembre, à budget
constant. Ces recrutements visent à répondre à des besoins identifiés en cours d’année.

Pour l’année 2025, le CNFPT participe aux frais de formation relatifs aux contrats d’apprentissage qui
ciblent les seuls diplômes de niveaux 3, 4 et 5 inscrits au référentiel des diplômes corrélés aux métiers
considérés. 

Les deux contrats envisagés relevant des niveaux 6 et 7, aucune participation financière ne peut être
envisagée. 

Le dispositif du contrat d’apprentissage est présenté en annexe 1.

Service
concerné

Formation visée

(ou équivalent)
Métier du Siéml Maître

d’apprentissage
Dates de
contrat

Pôle COR

Master Comptabilité, 
contrôle, audit ou MBA 
Système d’information 
et contrôle de gestion

Contrôleur de gestion, 
responsable du 
service finances

Responsable du 
service finances

01/09/2025 au 
31/08/2027

Direction 
générale

Master 2 droit de 
l’énergie

Juriste
Responsable des 
affaires juridiques

8/09/2025 au 
9/09/2026

a) apprenti au service finances
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Dans  un  contexte  de  prospective  financière  et  d’accompagnement  au  changement  de  logiciel
financier,  l’accueil  d’un  apprenti  au  sein  du  service  finances  permettrait  d’apporter  un  appui
opérationnel à la responsable de service. Ce renfort permettrait d’apporter :  

- appui à la gestion budgétaire et financière ;

- soutien à la structuration et coordination du service comptable ;

- accompagnement au changement de logiciel financier.

b) apprenti à la direction générale

Bien que ce besoin n’ait pas été identifié en début d’année, la candidature spontanée d’un juriste en
Master 2 « droit de l’énergie » apparaît ce jour comme une réelle opportunité. L’accueil de cet apprenti
permettrait de : 

- renforcer l’accompagnement juridique sur des dossiers complexes et innovants, notamment en 
matière de production d’énergie renouvelable ;

- soutenir le Siéml dans son rôle de personne morale organisatrice pour les projets 
d’autoconsommation collective ;

- limiter le recours aux cabinets d’avocats pour certaines études juridiques ;

- contribuer à la structuration juridique des projets de contrat d’achat direct d’énergie 
renouvelable.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• de transformer l’emploi permanent susmentionné en l’ouvrant à la filière technique, sur les
cadres d’emploi de technicien et ingénieur territorial ;

• de  créer les  deux  (2)  nouveaux  emplois  d’apprentis  dans  les  conditions  préalablement
exposées ;

• de modifier le tableau des effectifs et des emplois du Siéml en conséquence, afin d’acter ces
modifications ;

• d’autoriser le Président à lancer la procédure de recrutement ;
• d’autoriser  le  Président  à  signer  tout  document  relatif  à  ce  dispositif  et  notamment  les

contrats  d’apprentissage  ainsi  que  les  conventions  conclues  avec  le  centre  de  formation
d’apprentis ;
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13. Renforcement des prestations d'action sociale au bénéfice des agents parents d'enfant en
situation de handicap

Rapporteur : M. Frédéric PAVAGEAU

L’action  sociale  constitue  une  compétence  obligatoire  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs
établissements publics. Elle vise à améliorer les conditions de vie des agents publics et de leurs
familles, notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de l’enfance et des loisirs, et
en apportant un soutien particulier en cas de difficultés sociales ou financières. 

Conformément  à  l’article 9 de la  loi  n°83-634 du 13 juillet  1983 portant  droits  et  obligations des
fonctionnaires, il revient à l’organe délibérant de définir sa politique d’action sociale et d’en déterminer
les modalités, les conditions d’attribution et les montants applicables.

Le  Syndicat  est  adhérent  au  Comité  national  d’action  sociale  (CNAS)  depuis  le  1er  juin  1987,
permettant ainsi à ses agents de bénéficier de nombreuses prestations sociales. Toutefois, certaines
prestations proposées par le CNAS restent nettement inférieures à celles servies par l’État dans le
cadre des  prestations interministérielles.  Or,  les collectivités  territoriales  ont  la  possibilité  de  s’en
inspirer et de les mettre en place, dans le respect du cadre réglementaire.

Dans une logique de renforcement du soutien aux agents confrontés à ces situations, et en cohérence
avec la démarche RSO portée par  le Siéml,  il  est  proposé d’instaurer  deux nouvelles prestations
sociales, à destination des parents d’enfants en situation de handicap, cumulables avec celles du
CNAS, dans les limites fixées par la réglementation :

•  une allocation pour  enfant  handicapé (APEH) de  moins  de 20 ans,  présentant  un  taux
d’incapacité d’au moins 50 %, équivalente à la prestation interministérielle en vigueur, soit
183 € par mois, soit 2 196 € par an ;

• une allocation pour jeune adulte malade ou handicapé, âgé de 20 à 27 ans, poursuivant des
études, un apprentissage ou un stage de formation professionnelle, équivalente à 30 % de la
base mensuelle des prestations familiales, soit actuellement 139,93 € par mois ou 1 679,16 €
par an.

Les montants mentionnés sont ceux fixés par la circulaire du 4 janvier 2024 relative aux prestations
interministérielles d’action sociale à la réglementation commune. Ils seront révisés en fonction de
l’évolution de la réglementation. 

Ces prestations viendraient compléter l’offre actuelle du CNAS, dont les montants sont actuellement
les suivants :

• taux d’incapacité entre 50 % et 79 % : 253 € par an, jusqu’aux 25 ans de l’enfant ;

• taux d’incapacité supérieur à 80 % : 660 € par an, sans limite d’âge, tant que l’enfant est à
charge.

Il  est  proposé que ces nouvelles allocations soient  versées aux agents du Siéml  remplissant  les
conditions d’éligibilité, selon les modalités précisées ci-après. 

1-  L’ALLOCATION AUX PARENTS D’ENFANTS HANDICAPES DE MOINS DE 20 ANS 

• Bénéficiaires éligibles 

Sont éligibles à cette allocation les agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public ou privé,
mis à disposition ou en détachement. L’enfant doit  être âgé de moins de 20 ans et ouvrir  droit  à
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l’allocation d’éducation d’un enfant handicapé, en raison d’un taux d’incapacité reconnu d’au moins
50%.

• Conditions de versement

Le versement de la prestation APEH est subordonné à l’attribution de l’allocation d’éducation d’un
enfant handicapé (AEEH). 

L’agent devra fournir, selon la situation de l’enfant, l’un des justificatifs suivants :

-   la notification de la décision de la CDAPH (Commission des droits et de l’autonomie des
personnes handicapées) attribuant l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) ;

-   ou la carte mobilité inclusion (CMI) mention « invalidité », attestant d’un taux d’incapacité
d’au moins 80 % si la notification CDAPH n’est pas disponible.

Le nombre de mensualités  versées au titre  de la  prestation est  égal  au  nombre de mensualités
versées au titre de l’AEEH. La perte de l’AEEH entraîne la perte de l’allocation facultative.

Elle n'est pas versée lorsque l'enfant est placé en internat permanent (y compris fins de semaine et
vacances scolaires) dans un établissement spécialisé avec prise en charge intégrale (soins, frais de
scolarité et frais d'internat) par l'administration, l'assurance maladie ou l'aide sociale.

L'allocation  est  versée  chaque mois,  jusqu'à  l'expiration du  mois  au cours  duquel  l'enfant  atteint
20 ans.

Elle ne peut en aucun cas être versée aux deux parents.

• Montant

Le montant mensuel de cette allocation serait fixée à 183 €, soit le niveau prévu par la circulaire
ministérielle du 4 janvier 2024. Ce montant sera automatiquement révisé en fonction des évolutions
fixées par la circulaire annuelle relative aux prestations interministérielles applicables à la fonction
publique de l’Etat.

Si l'enfant est en internat de semaine avec prise en charge intégrale des frais de séjour, la prestation
sera octroyée au prorata du temps passé dans la famille en fin de semaine et durant les vacances.

2-  ALLOCATION SPÉCIALE POUR JEUNES ADULTES ATTEINTS D’UNE MALADIE CHRONIQUE
OU D’UN HANDICAP ET POURSUIVANT DES ÉTUDES, UN APPRENTISSAGE, OU UN STAGE DE
FORMATION

• Bénéficiaires

Sont éligibles à cette allocation les agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public ou privé,
mis à disposition ou en détachement. L’enfant à charge doit être un jeune adulte âgé de plus de 20
ans et  de moins de 27 ans ayant ouvert  droit  aux prestations familiales et  justifiant  de la qualité
d'étudiant, d'apprenti ou de stagiaire au titre de la formation professionnelle. 

Si  la  maladie  chronique  ou  l'infirmité  n'est  pas  reconnue comme handicap,  l'allocation  peut  être
attribuée  sur  avis  d'un  médecin  agréé.  En  cas  de  désaccord,  une  seconde  expertise  peut  être
sollicitée, conformément aux dispositions prévues par la circulaire de la fonction publique d’Etat. 

• Conditions de versement

L’agent devra fournir, selon la situation de l’enfant, l’un des justificatifs suivants :

-   la notification de la CDAPH reconnaissant la qualité de travailleur handicapé ;

-   ou, dans le cas d’une affection chronique non reconnue comme un handicap, un certificat
médical  établi  par  un  médecin  agréé.  En  cas  de  désaccord  avec  les  conclusions  de  ce
médecin, l’agent peut demander une expertise complémentaire par un autre médecin agréé.
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• Montant

Le montant  mensuel  de cette  allocation serait  égal  à 30 % de la base mensuelle de calcul  des
prestations familiales, soit 139,93 € à la date de la publication de la circulaire ministérielle du 4 janvier
2024. 

Ce montant sera automatiquement révisé en fonction des évolutions fixées par la circulaire annuelle
relative aux prestations interministérielles applicables à la fonction publique de l’Etat. 

3.   MODALITÉS COMMUNES

• Non cumul avec d’autres allocations

Les  deux  allocations  ne  sont  pas  cumulables  avec  l’allocation  adulte  handicapés  (AAH)  et  la
prestation de compensation du handicap (PCH).

• Démarche de l’agent

Ces prestations d’action sociale étant facultatives, il appartient à l’agent d’en faire la demande auprès
du service des ressources humaines, par simple courrier.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver l’instauration  et  les  modalités  de  mise  en  œuvre  de  ces  deux  nouvelles
prestations d’action sociale à compter du 1er juillet 2025 ;

• d’autoriser le  Président  à  mettre  en  œuvre  ces  mesures  dans  le  respect  du  cadre
réglementaire applicable ;

• d’inscrire au budget les crédits correspondants.
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14. Délibération annuelle autorisant l’attribution de véhicules du Siéml

Rapporteur : M. Frédéric PAVAGEAU

L’article 34 de la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique
(codifié à l’article L. 5211-13-1 du code général des collectivités territoriales), applicable aux syndicats
mixtes fermés, dispose que : « Selon des conditions fixées par une délibération annuelle, l’organe
délibérant  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  peut  mettre  un  véhicule  à
disposition  de  ses  membres  ou  des  agents  de  l’établissement  public  lorsque  l’exercice  de  leurs
mandats ou de leurs fonctions le justifie. Tout autre avantage en nature fait l'objet d'une délibération
nominative, qui en précise les modalités d'usage ».

Le comité syndical doit ainsi délibérer chaque année sur l’attribution des véhicules au Siéml.

Dans cette perspective, les conditions et modalités de la flotte sont présentées en annexe.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’affecter  les véhicules du Siéml pour la période du mois de juin 2025 à juin 2026, de la
manière suivante :

• un véhicule au Président du Siéml dans le cadre de l’exercice de son mandat ;

• un véhicule de fonction mis à disposition de manière permanente aux agents exerçant
les fonctions suivantes : directeur général des services et directeur général adjoint ;

• un véhicule de service avec autorisation de remisage à domicile aux agents du Siéml
exerçant les fonctions suivantes : chargés d’affaires en infrastructures et réseaux de
distribution  publique  d’électricité,  chargés  d’affaires  exploitation  et  maintenance
éclairage public, chargés d’affaires IRVE, chargés d’opérations du service sobriété,
efficacité  et  amélioration  du  bâti,  coordinatrice  technique  du  pôle  conception  et
construction des réseaux, responsable du service éclairage public, responsable du
service géomatique,  responsable  du service sobriété,  efficacité  et  amélioration du
patrimoine bâti, responsable du service IRVE, chargé de mission RSO ;

• un vélo de fonction aux agents volontaires.

• d’appliquer les déclarations d’avantages en nature pour ce qui relève d’une utilisation à titre
privée ;

- d’appliquer  les conditions et modalité d’utilisation des véhicules du Siéml, prévues par le
règlement intérieur susvisé ;

- d’autoriser  le  Président  à  prendre  toute  décision  relative  à  l’exécution  de  la  présente
délibération et à en préciser les modalités d’exécution.
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Infrastructures

15.  Participations  relatives  aux  travaux  d'électrification,  aux  travaux  d'éclairage  public,  de
maintenance et exploitation de l’éclairage public

Rapporteur : M. Jean-Michel MARY

Le présent rapport a pour objet la présentation des participations relatives aux travaux d'électrification
et aux travaux d'éclairage public.

1- TRAVAUX SUR LE RÉSEAU DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ

Les projets nouveaux et modifiés d’effacement des réseaux (basse tension électrique et d’éclairage
public) ainsi que les montants des participations y afférent sont listés en annexe 1.

2- TRAVAUX SUR LE RÉSEAU D’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Les projets nouveaux et modifiés d’éclairage public ainsi que les montants des participations y afférent
sont composés des travaux suivants :

A- extensions et rénovations des réseaux d’éclairage public (annexe 2),
B- travaux liés à la trame sombre (annexe 3),
C- adaptations  des  réseaux  d’éclairage  public  pour  l’alimentation  d’équipements  de

vidéoprotection (annexe 4),

3- MAINTENANCE ET EXPLOITATION DES RÉSEAUX D’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Les  projets  nouveaux  et  modifiés  des  opérations  de maintenance  et  d’exploitation  ainsi  que  les
montants des participations y afférent sont composés des travaux suivants :

D- travaux liés à des vols de câbles (annexe 5),
E- travaux ponctuels (annexe 6),

Les  montants  des  participations  forfaitaires  modifiées  au  titre  de  l’année  2025  relatives  à  la
maintenance  préventive  et  d’exploitation  (annexe  7)  ainsi  que  les  participations  forfaitaires
d’intervention pour la réalisation des travaux sur  le réseau d’éclairage public pour les communes
percevant directement la TICFE-C (annexe 8).

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

d’approuver les opérations mentionnées ci-après et de solliciter ou verser les participations
auprès des communes et EPCI concernées, dont la liste et le détail figurent en annexes :
• travaux sur le réseau de distribution d’électricité :

- les projets nouveaux et modifiés d’effacement des réseaux (basse tension électrique
et d’éclairage public) (annexe 1) ;

• travaux sur le réseau d’éclairage public :
- les extensions et rénovations des réseaux d’éclairage public (projets nouveaux et

modifiés) (annexe 2) ;
- travaux liés à la trame sombre (projets nouveaux et modifiés) (annexe 3) ;
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- l’adaptation  des  réseaux  d’éclairage  public  pour  l’alimentation  d’équipements  de
vidéo protection (projets nouveaux et modifiés) (annexe 4) ;

• maintenance et exploitation des réseaux d’éclairage public :
- travaux liés aux vols de câbles (projets nouveaux et modifiés) (annexe 5) ;
- travaux ponctuels  sur le réseau d’éclairage public  (projets  nouveaux et  modifiés)

(annexe 6) ;
- les participations forfaitaires 2025 liées à la maintenance préventive et l’exploitation

d’éclairage public (projets modifiés) (annexe 7) ;
- les participations forfaitaires d’intervention 2025 pour la réalisation de travaux sur le

réseau d'éclairage  public  pour  les  communes percevant  directement  la  TICFE-C
(projets modifiés)(annexe 8).
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16.  Territoire  connecté :  déploiement  du  réseau  d’objets  connectés  du  Siéml et  tarifs
d’utilisation du réseau mutualisé

Rapporteur : M. Franck POQUIN

Dans le cadre du projet Territoire connecté, issu lui-même du plan stratégique éclairage public pour le
mandat 2021-2026, le Siéml a engagé en 2021 le déploiement d’une infrastructure de connectivité de
type LoRaWAN pour optimiser la gestion de l’ensemble des installations d’éclairage public relevant de
sa compétence. Cette technologie offre une communication longue portée et bas débit entre objets
connectés (IoT), tout en garantissant une faible consommation énergétique.

Souhaitant optimiser l’usage de cette infrastructure au profit de l’ensemble des acteurs publics du
territoire,  le  Siéml  s’est  engagé  dans  une  démarche  de  mutualisation  de  son  réseau  d’objets
connectés à la suite des décisions des comités syndicaux des 15 décembre 2020, 15 juin 2021 et 28
juin 2022. 

Le présent rapport a pour objet de vous présenter un point d’étape sur le déploiement du réseau
d’objets connectés du Siéml (1) ainsi que les perspectives de la mutualisation du réseau (2) puis de
proposer des tarifs d’utilisation de ce réseau (3). 

1. LE TERRITOIRE CONNECTÉ : UN RÉSEAU LoRaWAN ÉPROUVÉ ET MAÎTRISÉ

A) Un réseau pour plusieurs cas d’usages propres au Siéml 

Depuis le lancement du projet Territoire connecté, le Siéml a, entre 2021 et 2024, déployé 3 200
horloges connectées sur l’ensemble des installations d’éclairage public relevant de sa compétence.
Ces équipements permettent le pilotage à distance des armoires de commande ainsi que la remontée
d’informations via un réseau LoRaWAN privé composé, à terme (horizon septembre 2025), de 60
antennes. 

Une équipe dédiée (ingénieur télécom, technicien, alternant ingénieur) assure la mise en place et la
gestion des infrastructures LoRaWAN (antennes/passerelles et cœur de réseau) : déploiement des
antennes, supervision, administration du cœur de réseau et intégration des objets connectés. Pour
cela différents marchés ont été lancés depuis 2021, en particulier un marché de fourniture, pose et
maintenance des infrastructures LoRaWAN et un marché pour disposer d’un serveur de type cœur de
réseau LoRaWAN. 

Au fil du temps, ce réseau a également permis de développer d’autres cas d’usage propres au Siéml,
tels que le suivi de la température et de la qualité de l’air dans des bâtiments communaux, dans le
cadre des missions du Siéml d’accompagnement de ses collectivités membres pour la réalisation
d’actions de maîtrise de la demande en énergie et d’efficacité énergétique. 
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Le territoire connecté du Siéml

Ces cas d’usage ont confirmé la robustesse technique du réseau LoRaWAN privé du Siéml et sa
capacité à répondre à des besoins variés, au-delà de l’éclairage public. 

B) Des perspectives de densification de la couverture réseau sur certains secteurs grâce à la
solution d’itinérance (« roaming »)  

L'itinérance ou le roaming permet à des objets connectés de communiquer avec un réseau qui n’est
pas celui de leur opérateur d’origine, tout en gardant une connexion sécurisée et sans changer de
configuration.pour  optimiser  la  gestion  de  la  télérelève  de  ses  compteurs  d’eau,  le  SEA,  par
l’intermédiaire de son délégataire la SAUR, a commencé à déployer une soixantaine d’antennes sur
certains  secteurs  géographiques  du  nord  du  département,  avec  des  équipements  en  place  qui
seraient des biens de retour pour le SEA à l’horizon 2030.

Pour  l’heure,  la  mise  en  place  d’un  roaming  entre  le  réseau  du  Siéml  et  celui  du  SEA serait
expérimenté de la manière suivante :

• convention de coopération public-public (2025-2030),

• interconnexion des cœurs de réseau via API(interface de programmation d’application),

• identification  automatique  des  capteurs  de  chacun  pour  retransférer  les  trames  sans  les
décoder 

• pas de frais appelés entre partenaires, juste la nécessité pour chacun de prendre à sa charge
les développements nécessaires pour permettre l’adaptation de son cœur de réseau à la
communication via API. 
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Principe du roaming entre cœur de réseau Siéml et coeur de réseau SEA/SAUR

Pour le Siéml et  le SEA, cette expérimentation permettrait  de rationaliser les infrastructures mais
également, là où il y a doublon d’infrastructures, de pouvoir compter sur le réseau du partenaire en
cas de défaillance de son réseau.

Pour  les  collectivités  des  secteurs  géographiques  concernés,  cela  signifierait  de  limiter  le
dédoublement  des  infrastructures  mais  également  à  court  terme  de  pouvoir  bénéficier  d’une
connectivité LoRaWAN plus dense.

2. VERS UN RÉSEAU D’OBJETS CONNECTÉS MUTUALISÉ

A) Des opportunités croissantes pour la mutualisation du réseau du Siéml

Plusieurs collectivités et acteurs publics ont manifesté un intérêt pour bénéficier de la connectivité
LoRaWAN du Siéml, tels que le syndicat d’eau de l’Anjou (SEA), dans le cadre de la télérelève de ses
compteurs, le Syndicat mixte Anjou Numérique, pour des expérimentations de gestion technique de
bâtiments (GTB),  ainsi qu’un certain nombre de communes pour la gestion de leurs équipements.

En  vue  d’expérimenter  concrètement  la  mutualisation  de  son  réseau,  le  Siéml  a  ouvert  depuis
septembre 2024 l’utilisation de son réseau, aux objets connectés de la commune de Doué-en-Anjou
pour la gestion intelligente de l’arrosage d’équipements sportifs. A ce jour, ce sont plus de 300 000
trames qui  ont  transité par les infrastructures LoRaWAN du Siéml pour adapter au plus juste les
arrosages à l’humidité des sols et à l’utilisation des terrains.

B) Le déploiement par le Siéml d’un réseau mutualisé sur six communes du Layon

Plus précisément, le Siéml et le SEA se sont rapprochés en vue du déploiement complémentaire par
le  Siéml  d’un  réseau  mutualisé  sur  un  périmètre  couvrant  six  communes  du  secteur  du  Layon :
Beaulieu sur Layon, Bellevigne-en-Layon (Rablay-sur-Layon), Denée, Mozé-sur-Louet, Rochefort-sur-
Loire et Val-du-Layon. En effet, sur ce périmètre, le SEA souhaite déployer un réseau de télérelève de
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type  LoRaWAN,  tandis  que  le  Siéml  prévoit  d’y  renforcer  son  propre  réseau  LoRaWAN.  Le
déploiement par le Siéml d’un réseau d’objets connectés mutualisés sur ce périmètre vise à permettre
a  minima  la  télérelève  de  7  000  compteurs  d’eau  mais  aussi,  potentiellement,  d’autres  usages
connectés publics sur ces territoires.

Pour y parvenir, le projet prévoit l’installation de 15 nouvelles passerelles LoRaWAN en plus de celles
actuellement en place, ce qui permettrait d’atteindre un taux de couverture radio d’environ 96 % sur
les  zones  ciblées  et  pour  les  compteurs  d’eau  enterrés  (couverture  deep indoor).  Ce  niveau  de
couverture est jugé suffisant par le SEA pour assurer la fiabilité des transmissions de données des
compteurs.

Principe de fonctionnement de la connectivité mutualisée sur le territoire de 6 communes du Layon

La mise en service du réseau serait envisagée pour l’année 2026, à l’issue des phases d’études, de
réalisation des travaux et de mise en exploitation au travers des ressources internes et des marchés
actuellement en place.

Le  partenariat  avec  le  SEA pour  le  déploiement  d’un  réseau mutualisé  par  le  Siéml  sur  les  six
communes du Layon donnerait lieu à la conclusion d’une convention de coopération pour la mise en
place d’un service de connectivité dont le détail vous est présenté ci-après.

C) La mise en place par le Siéml d’un service de connectivité LoRaWAN

Le Siéml pourrait proposer au SEA comme aux acteurs publics intéressés un service d’utilisation de
son réseau d’objets connectés qui reposerait sur :

• l’accès au réseau LoRaWAN mutualisé déployé par le Siéml (passerelles, cœur de réseau) ;

• la  collecte  sécurisée  des  données  issues  de  capteurs  ou  objets  connectés  installés  par
l’utilisateur du réseau ou pour son compte  ;

• la mise à disposition des données via le cœur de réseau du Syndicat.

Le Siéml proposerait  ce service de connectivité dans le cadre d’une coopération entre personnes
publiques formalisée par une convention spécifique conclue avec chaque bénéficiaire qui préciserait
notamment :

• les responsabilités respectives,

• les conditions techniques,

• les conditions et modalités financières, 

Le service de connectivité et la convention afférente seraient proposés par le Siéml après s’être
assuré  de  la  faisabilité  technico-économique  de  chaque  projet,  notamment  en  matière  de
couverture radio.
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3. UN MODÈLE ÉCONOMIQUE TRANSPARENT ET ÉQUITABLE 

A) Le modèle économique envisagé pour le déploiement d’un réseau mutualisé sur le secteur
du Layon 

Le modèle  économique envisagé pour  le  déploiement  par  le  Siéml  d’un réseau mutualisé sur  le
secteur du Layon vise à couvrir les coûts d’investissement et de fonctionnement du réseau.  

Dans le cadre de la coopération entre le Siéml et le SEA pour la mise en œuvre de l’opération,
l’ensemble des travaux d’installation, d’intégration et de mise en réseau serait entièrement financé par
le  Siéml  pour  un  montant  estimé  à  environ  80  000  €  HT.  Le  Siéml  aurait  la  propriété  des
infrastructures déployées et assurerait leur maintenance ainsi que l’exploitation du cœur de réseau. 

Afin de garantir la viabilité économique de l’opération, un retour sur investissement (ROI) serait visé
par le Siéml à l’échéance de cinq ans, sur la base des recettes générées par la facturation du service
de connectivité au SEA. 

Pour ce faire, le Siéml pourrait proposer au SEA la tarification suivante :

Période Tarif mensuel par capteur (HT)

5 premières années  0,55 € HT / capteur / mois 

 À partir de la 6  annéeᵉ   0,36 € HT / capteur / mois 

 

Ce modèle tarifaire permet un équilibre économique sur la durée, tout en restant attractif et soutenable
pour le SEA.

modèle économique sous forme de graphique

B) Le modèle économique envisagé pour la communauté des utilisateurs du réseau mutualisé

Le modèle économique imaginé pour la coopération avec le SEA, basé sur un objectif de retour sur
investissement à 5 ans, constitue une base de référence pertinente. Il permet de couvrir les coûts
d’investissement  et  de  fonctionnement  et  garantir  la  soutenabilité  financière  du  service,  tout  en
proposant une offre raisonnable au SEA. 

Dans un souci de transparence et d’équité de traitement entre les différents utilisateurs de réseau
mutualisé du Siéml, ce modèle serait généralisé à l’ensemble des futures coopérations.
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Cependant, pour tenir compte de la diversité des projets (en fonction du nombre d’objets connectés à
déployer,  de la  couverture  à  assurer  et  des spécificités  territoriales),  il  est  également  nécessaire
d’intégrer :

• une notion d’économie d’échelle, en distinguant les utilisateurs qui ont moins de 500 capteurs,
les coûts fixes par capteur étant moins compressibles en cas de faible volumétrie ; 

• une participation aux investissements sur 5 ans de l’ensemble des partenaires, que les projets
nécessitent  au  non  le  déploiement  de  nouvelles  antennes,  afin  de  répartir  l’effort
d’investissement sur l’ensemble des utilisateurs et s’assurer de recettes suffisantes pour garantir
à tout moment la provision du renouvellement des installations. 

Ainsi, chaque projet pourrait s’appuyer sur les tarifs suivants :

Tranche du nombre x
d’objets 

Coût mensuel hors taxe par objet
les 5 premières années

Coût mensuel hors taxe par objet
les années suivantes 

x < 500 0,70 € HT 0,46 € HT

x ≥ 501 0,55 € HT 0,36 € HT

Chaque tarif pourra être révisé par délibération du comité syndical Siéml, en fonction des éventuelles
fluctuations du contexte économique.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver le déploiement par le Siéml d’un réseau d’objets connectés mutualisé comportant
un service onéreux de connectivité ;

• d’approuver  les  tarifs  du  service  de  connectivité  LoRaWAN  ainsi  que  les  conditions  et
modalités de son évolution, tels que joints en annexe.  
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17. Etude de structuration Ouest Charge

Rapporteur : M. Thierry TASTARD

Depuis 2021, le Siéml a intégré la marque Ouest Charge, réseau public de bornes de recharge pour
véhicules  électriques  comportant  plus  de  2200 points  de  charge  sur  les  Pays  de  la  Loire  et  la
Bretagne.  Dans  un  contexte  de  forte  croissance  des  besoins  pour  les  électromobilistes,  de
renforcement des obligations légales (loi LOM) et de forte concurrence des opérateurs privés, les
syndicats membres de ce réseau s’interrogent sur les meilleures stratégies possibles pour concilier les
politiques  territoriales  et  la  mutualisation  des  ressources  au  travers  du  développement  d’une
structuration ad hoc.

1. Lancement de l’étude de structuration 
Afin d’éclairer ces décisions, une étude de structuration a été confiée en janvier 2025 au groupement
SWP ADALTYS, à l’issue d’une procédure formalisée. Cette étude est organisée en deux phases
correspondant à deux marchés subséquents.

Le marché subséquent n°1, d’un montant de 37 100 € HT, a été mené sur une durée de deux mois et
a réuni 5 syndicats membres de Ouest Charge :  le Siéml,  le syndicat  départemental  d'énergie et
d'équipement du Finistère (SDEF), le syndicat départemental d'énergie des Côtes d’Armor (SDE22),
le Territoire d’Energie de Loire-Atlantique (TE44), le syndicat départemental d'énergie d’Ille-et-Vilaine
(SDE35) ainsi que le Territoire d’Énergie Mayenne (TE53), désireux d’être associés à la démarche.

Les objectifs de cette première étape étaient :

• d’identifier le modèle d’organisation et de structuration le plus compétitif pour Ouest Charge ;

• d’analyser  la  chaîne  de  valeur  des  infrastructures  de  recharge  et  en  particulier  l’achat
d’énergie et la supervision ;

• d’évaluer  les  différents  modes  de  portage  des  compétences,  notamment  juridiques  et
économiques.

L’analyse correspondant au marché subséquent n° 1 s’est déroulée sur trois mois de travail, mêlant
des entretiens avec des fournisseurs, des partenaires, des réseaux de bornes publiques, des comités
techniques, et de l’analyse documentaire.

2. Bilan du comité de pilotage du 3 avril 2025
Un plan d’action détaillé a été présenté aux élus lors du comité de pilotage du 3 avril 2025, mettant en
lumière deux scénariis principaux de structuration pour gérer les parcs IRVE : un scénario aboutissant
à la création d’une société d’économie mixte (SEM) et un scénario aboutissant à la constitution d’une
société publique locale (SPL).

Ces deux modèles de structuration permettraient de mutualiser les moyens humains pour gérer les
équipements et de réaliser un équilibre financier sur la gestion des IRVE hors investissement.

Certains  syndicats  dont  le  Siéml  se  sont  montrés  plutôt  favorables  à  la  SEM compte  tenu  des
perspectives de croissance externe qu’elle offre en dehors des périmètres des SDE mais également
et surtout, du fait des possibilités qu’elle offre de mobiliser des tiers investisseurs.

D’autre syndicats, bien qu’intéressés par la SEM, sont plutôt orientés sur le modèle d’une SPL afin de
pouvoir bénéficier d’un montage in house sécurisant.

Les membres du Copil du 3 avril ont souhaité la poursuite de l’étude pour développer davantage les
sujets de structuration possible avec des business plans détaillés pour chaque scénario et chaque
territoire.

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 194



3. Lancement du Marché subséquent n°2 – Poursuite de l’étude
Dans la continuité du COPIL du 3 avril, le marché subséquent n° 2 a été notifié au groupement SWP /
ADALTYS, pour approfondir les orientations retenues et engager la phase opérationnelle initiateur de
structuration.

Le montant de ce second marché est de 45 500 € HT, réparti entre les 5 syndicats participants. Le
TE53  a  formellement  acté  son  retrait,  ne  souhaitant  pas  s’intégrer  dans  une  démarche  de
structuration.

Les objectifs du MS2 sont notamment de :

• définir précisément les modalités de gouvernance et de fonctionnement de la future structure
(SEM/SPL) ;

• élaborer un plan budgétaire individualisé pour chaque syndicat, vis-à-vis en particulier des
stratégies d’investissement de chacun, afin d’évaluer les impacts de la mutualisation ;

• examiner la capacité commerciale de Ouest Charge à travailler pour des tiers ;

• lancer un travail stratégique sur l’achat d’énergie, en lien avec le TE44 ;

• accompagnement de la mise en place de la structuration (rédaction des délibérations, des
statuts, …) selon le scénario retenu ; 

• explorer les pistes d’un montage alternatif combinant plusieurs structurations possibles autour
d’un GIE ;

En accord avec les syndicats partenaires, le MS2, confié au groupement SWP Adaltys a été lancé à la
fin du mois de mai et se terminera à l’automne 2025 avec, en point d’orgue, le Copil du 11 juillet 2025.

5. Calendrier prévisionnel et perspectives

L’ambition  reste  de  disposer  d’une  solution  de  supervision  consolidée  pour  septembre  2026
(échéance du marché actuel), selon le planning prévisionnel suivant :

Étape Échéance

Délibérations locales et AG statutaires Comité de rentrée octobre 2025

Mise en place de l’organisation et publication des marchés Fin 2025

Attribution des marchés Début 2026

Démarrage de la bascule de supervision Fin printemps 2026

Finalisation de la supervision mutualisée Septembre 2026

Conclusion

L’étude de structuration Ouest Charge s’inscrit dans une dynamique de coordination inter-syndicale
face aux enjeux de mobilité électrique. Les travaux présentés lors Copil du 11 juillet permettront à
chaque syndicat de prendre position sur la future structuration en vue d’une mise en place à l’automne
2025.

Les élus seront régulièrement tenus informés des avancées techniques, politiques et financières de
cette démarche, qui vise à garantir un service public de recharge performant, accessible et pérenne
sur le Grand Ouest.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• de prendre acte de ce rapport d’information 
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MDE et EnR

18. transferts de compétence "production et distribution par réseaux publics de chaleur ou de
froid" par les communes de Mazé-Milon et Noyant-Villages

Rapporteur : M. Denis RAIMBAULT

1.  TRANSFERT  DE  COMPÉTENCES  « PRODUCTION  ET  DISTRIBUTION  PAR  RÉSEAUX  
PUBLICS DE CHALEUR OU DE FROID » POUR LA COMMUNE DE MAZÉ-MILON 

A. Descriptif du projet

Le scénario consiste à installer 18 sondes géothermique qui alimenteront en chaud et  en froid le
groupe scolaire de Mazé, le restaurant scolaire et le futur EHPAD. Deux locaux équipés chacun d’une
pompe à chaleur seront également créés.

Pour sécuriser la fourniture de chaleur des bâtiments, les chaudières gaz du groupe scolaire et du
restaurant scolaire seront conservées et une nouvelle chaudière gaz sera installée à l’EHPAD.

L’investissement est estimé à environ 1 300 000 € et des aides financières importantes de l’ADEME
sont mobilisables.

L’objectif est d’obtenir un prix de vente de la chaleur au moins identique, voire inférieur si possible à la
situation actuelle de référence.

La mise en service prévisionnelle du projet est prévue pour 2027.

B. Position des acteurs du projet

La commune de Mazé-Milon souhaite que ce projet se concrétise. L’établissement de santé Baugeois
Vallée (ESBV), qui est implanté sur 4 sites, dont le futur de site de Mazé, est également intéressé. 

La  commune  de  Mazé-Milon  étant  compétente  sur  ce  sujet,  souhaite  transférer  sa  compétence
« Réseau de chaleur » au Siéml.

Conformément  à l’article 4.4  de ses statuts,  le  Siéml  exerce en lieu et  place des communes ou
établissements publics de coopération intercommunale qui lui en font la demande, la compétence
mentionnée à l’article L. 2224-38 du CGCT relative à la création, l’aménagement, l’entretien et  la
gestion de réseaux publics de chaleur ou de froid. 

En application de l’article 6 des statuts du Siéml, le transfert de la compétence «  réseau de chaleur »
doit être sollicitée par délibération du conseil municipal de Mazé-Milon et accepté par délibération du
comité syndical du Siéml. Il prend effet à la date indiquée par cette dernière ou, à défaut, au premier
jour du mois suivant la date à laquelle la délibération de l’assemblée délibérante du Siéml acceptant la
demande de la Commune est devenue exécutoire. 

Le  transfert  par  la  commune  de  Mazé-Milon  au  Siéml  de  la  compétence  « réseau de  chaleur »
permettrait  d’enclencher  une  réelle  dynamique  pour  la  réalisation  d’un  réseau  de  chaleur  sur  le
territoire communal, et également de participer à l’atteinte des objectifs fixés par l’ADEME dans le
cadre du contrat d’objectifs sur le développement de la chaleur renouvelable.

2.  TRANSFERT  DE  COMPÉTENCES  « PRODUCTION  ET  DISTRIBUTION  PAR  RÉSEAUX  
PUBLICS DE CHALEUR OU DE FROID » POUR LA COMMUNE DE NOYANT-VILLAGES

A. Descriptif du projet
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Le  scénario  consiste  à  construire  un  local  et  y  implanter  une  chaudière  bois  d’environ  300  kW
permettant de couvrir environ 85 % des besoins de chauffage du complexe sportif (COSEC) et son
extension, la piscine d’été, le collège public.  Environ 540 mètres linéaires de réseaux de chaleur
(canalisations enterrées) seront nécessaires (en sachant que 145 mètres sont déjà existants) ; et une
chaudière gaz en appoint/secours sera installée. L’investissement est estimé à environ 1 100 000 € et
des aides financières importantes de l’ADEME sont mobilisables.

La consommation de bois déchiqueté s’élèvera à 230 tonnes/an.

L’objectif est d’obtenir un prix de vente de la chaleur aux abonnés au moins identique, voire inférieur si
possible à la situation actuelle de référence.

La mise en service prévisionnelle du projet est prévue pour 2027.

B. Position des acteurs du projet

La commune de Noyant-Villages souhaite que ce projet se concrétise. Le Conseil départemental de
Maine-et-Loire, potentiel abonné de ce réseau de chaleur est également intéressé. 

La commune de Noyant-Villages étant compétente sur ce sujet, souhaite transférer sa compétence
« Réseau de chaleur » au Siéml.

Conformément  à l’article 4.4  de ses statuts,  le  Siéml  exerce en lieu et  place des communes ou
établissements publics de coopération intercommunale qui lui en font la demande, la compétence
mentionnée à l’article L. 2224-38 du CGCT relative à la création, l’aménagement, l’entretien et  la
gestion de réseaux publics de chaleur ou de froid. 

En application de l’article 6 des statuts du Siéml, le transfert de la compétence «  réseau de chaleur »
doit être sollicitée par délibération du Conseil municipal de Noyant-Villages et accepté par délibération
du comité syndical du Siéml. Il  prend effet à la date indiquée par cette dernière ou, à défaut, au
premier jour du mois suivant la date à laquelle la délibération de l’assemblée délibérante du Siéml
acceptant la demande de la Commune est devenue exécutoire. 

Le transfert par la commune de Noyant-Villages au Siéml de la compétence « réseau de chaleur »
permettrait  d’enclencher  une  réelle  dynamique  pour  la  réalisation  d’un  réseau  de  chaleur  sur  le
territoire communal, et également de participer à l’atteinte des objectifs fixés par l’ADEME dans le
cadre du contrat d’objectifs sur le développement de la chaleur renouvelable.

Conformément aux articles R 2221-64 du code général des collectivités territoriales et 6.5 des statuts
de la régie, le conseil d’exploitation, lors de sa réunion du 3 juin dernier, a donné un avis favorable sur
ces deux transferts de compétences.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver la  demande  de  la  commune  de  Mazé-Milon  de  transférer  au  Siéml  la
compétence mentionnée à l’article 4.4 des statuts du Syndicat,  relative à la création,
l’aménagement, l’entretien et la gestion de réseaux publics de chaleur ou de froid sur le
territoire de la commune ;

• d’approuver le projet de réalisation d’un réseau de chaleur sur la commune déléguée de
Mazé ;

• d’approuver que le transfert  prenne effet  au premier jour du mois suivant  la date à
laquelle la délibération de l’assemblée délibérante du Siéml acceptant la demande de la
commune est devenue exécutoire ;

• d’approuver la demande de la commune de Noyant-Villages de transférer au Siéml la
compétence mentionnée à l’article 4.4 des statuts du Syndicat,  relative à la création,
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l’aménagement, l’entretien et la gestion de réseaux publics de chaleur ou de froid sur le
territoire de la commune ;

• d’approuver le projet de réalisation d’un réseau de chaleur sur la commune déléguée de
Noyant ;

• d’approuver que le transfert  prenne effet  au premier jour du mois suivant  la date à
laquelle la délibération de l’assemblée délibérante du Siéml acceptant la demande de la
commune est devenue exécutoire ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  tout  document  ainsi  qu’à  prendre  toute  mesure
d’exécution de la présente délibération.
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19.  production  et  distribution  par  réseaux  public  de  chaleur  renouvelable  -  convention
individuelle relative au projet de réseau de chaleur "bois énergie" de Saint-Georges-sur-Loire

Rapporteur : M. Denis RAIMBAULT

1. Descriptif du projet

Le réseau de chaleur « Bois énergie » de Saint-Georges-sur-Loire alimente en chaleur l’EHPAD Art &
Loire, le siège de la Communauté de communes Loire Layon Aubance et une maison d’habitation.
L’installation a été mise en service au printemps 2025.

Le projet comprend un réseau alimenté par une chaufferie bois d’une puissance de 330 kW, qui fournit
entre 60 et 90 % des besoins en chaleur, et une chaudière d’appoint secours, d’une puissance de 548
kW, fonctionnant avec une énergie gaz popane plus facilement pilotable.

La chaufferie centralisée alimente un réseau d’eau enterré sous la voirie. Ce réseau est isolé afin de
limiter au maximum les pertes thermiques. Le linéaire total de réseau est de 470 mètres.

Le réseau est  destiné  à  alimenter  en chaleur  des  sous-stations en  lieu et  place des  chaufferies
existantes, qui tiennent lieu de production de chauffage. 

                                                                      

2. Convention individuelle

Chaque projet fait l’objet d’une convention individuelle conclue entre le Siéml et la collectivité, qui
formalise l’accord des parties sur les conditions et modalités de réalisation du projet. 

La convention individuelle jointe en annexe au rapport porte notamment sur les éléments suivants : 

- le lieu d’implantation, 

- la description des installations existantes et envisagées pour la mise en œuvre du projet ; 

- la liste des abonnés initiaux au réseau de chaleur, 

- le périmètre et le tracé du réseau public de chaleur ou de froid retenu, 

- une liste non exhaustive des biens nécessaires à la réalisation du projet ou à l’exercice par le Siéml
du droit d’accès prévu à l’article 4.2 de la charte, 

- le choix du combustible utilisé, notamment les sources de production utilisées et, le cas échéant, leur
provenance,

- le mode de gestion,

- le cas échéant, le montant du projet et l’éventuelle contribution financière de la collectivité pour la
réalisation du projet ou en cas d’abandon de ce dernier.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

- d’approuver le projet de convention individuelle de Saint-Georges-sur-Loire (en annexe) ;
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- d’inviter la commune de Saint-Georges-sur-Loire à délibérer sur cette convention ; 

- d’autoriser  le Président, sous réserve de l’entrée en vigueur de la délibération du Conseil
municipal  pré-cité, à signer au nom et pour le compte du Siéml tout document ainsi  qu’à
prendre toute mesure d’exécution de la présente délibération. 

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 205



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 206



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 207



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 208



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 209



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 210



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 211



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 212



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 213



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 214



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 215



COMITÉ SYNDICAL MARDI 24 JUIN 2025

20. transfert de la compétence "production et distribution par réseaux techniques de chaleur
renouvelable" par la commune de Huillé-Lézigné

Rapporteur : M. Denis RAIMBAULT

1. RAPPEL DU CONTEXTE

En 2019, le Siéml  s’est  doté d’une nouvelle compétence « production et  distribution par réseaux
techniques de chaleur renouvelable » désormais inscrite dans ses statuts et permettant de concevoir,
de réaliser et d’exploiter des chaufferies bois notamment.

En  vue  d’organiser  l’exercice  de  cette  compétence,  un  règlement  détermine  les  conditions  et
modalités de sa mise en œuvre. Le règlement d’exercice est complété par une convention individuelle
qui a pour objet de préciser au cas par cas le projet envisagé. La convention détaille notamment : (i) la
localisation  et  la  description  technique  des  installations  ;  (ii)  les  modalités  financières  ;  (iii)  la
détermination des biens mis à dispositions et les accès ; (iv) les modalités d’organisation de la gestion
de l’équipement ; (v) la durée de la convention. 

Le règlement comme la convention individuelle doit être approuvé par délibération concordante de
l’assemblée délibérante de la collectivité et du Siéml préalablement à la réalisation du projet par le
Syndicat. 

2. TRANSFERT DE COMPÉTENCE 

Le conseil municipal de Huillé-Lézigné, a approuvé par délibération du 25 février dernier le transfert de
cette compétence au Syndicat, l’énergie bois étant la source de chaleur renouvelable retenue.

Conformément aux statuts du Siéml et en particulier de son article 6, il vous est proposé d’approuver
le  transfert  vers le  Siéml  pour  la  commune de Huillé-Lézigné de la  compétence « production et
distribution par réseaux techniques de chaleur renouvelable » avec l’énergie bois comme source de
chaleur renouvelable. 

3. DESCRIPTIF DU PROJET

Dans la perspective du transfert de la compétence par la commune au Siéml, le Syndicat réaliserait en
lieu et place de la commune le projet de chaufferie bois au niveau de la salle des fêtes de Lézigné
dans les conditions présentées ci-dessous :

Commune Chaufferie
Puissance
chaufferie
(kW)

Consommation
estimée de bois (T)

Investissement
estimatif

(€ HT)

HUILLE LEZIGNE Salle des fêtes 70 kW 8 tonnes 90 000 €

TOTAL 90 000 €

Il est précisé que cette installation exposée ci-avant serait mise en service en 2026.

Dans un second temps, la convention individuelle susmentionnée sera soumise à l’approbation de
l’assemblée délibérante de la commune et du Siéml, afin que les travaux pour la réalisation du projet
puissent commencer.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :
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• d’approuver le  transfert  au  Siéml  par  la  commune  de  Huillé-Lézigné  de  la  compétence
« production et  distribution par  réseaux techniques de chaleur renouvelable » -  source de
chaleur bois ;

• d’approuver que le transfert prenne effet à compter du premier jour du mois suivant la date à
laquelle  la  délibération  de  l’assemblée  délibérante  du  Siéml  approuvant  le  transfert  est
devenue exécutoire, conformément à l’article 6 des statuts du Siéml ;

• d’approuver, sous réserve du transfert effectif de la compétence « production et distribution
par  réseaux techniques de  chaleur  renouvelable »  -  source de chaleur  bois,  le  projet  de
chaufferie bois de la salle des fêtes de Lézigné.
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21. production et distribution par réseaux techniques de chaleur renouvelable : conventions
individuelles pour dix projets de chaufferie bois énergie de neuf communes

Rapporteur : M. Denis RAIMBAULT

En 2019, le Siéml s’est doté d’une compétence optionnelle « production et distribution par réseaux
techniques  de  chaleur  renouvelable  »  permettant  de  concevoir,  de  réaliser  et  d’exploiter  des
chaufferies bois notamment.

Dans  le  cadre  du  transfert  de  compétence,  le  Siéml  peut  réaliser  des  projets  d’installation  de
production de chaleur à partir  de l’énergie bois dès lors que, pour chaque projet,  une convention
individuelle est préalablement approuvée par délibérations concordantes de l’assemblée délibérante
du  Siéml  et  de  la  commune  concernée.  Celle-ci  a  pour  objet  de  compléter  les  dispositions  du
règlement d’exercice en vue de définir avec précision la mise en œuvre d’une installation. Elle intègre
les  éléments  suivants  :  (i)  localisation  et  description  technique  des  installations  ;  (ii)  modalités
financières ; (iii) détermination des biens meubles et immeubles mis à disposition et les accès ; (iv)
déroulement des travaux ; (v) modalités d’organisation de la gestion de l’équipement ; (vi) durée de la
convention ; (vii) gestion des litiges.

La  contribution  financière  demandée  à  chaque  commune  couvre  les  dépenses  engagées  par  le
Syndicat  pour  l’exercer,  déductions  faîtes  des  subventions  obtenues  et  de  la  prise  en  charge
éventuelle du Siéml.

Conformément au règlement d’exercice de la compétence, les frais de gestion annuels du Siéml (part
unitaire), qui seront indiqués dans la convention individuelle, sont fixés par délibération du Comité
syndical du Siéml.

Huit  nouvelles  installations  pourraient  être  mises  en  service  à  partir  de  l’automne  2025.  Ces
installations  seraient  situées :  au  Centre  Culturel  de  Montrevault  et  à  l’Espace  Crémaillère  de
Chaudron-en-Mauges  (communes  déléguées  de  Montrevault-sur-Evre),  à  Beaulieu-Sur-Layon,  à
Angrie, à Saint-Augustin-Des-Bois, à Saint-Léger-sous-Cholet, Rives-du-Loir (Soucelles) et à Durtal.
Ces  communes  ont  approuvé  par  délibération  de  leurs  conseils  municipaux,  les  propositions  de
conventions  individuelles  (annexées  à  ce  rapport).  Deux  installations  existantes  pourraient  être
exploitées par le Siéml à partir de l’automne 2025 : le groupe scolaire de Cantenay-Épinard et la
maison de l’enfance de Saint-Lambert-Du-Lattay (Val-du-Layon). 

Les dix projets susmentionnés vous sont présentés en annexe au présent rapport.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver les dix projets joints en annexes ;  

• d’approuver les conventions individuelles  jointes en annexes précisant les modalités d’exercice de la
compétence « production et distribution par réseaux techniques de chaleur renouvelables » transférée
au Siéml pour la réalisation des projets de chaufferie bois des communes de Angrie, Beaulieu-sur-
Layon Cantenay-Épinard, Durtal, Montrevault-sur-Èvre, Saint-Augustin-des-Bois, Saint-Léger-sous-
Cholet, Rives-du-Loir-en-Anjou et Val-du-Layon ;

• d’inviter  les  communes   concernées  à  soumettre  au  vote  de  leur  conseil  municipal  respectif  les
conventions individuelles pour la réalisation des projets qui les concernent ;

• d’autoriser le Président, sous réserve de l’entrée en vigueur de la délibération du conseil municipal
précitée, à signer au nom et pour le compte du Siéml tout document ainsi qu’à prendre toute mesure
d’exécution de la présente délibération.
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22. transfert de la compétence « production et distribution par réseaux techniques de chaleur
renouvelable » par la commune du Lion d’Angers et convention individuelle pour un projet de
chaufferie bois de la commune

Rapporteur : M. Denis RAIMBAULT

1. RAPPEL DU CONTEXTE

En 2019, le Siéml  s’est  doté d’une nouvelle compétence « production et  distribution par  réseaux
techniques de chaleur renouvelable » désormais inscrite dans ses statuts et permettant de concevoir,
de réaliser et d’exploiter des chaufferies bois notamment.

En  vue  d’organiser  l’exercice  de  cette  compétence,  un  règlement  détermine  les  conditions  et
modalités de sa mise en œuvre. Le règlement d’exercice est complété par une convention individuelle
conclue entre le Siéml et la collectivité ayant pour objet de préciser au cas par cas le projet envisagé.

2. TRANSFERT DE COMPÉTENCE

Le conseil municipal du Lion-d’Angers, a approuvé par délibération le transfert de cette compétence
au Syndicat, l’énergie bois étant la source de chaleur renouvelable retenue.

Conformément aux statuts du Siéml et en particulier  son article 6, il vous est proposé d’approuver le
transfert  vers  le  Siéml  pour  la  commune  du  Lion-d’Angers  de  la  compétence  «  production  et
distribution par réseaux techniques de chaleur renouvelable » concernant la chaufferie bois du groupe
scolaire « Edmond Girard », déjà en fonctionnement.

3. DESCRIPTIF DE L’INSTALLATION

Dans la perspective du transfert de la compétence par la commune au Siéml, le Syndicat réaliserait en
lieu et place de la commune du Lion d’Angers, l’exploitation de l’installation suivante :

Commune Chaufferie
Puissance
chaufferie

(kW)

Consommation
estimée de bois

(T)

LE LION D’ANGERS Groupe Scolaire 240 kW 40 tonnes/an

Il est précisé que cette installation présentée ci-avant a été mise en service en novembre 2022.

4. CONVENTION INDIVIDUELLE

Dans le cadre du transfert de compétence, le Siéml peut ensuite réaliser des projets d’installation de
production de chaleur à partir  de l’énergie bois dès lors que, pour chaque projet,  une convention
individuelle est préalablement approuvée par délibérations concordantes de l’assemblée délibérante
du  Siéml  et  de  la  commune  concernée.  Celle-ci  a  pour  objet  de  compléter  les  dispositions  du
règlement d’exercice en vue de définir avec précision la mise en œuvre d’une installation. Elle intègre
les  éléments  suivants  :  (i)  localisation  et  description  technique  des  installations  ;  (ii)  modalités
financières ; (iii) détermination des biens meubles et immeubles mis à disposition et les accès ; (iv)
déroulement des travaux ; (v) modalités d’organisation de la gestion de l’équipement ; (vi) durée de la
convention ; (vii) gestion des litiges.

La contribution financière demandée à chaque commune couvre les dépenses engagées par le syndicat pour
l’exercer.
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Conformément au règlement d’exercice de la compétence, les frais de gestion annuels du Siéml (part
unitaire), qui seront indiqués dans la convention individuelle, sont fixés par délibération du Comité
syndical Siéml. 

Le projet  de convention individuelle entre  le  Siéml  et  la  commune du Lion d’Angers est  joint  en
annexe.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver le transfert au Siéml par la commune du Lion d’Angers de la compétence « production et
distribution par réseaux techniques de chaleur renouvelable » - source de chaleur bois ; 

• d’approuver que le transfert prenne effet à compter du premier jour du mois suivant la date à laquelle
la délibération de l’assemblée délibérante du Siéml approuvant le  transfert  est  devenue exécutoire,
conformément à l’article 6 des statuts du Siéml ;

• d’approuver la convention individuelle pour la chaufferie bois du groupe scolaire Edmond Girard du
Lion-d’Angers à conclure entre le Siéml et la commune du Lion d’Angers, jointe en annexe ;

• d’inviter la commune du Lion d’Angers à soumettre au vote de son conseil municipal  respectif la
convention individuelle jointe en annexe ;

• d’autoriser le Président, sous réserve d’une part, du transfert effectif de la compétence, d’autre part, de
l’entrée en vigueur de la délibération du conseil municipal précitée ainsi que de l’inscription préalable
des sommes correspondantes au budget principal du Siéml 2025, à signer, au nom et pour le compte du
Siéml,  tout  acte  nécessaire  aux  décisions  précitées,  notamment  la  convention  entre  le  Siéml  et  la
collectivité susmentionnée jointe en annexe.
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23. attribution des aides pour la rénovation énergétique du bâti communal et intercommunal
dans le cadre du premier appel à projets BEE 2030 de l’exercice 2025

Rapporteur : M. Denis RAIMBAULT

1. PRÉAMBULE

Le Siéml propose depuis 2020 le programme BEE 2030 - Bâtiment Efficacité Energétique pour 2030,
dont l’objectif est d’accompagner financièrement les collectivités dans les rénovations thermiques, la
mise en place d’énergies renouvelables pour la production de chaleur et d’électricité des bâtiments et
depuis  peu,  les constructions neuves performantes.  Un fonctionnement par  appel  à projets a été
institué.

2. ATTRIBUTION DES AIDES

Pour cette première session en 2025, la date limite de dépôt des candidatures était fixée au 25 avril.
Trente-et-un dossiers ont été reçus et la totalité est recevable et éligible au programme. Les dossiers,
qui  vous  sont  présentés  en  annexe,  ont  reçu  un  avis  favorable  de  la  commission  transition
énergétique du Siéml en date du 23 mai 2025.

3. BEE 2030 - AUTORISATION DE PROGRAMME 2023-2026

Tous les dossiers présentés sont éligibles et recevables. De ce fait, si le Comité syndical approuve
l’attribution des  aides à  l’investissement  « BEE 2030 » pour  l’ensemble des projets  présentés  en
annexe, les crédits dans le cadre de l’autorisation de programme BEE 2030 pour la période 2023-
2026 seront en quasi totalité engagés. Sur les 5 926 768 € votés en autorisation de programme, au
global 5 681 511,21 € seraient engagés. Au regard des dernières sessions et afin de ne pas créer
d’insatisfaction, il est proposé de ne pas lancer de seconde session BEE 2030 pour l’exercice 2025 et
de mettre à profit la période de fin de mandature pour concevoir une évolution du programme BEE
2030..

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver l’attribution  des  aides  à  l’investissement  « BEE2030 »  pour  les  trente-et-un  projets
éligibles pour un total de 1 961 012 €, tels que joints en annexe ;

• d’approuver qu’il n’y aura pas de seconde session BEE 2030 pour l’année 2025 ;

• d’autoriser le Président à  signer,  au nom et pour le  compte du Siéml,  les conventions financières
correspondantes.
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24. dispositif d’accompagnement en faveur de la mobilité durable : attribution des aides dans
le cadre du premier appel à projets de l’exercice 2025

Rapporteur : M. Thierry TASTARD

1. Rappel du dispositif de soutien

Dans  le  cadre  de  sa  feuille  de  route  stratégique  2021-2026,  afin  de  contribuer  à  une  meilleure
coordination de l’action du syndicat avec les politiques locales de mobilité et encourager les usages et
les services innovants en matière de mobilité décarbonée, le Siéml a mis en place d’un dispositif
d’accompagnement des collectivités pour aider au déploiement d’actions vertueuses à destination du
grand public, des scolaires et des entreprises. 

Les  conditions  et  modalités  du  soutien  apporté  par  le  Siéml  dans  le  cadre  de  ce dispositif  sont
intégrées au règlement financier et sont détaillées ci-dessous :

2. Candidatures reçues et subventions sollicitées
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Pour cette première session, la date limite de dépôt des candidatures était fixée au vendredi 25 avril
2025.  Six  dossiers,  présentés  en  annexe  au  présent  rapport,  ont  été  reçus  et  sont  éligibles  au
programme d’aide. Le montant prévisionnel total des aides apportées par le Siéml pour ces dossiers,
serait de 16 118,89 €.

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

• d’approuver  l’attribution  des  aides  par  le  Siéml  d’un  montant  prévisionnel  total  de
16 118,89 €, dans le cadre de l’appel à projet Mobilité durable, pour les projets éligibles émis
par les collectivités lors de la première session de l’appel à projets 2025, tels que présentés
en annexe. 

• d’autoriser le  Président  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du  Siéml,  la  convention
correspondante à conclure avec chacune des collectivités bénéficiaires.
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Gouvernance

25. Informations diverses

Rapporteur : M. Jean-Luc DAVY

26.1 - Renouvellement du label LUCIE 26000

Le Siéml s’est engagé depuis 2021 dans une démarche structurante de responsabilité sociétale des
organisations  (RSO),  matérialisée par  l’obtention  du label  Lucie  26000 le  20  janvier  2023.  Cette
démarche, fondée sur les principes de la norme ISO 26000, vise à inscrire durablement l’action du
syndicat dans une logique de progrès continu et de développement durable.

À l’issue de ces trois années de labellisation, le Siéml prépare aujourd’hui le renouvellement de son
label, prévu pour janvier 2026. Cette échéance marque une nouvelle étape, à la fois exigeante et
porteuse de sens, dans la structuration de notre organisation autour des valeurs de la RSO.

1- Une dynamique déjà engagée

Depuis  l'obtention  du  label,  le  Siéml  a  concrétisé  26  engagements  sur  les  43  initialement  pris,
traduisant la volonté des équipes d’intégrer la RSO au cœur des pratiques internes et partenariales.
Ces réalisations concernent aussi bien les volets de gouvernance, de conditions de travail, d’achats
responsables que de performance environnementale.

La labellisation Lucie est aujourd’hui pleinement articulée avec plusieurs projets récents et en cours
qui traduisent cette dynamique :

• les projets de service, supports du dialogue managérial et de la lisibilité de l’action ;

• la réforme des statuts, renforçant la clarté et la gouvernance ;

• la démarche de prospective financière, menée avec le soutien de KPMG ;

• les campagnes de sensibilisation contre le harcèlement sexiste et sexuel, mais aussi
autour de la mobilité durable ou de la sobriété énergétique ;

• la nomenclature achats, entrée en vigueur le 12 mai dernier ;

• la semaine santé et qualité de vie au travail, organisée du 10 au 13 juin ;

• l’accueil d’un atelier de la communauté Lucie le 17 juin autour du dialogue social.

Ces initiatives montrent combien la RSO irrigue aujourd’hui les différentes strates de l’organisation et
les projets menés.

2- Calendrier du renouvellement

La démarche de renouvellement  de la  labellisation suit  un rétroplanning structuré,  permettant  de
garantir  l’implication  des  équipes  et  des  parties  prenantes,  tout  en  respectant  les  exigences  de
l’agence Lucie :

Étape Période

Auto-diagnostic En cours – objectif de finalisation : 15 juillet 2025

Audit de renouvellement Septembre – octobre 2025

Formulation des nouveaux engagements Novembre – décembre 2025
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Renouvellement du label Janvier 2026 (pour 4 ans)

L’auto-évaluation en cours permettra de dresser un état des lieux actualisé des pratiques du syndicat,
d’identifier  les axes de progrès et d’alimenter  un nouveau plan d’engagements,  plus ambitieux et
aligné avec les enjeux contemporains, notamment la transition énergétique, l’évolution du travail, ou
encore le dialogue social.

Nous reviendrons vers vous à la rentrée pour partager les résultats de cette auto-évaluation et co-
construire les engagements de la nouvelle phase de labellisation.

26.2 - Organisation du centenaire du Syndicat

Depuis  le  1er janvier,  les membres  due comité  technique et  du comité  de pilotage se réunissent
régulièrement pour mettre en œuvre les différents temps forts à l’occasion des 100 ans du Syndicat  :
création d’une marque par  le service communication et  publication de communications régulières
ponctuées par  les  dates  clés  de l’histoire  des  réseaux électriques  en  général  et  du syndicat  en
particulier.  Dans le courant  de l’été,  une campagne de communication pour valoriser 100 ans de
proximité sera visible sur les réseaux sociaux . 

En  parallèle,  une  bande  dessinée  retraçant  l’histoire  du  syndicat  depuis  1925,  est  en  cours  de
création. Elle sera publiée à l’automne.

L’année se clôturera le vendredi 14 novembre par une soirée au centre des Congrès à Angers où
1000 invités sont attendus dès 17 heures avec une exposition, des tables rondes et des animations
autour du  « Voyage dans le temps à la découverte des énergies d’hier et de demain”.

La somme de 145 000 € est allouée à l’organisation de ce centenaire. Elle est proportionnée aux
anniversaires déjà célébrés par le Siéml en 2015. 

26.3 – Organisation du congrès AMORCE 2025

Pour mémoire, le prochain congrès national AMORCE se déroulera les 15, 16 et 17 octobre au centre
des congrès à Angers. Cet événement sera ponctué de tables rondes, de visites des collectivités de
Maine-et-Loire membres de l’association et de visites touristiques. Un stand commun au SEA, Siéml
et  SIVERT  ainsi  qu’un  espace  dédié  aux  projets  des  collectivités  de  Maine-et-Loire  membres
d’Amorce seront constitués sur place. 

Le congrès sera clôturé par une soirée de gala organisée aux Greniers Saint-Jean où 600 convives
sont attendus. Le 1er juillet, une réunion de présentation aura lieu avec les collectivités du 49 membres
d’Amorce pour une présentation des animations et des interventions.

Une  première  invitation  à  noter  la  date  du  14  novembre  dans  les  agendas  a  été  diffusée  tout
récemment.

26.4 Calendrier des prochaines instances et événements du Siéml (pour mémoire)

Rendez-vous de la donnée géographique : 

mardi 17 juin 2025 de 14 h à 17 h 30 au Vallon des Arts à Écouflant. 

Réunion du Bureau     :

mardi 9 septembre à 9 h 30

mardi 7 octobre à 9 h 30

mardi 4 novembre à 9 h 30

mardi 2 décembre à 9 h 30

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | 24 Juin 2025 426



Réunion du Comité syndical :

mardi 21 octobre à 9 h 30 (attention car première semaine des congés scolaires

mardi 16 décembre à 9 h 30

Il est proposé au comité syndical, dans les conditions exposées ci-avant :

De prendre acte des informations présentées.
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